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@1 / Hervé BLOSSIER : Contestation zonage 

 

 

 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, le zonage est fixé et arrête les possibilités de construction au regard 

du parti d’aménagement retenu au PLUi, de la situation existante et des perspectives avenirs.  

 

Au cas présent, Monsieur Blossier a indiqué dans le cadre de la phase de concertation, concomitante à la 

phase d’élaboration du PLUi, avoir pour projet de construire 10 « box » près de son habitation, afin de les 

louer. Ses terrains ont donc été classés en zone Uz, qui correspond aux espaces urbanisés situés en 

périphérie des communes et accueillant des activités économiques, afin de permettre la construction de ces 

box, constructions qui ont la destination d’entrepôt.   

 

Dans le cadre de l’enquête publique, Monsieur Blossier précise qu’il ne s’agit pas de box mais de garages, 

et demande un reclassement de ces parcelles en zone Ub afin de pouvoir construire plus de garages pour 

augmenter ses capacités de location. En effet, le règlement de la zone Uz limite le nombre de garages 

mitoyens de véhicules légers à deux unités, sauf opération d’intérêt général. Le classement bloque donc son 

projet d’extension. 

 

Compte tenu des caractéristiques du secteur, il est possible d’envisager un reclassement en zone 

Ub, sous réserve de l’accord des élus. Toutefois, la zone Ub encadre les possibilités de construction 

d’entrepôt. Il n’est pas certains que cette demande soit acceptée : « l’espace » dédié aux constructions est 

précieux et les élus tendent plutôt à limiter en zone urbaine les constructions d’entrepôt pour faire de la 

logistique, des garages ou des box. 

 

En effet, contrairement à ce qu’indique Monsieur Blossier, le projet qu’il envisage ne consiste pas en la 

création d’annexes (garages) à son habitation. Comme le précise le règlement du futur PLUi, qui reprend le 

lexique national d’urbanisme « Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et 

inférieures à la construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction 

principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de 

marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un 

lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction principale ». En l’état, dès lors que les 

garages sont loués à des particuliers, très nombreux et pour certains éloignés de l’habitation, il n’y a pas de 

lien fonctionnel entre l’habitation et les garages. Il s’agit donc de constructions indépendantes de 

l’habitation qui ont une destination propre : « entrepôt ».   

mailto:contact@4cps.fr


 

4, rue de Gaucher  -  BP 11  -  72240 CONLIE  -  Tél. : 02.43.52.11.67 -  Fax. : 02.43.52.11.69   
Mail :  contact@4cps.fr  -  Siret : 200 072 718 00014 

5/179 

R2 / Gilles : demande d’informations sur des parcelles agricoles 

 

 
 

Le contributeur. 

s’interroge sur le 

classement de ses 

parcelles avec le projet 

de contournement de 

Sillé, ces parcelles étant 

situées dans le couloir 

prévu pour cela. Il 

souhaite faire réaliser 

l'achat par la SAFER des 

deux parcelles 

nommées en échange 

de parcelles situées à la 

Quinte et Degré, plus 

proches de son 

exploitation. Il souhaite 

le maintien de ces terres 

en zone agricoles.  

 

Précisions apportées aux commissaires dans le cadre de l’enquête :  

 

Seule la parcelle AC228 est située dans le périmètre de prise en considération du futur projet de 

contournement de Sillé-le-Guillaume (grande parcelle près du cimetière de Sillé-le-Guillaume). Le périmètre 

est la pièce 5_2_2 du dossier d'enquête publique. 

 

Les deux parcelles concernées sont classées en zone agricole du futur PLUi. La seule conséquence à 

l'existence du périmètre de prise en considération est la suivante : il impose à l’autorité compétente pour 

délivrer les autorisations d’urbanisme de sursoir à statuer sur toute demande d’autorisation d’urbanisme qui 

porterait sur un projet compris dans ce périmètre et incompatible avec l’opération prévue. Cette obligation 

s’impose pour une durée de 10 années à compter de la création du périmètre de prise en considération. A 

défaut de réalisation de l’opération dans ce délai, aucun sursis ne pourra être opposé sur ce fondement. Le 

règlement écrit le précise en page 6. Concrètement, Monsieur Leroy pourrait difficilement construire un 

bâtiment agricole sur la parcelle AC228 avec l'existence de ce périmètre. Cet état de droit est indépendant 

du PLUi : les effets du périmètre de prise en considération sont une conséquence de la délibération prise par 

le département et non de l'élaboration du PLUi. 

 

Le contributeur peut se rapprocher du Département (service des routes) et de la SAFER pour sa question 

relative aux échanges/acquisitions de terres agricoles. Nous pouvons lui fournir un contact si besoin.  
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Réponse à la suite de l’enquête :  

 

Le Département de la Sarthe nous a notifié, par courrier du 22 janvier 2026 reçu le 28 janvier, une 

modification du périmètre de prise en considération du projet de contournement. Ce dernier est aujourd’hui 

beaucoup plus réduit sur la partie Sud du projet.  

 

Il en résulte que dans le cadre de la finalisation du PLUi, l’annexe relative au périmètre de prise en 

considération sera mise à jour pour intégrer ce nouveau périmètre réduit. Ce dernier ne passe pas 

par les parcelles de Gilles.  

 

Extrait du nouveau périmètre : 
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@3 / Maurice MERIANNE : Commentaire sur la zone AUe 

 

 
 

@9 / Thomas MERIANNE : Classement des parcelles A300 et A346 

 

 
 

Lors du travail mené par les élus dans le cadre de la définition des OAP sectorielles, les problématiques liées 

aux difficultés d'accès et d'exploitations agricoles ont été prises en compte. 

 

C’est ce qui justifie le classement de la parcelle en 2AUe (zone destinée à accueillir des constructions 

dédiées à l’équipement à moyen terme). Cela permettra à la commune de travailler directement avec le 

fermier en place un projet qui ne nuit pas à son activité. Une fois le projet suffisamment abouti, la zone pourra 

être transformée en zone 1AUe, après modification du PLUi pour permettre la réalisation du projet. 

 

Suite à la contribution de la commune de Conlie, il est probable, qu’après arbitrage des élus communautaires 

cette zone soit reclassée en zone agricole.  
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@4 / Pascal NODOT : Haies publiques 

 

 
 

Concernant les haies 

 

Monsieur NODOT s’interroge sur l’absence de classement (au titre de l’article L. 151-23 du code de 
l’Urbanisme) de certaines haies existantes depuis plus de 25 ans le long de chemins ruraux ou communaux. 
 
La 4CPS a lancé une étude bocagère sur son territoire en juin 2023. Le marché initial prévoyait la réalisation 
de nombreux relevés de terrain sur l’ensemble du territoire par des chargés de mission spécialisés. L’objectif 
était notamment de pouvoir identifier les éléments naturels à enjeux afin de prévoir une préservation au titre 
de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme. 
 
Toutefois, le lancement de l’étude s’est heurté à une fronde agricole forte, mobilisée notamment par la FNSEA 
et les Jeunes Agriculteurs. A l’issue de longues négociations et face au refus ferme et définitif des acteurs 
concernés de permettre la réalisation de l’étude de terrain, il a été convenu de modifier la méthode de 
réalisation du diagnostic. Ce dernier est devenu un diagnostic participatif avec réalisation d’une charte 
bocagère par l’ensemble des acteurs concernés (intégrés au dossier de PLUi).  
 
Le faible nombre de kilomètres linéaires repérés au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme est la 
résultante du changement de méthode prévue pour la réalisation du diagnostic.  
 
Ce changement de méthode a été validé par les élus, sensibles aux arguments du monde agricole qui a fait 
part de son épuisement et de son incompréhension face à la superposition des régimes de protection des 
haies et la lourdeur des démarches administratives. Pour rappel les haies font l’objet de nombreuses 
protections au titre de différentes législations et notamment :  

 Protection de l’environnement 

Natura 2000 
(L.414-4 et R. 414-19 code env.) 

Arrachage : soumis à Evaluation des 
incidences Natura 2000 et autorisation 

Préfet (DDT) 
(2 sites - 10 communes) 

Haie Ripisylve 
(R. 214-1 code env.) 

Arrachage : 
Déclaration (<100m) 
Autorisation (>100m) 

Préfet (DDT) 

PPRN 
(L. 562-1 à 9 et R.562-1 t s. code env.) 

En fonction des mesures 
de protection s/ destruction 

PPRI de la Vègre 
Sans contrainte 

Protection captage eau potable 
(L. 1321-2 et R. 1321-13 CSP) 

Arrachage : interdiction dans le périmètre 
rapproché 

ARS 
(17 sur 4CPS) 

Espèce protégée 
(L. 411 à L. 412-1 code env.) 

Travaux et arrachage : Interdiction sauf 
autorisation dérogatoire 

Préfet (DREAL) 

Protection du biotope (APPB) 
(R. 411-15 à R 411-17 et R. 415-1 code env.) 

En fonction des mesures de protection 
Préfet (DDTM)  
(2 sur la 4CPS) 

Réserve naturelle Régionale 
(L. 332-1 et R.332-30 et s. code env.) 

Autorisation préalable 
Conseil Régional 

(7 communes) 

Allées d’arbres le long des routes 
(L. 350-3 code de l’env.) 

Interdiction sauf dérogation avec compensation Gestionnaire des voies 

 

Réglementation au titre de l’agriculture  

Régime subvention PAC 
(Code rural) 

Subventions conditionnées au respect du maintien 
des particularités topographiques. 

Déclaration pour modification/ arrachage 
DDT 
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Aménagement foncier 
(L. 123 et R. 126-12 code rural) 

En cas de protection préfectorale : Arrachage interdit 
sauf autorisation spécifique 

Préfet 

Baux ruraux 
(L.411-27 et L. 411-28 code rural) 

Clauses spécifiques pouvant subordonner la 
modification / l’arrachage à accord des parties 

Parties au bail 

 

Réglementations possibles au titre de l’urbanisme 

Loi Paysage 
(PLU : L. 151-19 et L. 151-23 ; 

Hors PLU : L.113-2 ou L. 111-22 code urba) 

Arrachage voire coupe : Déclaration préalable - 
compensation pouvant être instaurée Urbanisme : 

Communes 
(8 communes) Espaces boisés classés 

(L.113-1 et L. 113-2 code urba.) 
Arrachage interdit 

 

Protection du Paysage 

Sites classés 
(L. 341-1 à 22 code de l’env.) 

Coupe ou abattage : Autorisation préfectorale ou 
ministérielle 

DREAL 

Sites inscrits 
(L. 341-1 à 22 code env.) 

Arrachage : déclaration préalable si prévue. A 
défaut, déclaration d’intention 4 mois avant. 

Urbanisme : 
Communes 

+ consultation ABF 

Monuments historiques 
(L.621-32 code patrimoine) 

Défrichage, déboisement, dessouchage : 
autorisation préalable 

Sites patrimoniaux 
(L. 632 code du patrimoine) 

Arrachage : autorisation préalable 

 
Les élus n’ont pas souhaité venir superposer systématiquement un régime de protection et d’autorisation 
supplémentaire aux régimes préexistants.  
 

Concernant les cheminements doux : 

 

Un travail conséquent a été mené sur le développement des modes actifs dans le cadre de l’élaboration du 

PLUi. Un schéma des modes actifs a été réalisé sur les années 2023-2024. Il sera intégré en annexe du 

présent document alors même qu’il est visé dans le rapport de justification (pièce 1_2_1_Rapport de 

justification, p. 222). 

 

Ce dernier prévoit les aménagements à mettre en œuvre pour une meilleure cohabitation de tous les types 

d’usagers sur le territoire de la 4CPS (automobilistes, piétons, vélos, etc.). 

 

Pour les chemins piétons en dehors des bourgs, les cheminements doux identifiés au sein du PLUi 

correspondent principalement à ceux ayant fait l’objet de relevés pédestres, réalisés notamment dans le 

cadre de pratiques de randonnée. Ces relevés ont ensuite permis la création d’itinéraires disponibles sur des 

plateformes spécialisées à partir desquelles il a été possible de récupérer des fichiers numériques 

directement exploitables dans des logiciels de cartographies SIG, notamment sous QGIS. 

 

En revanche, nous ne disposons pas de données cartographiques homogènes, au format SIG, concernant 

l’ensemble des chemins ruraux ou communaux du territoire. Ceux-ci ont été recensés par certaines 

communes uniquement, le plus souvent sous forme de documents papier ou de cartes non géoréférencées, 

ne permettant pas une intégration directe et fiable dans un système d’information géographique (SIG). 

 

Par ailleurs, le caractère intercommunal du PLUi rend difficilement justifiable l’identification des chemins 

ruraux ou communaux uniquement au sein des communes disposant de données exploitables. 

 

Une telle différenciation entrainerait une disparité de traitement entre les communes et nuirait à la cohérence 

globale du document d’urbanisme intercommunal. Un travail sur ce sujet pourrait être engagé dans un 

second temps, dans le cadre d’une évolution ultérieure du document (diagnostic, recensement, 

cartographie SIG des chemins, perspectives).   
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R5 / Anonyme 

 

 
 

Les parcelles sont situées à l’extérieur de l’enveloppe urbaine, à proximité d’un lotissement construit dans 

les années 1990-2000. Ce lotissement a été construit par la commune de Degré. A l’époque, les terrains ont 

été acquis auprès de l’agriculteur qui détenait également la parcelle 2T04. Les demandeurs sont les héritiers 

de l’agriculteur en question. 

 

La parcelle 2T04 a été exclue du projet à l’époque pour plusieurs raisons et notamment :  

 

• Difficultés pour relier cette parcelle au réseau d’eaux usées.  

• Proximité d’une ferme (GAEC des Aulnays, siège d’exploitation agricole dont la production principale 

est bovin/lait), située à 125 mètres de la parcelle, toujours exploitée à ce jour.  

 

Ces éléments sont toujours d’actualité.  

 

La parcelle est située à proximité de parcelles boisées.  

 

La commune de Degré n’a pas prévu de projet sur cette parcelle 2T04 et il semble que les propriétaires non 

plus (souhait de passer en constructible pour valoriser leurs terres).  

 

La parcelle est classée en zone agricole dans le PLU de la commune de Degré. Elle est n’est plus exploitée 

au titre de l’agriculture et des arbres ont été plantés. C’est pourquoi un zonage en zone naturelle a été 

prévu au PLUi.  

 

Au regard des éléments présentés ci-avant, il n’apparaît pas pertinent de reclasser les parcelles en 

zone urbaine, malgré la demande des requérants. Cette analyse sera soumise pour validation aux 

élus.  
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R6 / Fabien : Classement des parcelles en zone agricole 

 

 
 

La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitation réalisé par la 

Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone A page 80 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Lorsque des parcelles agricoles déclarées comme des prairies permanentes depuis plus de 5 ans 

présentaient des caractéristiques écologiques et environnementales fortes, elles ont fait l’objet d’un zonage 

spécifique. C’est la zone Ap. Elle représente une partie minime de la zone agricole  

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone Ap page 83 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 
Les autres parcelles, ne constituant ni des espaces urbains ni des espaces à urbaniser ont été classées en 

zone Naturelle. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone N page 97 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Ainsi, suivant la méthodologie, les parcelles situées autour du lieu-dit la Charterie à Sillé-le-Guillaume 

ont été classées en zone agricole (A). D’autres parcelles, plus éloignées, ont été classées en zone 

naturelle (N), selon la méthodologie détaillée ci-dessus. 

 

Si des erreurs subsistent, les propriétaires concernés ont pu faire remonter des remarques lors de la phase 

d’enquête publique. Certaines parcelles classées en N ont pu faire l’objet d’un reclassement en zone A ou 

Ap lorsque les justifications apportées par les demandeurs ont permis de faire remonter une erreur ou 

d’écarter toute justification pour classer un terrain en N. Ces reclassements feront l’objet d’une validation par 

les élus. 
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R7 / Benjamin : Classement parcelles en zone constructible 

 

 
 

Le découpage de la zone urbaine (zone constructible et densifiable) a été définie selon une méthodologie 

précise, permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque commune. L’enveloppe urbaine correspond 

à la limite actuelle de l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans les communes, c’est-à-dire, ce 

qui correspond aux centres-bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit jusqu’à ce que le front bâti soit 

interrompu par une rupture de l’urbanisation.  

 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette 
limite de l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour chaque commune, de façon 
automatisée sous un système d’information géographique (SIG). 
 
La méthodologie (disponible à partir de la page 44 de la pièce « 1_2_1_Rapport de justification ») permet de 
définir les potentiels de densification des communes, en identifiant des potentiels mutables et dents creuses. 
 

Cependant, le traitement des grandes parcelles (égale ou supérieure à 5000 m²) est plus complexe. Elles 

sont d’une taille telle qu’elles sont considérées comme des espaces non consommés même si elles sont 

situées au sein de l’enveloppe urbaine. Lorsqu’elles sont situées en périphérie, la partie urbanisée de la 

parcelle est prise en compte mais le reste, en fonction de son caractère naturel ou agricole, est exclu.  

 

Dans le cas de la parcelle AC111, celle-ci ne peut pas entièrement être intégrée à l’enveloppe. Elle est 

considérée comme en extension du tissu existant. Elle n’a été intégrée que partiellement dans l’enveloppe 

urbaine (selon l’espace bétonné visible depuis Google Satellite et le découpage au sein du PLU en vigueur). 

Néanmoins, afin de permettre au propriétaire la réalisation de projets et de garantir un découpage de la zone 

urbaine plus cohérent, il est envisageable de classer la partie le long de la route en zone Ub (plan ci-dessous).  

  
À gauche, le découpage tel qu’il a été arrêté au sein du PLUi, à droite (entouré en rouge), ce qu’il est 

envisageable d’intégrer en zone urbaine sous réserve de la validation des élus. 

 

L’espace entouré en rouge représente une surface de 390 m², ce qui est raisonné. De plus, cette modification 

n’engendrerait pas de consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers. L’espace, étant d’une 

superficie raisonnée et constituant le jardin de l’habitant, il est déjà considéré comme un espace consommé. 

 

Espace soumis à la Dérogation Urbanisation Limitée   
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R8 / Bertrand : Classement des parcelles en zone agricole 

 

 
 

Les parcelles de Bertrand à Conlie les Grands Champs sont en zone agricole (A).  

 

Elles ont été identifiées comme telle selon la méthodologie définie par les services de la 4CPS. Ainsi, elles 

ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisé par la 

Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. 

 

La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 

naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 

servant d’outils de production.  

 

Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi été classées en zone agricole, car la photographie 

aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 

Ce zonage autorise la construction de bâtiments agricoles, selon les conditions fixées au sein du règlement.  

Il permet également pour les tiers la construction d’annexes ou d’extensions à leur habitation principale (sous 

conditions énoncées aux pages 80 et 81 de la pièce 4_1_Reglement_ecrit). 
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@9 / Thomas MERIANNE : Classement des parcelles A300 et A346 

 

Avec contribution @3 
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@10 / Laura NAVEAU : changement en zone STECAL 

 

 
 

La demande de STECAL sera prise en compte, conformément au plan joint par Madame NAVEAU.  

 

Le STECAL, permet par exception de rendre constructible une zone naturelle ou agricole sur un secteur très 

limité pour permettre la réalisation d’un projet donné. Il consomme de l’espace naturel et agricole et doit donc 

être limité. Par conséquent, le porteur de projet sera autorisé à consommer une surface de 600 m² et ne 

pourra aller au-delà. 

 

De plus, le projet ne doit pas être incompatible avec l’environnement dans lequel il s’inscrit. Une attention 

particulière sera portée sur l’intégration paysagère et architecturale de celui-ci. 

 

Le projet pourra être intégré au PLUi, sous réserve de sa validation par les élus communautaires 

ainsi que par les services de l’Etat (secteur devant faire l’objet d’une dérogation à l’urbanisation limitée, 

après avis du Pays du Mans et de la CDPENAF).  

 

Espace soumis à la Dérogation Urbanisation Limitée  
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E11 / Alice BIDON : PLUi enquête publique 

 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Tennie date de 2014. Il a donc bientôt douze ans.  

Depuis 2014, la logique d’aménagement du territoire et d’élaboration des PLU a beaucoup évolué. Le code 

de l’urbanisme impose aujourd’hui un cadre strict et limitatif en termes d’urbanisation et de consommation 

d’espace agricole, naturel et forestier.  

Il impose également le respect d’une méthodologie particulière dans le cadre de l’élaboration des documents 

d’urbanisme. En effet, l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal n’est pas la reprise de plan 

locaux d’urbanisme existants dans un document plus large. La démarche est bien plus complexe.  

Il faut analyser les dynamiques en présence sur le territoire pour concevoir un document calibré aux 

évolutions futures. Le nombre de logements prévu au Plan Local d’Urbanisme doit être justifié au regard des 

évolutions de population envisagées. Les zones « non construites » choisies pour accueillir des projets de 

constructions doivent être soigneusement identifiées et justifiées par l’absence de possibilité de construction 

au sein des bourgs existants. 

Extrait de l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme : « Il [le PADD] ne peut prévoir l'ouverture à 

l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de 

densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà 

mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser 

effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise 

entre l'élaboration, la révision ou la modification du Plan Local d’Urbanisme et l'analyse prévue à 

l'article L. 153-27. » 

Il n’est donc pas possible de « reprendre » le contenu du PLU de Tennie dans le projet de Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi).  

En tout état de cause, les projets d’aménagement qui figurent au PLU de Tennie n’ont pas tous été mis en 

œuvre malgré les douze années de vie du PLU.  

 
C’est notamment le cas de la 2ème tranche du lotissement de la Vigne (OAP la Blosserie dans le PLU actuel) 
ainsi que du projet prévu sur les parcelles B180, B177 et B178 (OAP la Groie du Fourneau dans le PLU 
actuel).  
 
Pour autant, le PLUi intègre le projet de la 2ème tranche du lotissement de la Vigne, qui a fait partie des projets 
retenus dans le cadre du choix des orientations d’aménagement et de programmation sectorielles par les 
élus au regard des critères d’arbitrage retenus (cf. pièce 1_2_1_Rapport_de_justification, p. 54 et suivantes).   
 
Ce n’est pas le cas du projet de la Groie du Fourneau, compte tenu des besoins restreints en logement sur 
la commune de Tennie. Les terrains situés en 1AU et 2AU pour ce projet au PLU de Tennie sont classés en 
zone agricole dans le PLUi. 
 
Par ailleurs, pour ce qui concerne le stade du Ravoir : la commune dispose d’un stade de foot « Roger 
Plumas », Route de Sainte Suzanne à Tennie. Cet équipement est entretenu et utilisé. Il dispose 
d’infrastructures adaptées. Il est situé près de la Mairie, en limite d’enveloppe urbaine. La commune dispose 
également d’un ancien Stade, situé en zone agricole, le Stade du Ravoir. La commune nous a indiqué que 
ce stade n’était plus utilisé, que les infrastructures n’étaient plus adaptées (vestiaires délabrés) et qu’elle 
souhaitait rendre ce terrain à l’agriculture. En l’absence de besoin et de projet sur ce futur stade, il n’y a pas 
lieu de le conserver.  
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@12 / Indivision THIBAULT : Classement parcelles B1005 B500 B499 B1001 B1006 B999 

 

Le projet de PLUi comprend une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) pour l’extension 

de la zone d’activité de Conlie. Elle prévoit notamment l’extension de la zone sur 3,8 hectares qui sont 

aujourd’hui dédiés à l’agriculture.  

 

La zone d’activité des 4C constitue, avec la zone d’activité de Sillé-le-Guillaume les deux zones principales 

d’activités du territoire de la 4CPS, à même d’accueillir des entreprises et de l’emploi. Conlie et Sillé-le-

Guillaume, en leur qualité de communes « pôles », ont vocation à centraliser les activités économiques, dans 

leurs centres-bourgs mais également dans leurs zones d’activités existantes. Leurs extensions, prévues au 

SCoT-AEC comme au PLUi, répond à un besoin intercommunal de pouvoir accueillir de l’emploi 

supplémentaire et donc, des familles.  

 

Focus SCoT 

« La zone d’activités de Sillé-le-Guillaume est un espace économique d’intérêt majeur dans la 

classification du SCoT-AEC du Pays du Mans qui vient d’être approuvé le 27 janvier dernier (DOO – 

version du 12 mai 2025 soumis à enquête publique, à partir de la p.54 et plus particulièrement p.57 

et 59). Son extension est prévue au SCoT-AEC.  
 

La zone d’activité des 4C est une espace économique d’équilibre communautaire. Son extension est 

prévue au SCoT-AEC. (DOO – version du 12 mai 2025 soumis à enquête publique, à partir de la p. 54 

et plus particulièrement p. 56 et 59). » 

 

La zone d’activité des 4C présente un faible taux de vacance (22% en juin 2025), soit 2,19 hectares sur une 

surface totale de 9,85 hectares. La surface totale va passer à 12,15 hectares une fois l’extension en cours 

de réalisation de zone achevée. La réalisation d’une extension supplémentaire permettrait d’agrandir la zone 

qui atteindrait alors un peu moins de 16 hectares.  

 

La zone d’activité présente un potentiel d’optimisation dès lors que les surfaces bâties sont assez faibles par 

rapport aux surfaces totales des parcelles. Toutefois, ce potentiel est restreint pour plusieurs raisons.  

 

En premier lieu, l’implantation de plusieurs bâtiments 

déjà bâtis limite les potentiels de densification sauf à 

mutualiser des bâtiments. En effet, ils sont, pour 

certains d’entre eux, implantés en milieu de parcelle.  

Le règlement du PLUi permet un travail sur les 

constructions existantes, en densification et en 

hauteur, afin de favoriser cette mutualisation du bâti et 

la densification des zones déjà construites au sein de 

la zone. 

 

Le règlement du PLUi prévoit, sur ces zones, une 

implantation libre par rapport aux limites séparatives 

mais peut-être conviendrait-il de prévoir une règle 

d’implantation de principe en limite séparative, afin de 

permettre, dans le futur, l’optimisation de l’utilisation de 

l’espace.  

 

Cette amélioration du règlement sera soumise aux 

élus.  

 

Extrait du diagnostic des zones d’activités – 06.2025 
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La 4CPS doit travailler, comme le prévoit le SCoT, à la mise en place d’une animation de ses zones d’activités 

afin d’en assurer le dynamisme économique et d’en permettre l’optimisation foncière. Toutefois, la mise en 

place d’une telle animation nécessite du temps et des moyens, en l’absence de maitrise du foncier. Il faut 

compter 10 à 15 ans pour mettre en place une animation de zone efficace et fonctionnelle. Dès lors, ce travail 

ne peut être fait à court terme, alors que le projet d’extension de la zone d’activité est inscrit à l’horizon 3-6 

ans au PLUi.  

 

En second lieu, certaines activités présentes dans la zone nécessitent de grandes parcelles afin de pouvoir 

exercer leur activité, indépendamment de la taille des constructions réalisées dans la zone.  

 

A titre d’exemple, la SARL Jouatel exerce une activité de triage et traitement de semences de céréales à 

façon avec matériel mobile, travaux agricoles et vente de produits phytosanitaires liés au domaine agricole. 

L’exercice de cette activité nécessite l’utilisation d’engins et de matériels très volumineux.  

 

Ainsi, si le permis délivré pour la construction d’un nouveau bâtiment dans la zone ne porte que sur une 

partie restreinte de la parcelle cédée par la 4CPS, le propriétaire nécessite bien tout l’espace acquis pour 

pouvoir y stocker son matériel et y garer ses véhicules, très volumineux.  

 

En troisième lieu, concernant la qualité des terres cultivées, la 4CPS a bien conscience des enjeux, 

toutefois, il s’agit du seul emplacement logique pour l’extension de la zone d’activité, qui est un projet 

d’intérêt général majeur à l’échelle de la 4CPS.  

 

Il est surprenant que les propriétaires se 

prévalent de cette argumentation ainsi que du 

fait qu’il s’agirait de l’endroit où les terres 

seraient le plus fertiles à Conlie. 

 

En effet les propriétaires ont sollicité la 

délivrance d’une autorisation d’urbanisme pour 

l’implantation d’un champ photovoltaïque au sol 

(non agrivoltaïque, bien photovoltaïque) sur une 

surface de 1,4 hectares environ, sur les 

parcelles concernées par le projet d’extension 

de zone. Ils se sont vu opposer un sursis à 

statuer. Si ces terres étaient les plus fertiles, les 

propriétaires auraient sans doute prévu ce 

projet sur des terres moins précieuses.  

 

  

Extrait du dossier de demande 
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Enfin en dernier lieu, concernant l’arrêt de la Cour administrative d’appel de Nantes : il doit être interprété en 

ayant bien en tête les données cadastrales de l’époque. En effet, la Cour a invalidé une extension de la zone 

d’activité de l’autre côté de la route (parcelle C90) mais n’a pas remis en cause le reste du zonage prévoyant 

l’accueil d’activité (cf. considérant 11.). 

 

 
 

 

 

 

 

  

Extrait du plan cadastral de l’époque 

Zonage de la parcelle C90 annulé par la CAA 
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@13 / Michel PATRY : Demande de transfert 

 

 
 

La demande présentée par la commune de Tennie a déjà fait l’objet d’une réponse de la communauté de 

communes en décembre 2024. Le sens et les éléments de réponse n’ont pas changé.  

 

La commune de Tennie souhaite « réserver » des terrains au PLUi pour permettre la réalisation d’un EHPAD.  

Une demande similaire a été présentée par la commune de Conlie.  

 

Or, il a été décidé dans le cadre de l’élaboration du PLUi (voté par les élus communautaires en conférences 

des Maires le 5 mai 2025), sur recommandation de la Préfecture et de la DDT, de ne pas inscrire d’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation dans le PLUi pour la construction d’un EHPAD, afin de garantir 

neutralité et équité entre les porteurs de projets. Le PLUi sera adapté par voie de modification ou de révision 

une fois que le projet aura fait l’objet d’un appel à projet puis d’une sélection par l’Etat. 

 

En tout état de cause, la commune de Tennie dispose d’une friche importante classée en Ue : le site de 

l’EHPAD fermé fin 2024 - début 2025 qui constitue un potentiel de plus de 1,5 hectares au sein de l’enveloppe 

urbaine, où il serait possible de prévoir un projet en densification. La commune aurait donc tout intérêt à 

travailler avec les acteurs en présence pour pouvoir valoriser cette opportunité foncière. A supposer que la 

commune de Tennie ait un autre projet d’équipement dans le futur qu’elle souhaiterait développer, la logique 

des derniers textes en matière d’urbanisme impose que les projets soient prévus en priorité sur la friche 

existante. 

 

La parcelle 882 est classée en N compte tenu de son usage actuel. Il n’y a pas lieu de la reclasser en A pour 

l’instant, en l’absence de projet de construction agricole sur ce terrain. En tout état de cause, le classement 

en N n’empêche en rien l’utilisation pour un usage agricole du terrain.  
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@14 / Michel PATRY : Changement de destination des bâtiments en zone agricole, naturelle et forestière 

@15 / Michel PATRY : Changement de destination des bâtiments en zone agricole, naturelle et forestière 

 

 

 
 

Les bâtiments indiqués n’ont pas besoin de faire l’objet d’un changement de destination pour être transformés 

en annexe ou en extension de l’habitation principale. Les éléments ci-dessous permettent d’éclairer cet état 

de fait. 

 

Déterminer la destination d’un bâtiment 

Rappel du principe  

 

En principe, un bâtiment à pour destination celle qui figure dans l’autorisation d’urbanisme initiale qui autorise 

sa construction ou dans une autorisation ultérieure qui aurait modifié celle-ci. Un changement d’usage de la 

construction ne remet pas en cause la destination autorisée (Conseil d’Etat, 16 mars 2015, n°369553).  

 

Ce principe ne peut pas toujours être appliqué, notamment pour les bâtiments anciens. En effet, le permis 

de construire a été généralisé en 1943. Avant, les constructions n’étaient pas forcément soumises à permis.  

De plus, certaines constructions anciennes ont pu changer de destination lorsque ce changement n’était pas 

encore soumis à autorisation (La loi no 76-1285 du 31 décembre 1976 a soumis à permis de construire les 

travaux exécutés sur les constructions existantes, lorsqu’ils ont pour effet d’en changer la destination).  

 

Dans ce cas, le principe est différent. La jurisprudence considère que la destination doit être déterminée au 

regard des caractéristiques propres de la construction, sous réserve qu’elles permettent d’identifier un seul 

type d’affectation des locaux (Conseil d’Etat, 9 décembre 2011, n° 335707).  

 

A défaut, il faut prendre en compte l’usage qui est fait du bâtiment dans le temps, pour pouvoir établir sa 

destination (Conseil d’Etat, 26 juillet 2011, Commune de Maincy, n°328378 ; Conseil d’Etat, 8 juillet 2024, 

n°475635).  

 

• Quel impact sur les constructions au sein de la 4CPS ?  

 

La 4CPS compte de nombreuses constructions anciennes. Nombre de ses constructions, lorsqu’elles sont 

situées en zone agricole ou naturelle sont d’anciennes fermes. Ces fermes avaient donc, initialement une 

destination agricole. Or, elles sont devenues, au cours du temps, des habitations et ont pour la plupart d’entre 

elles une destination d’habitation, par suite des changements de destination, qu’on présume comme étant 

intervenus légalement. 
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Sur la destination des bâtiments accessoires (extension, annexe) 

Rappel du principe  

 

En application de l’article R. 151-29 du code de l’urbanisme : « Les locaux accessoires sont réputés avoir la 

même destination et sous-destination que le local principal ». La notion de local accessoire n’est précisée ni 

par le code de l’urbanisme ni par la jurisprudence ou alors au cas par cas.  

 

Le lexique national d’urbanisme retient que « Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une construction 

principale, soit il constitue une annexe, soit une extension [localisé sur une même unité foncière]. Il est 

indissociable du fonctionnement de la construction principale ». 

 

Les notions d’annexe et d’extension sont également précisées par le lexique :  

 

Annexe : Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la 

construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit 

être implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage. 

Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans 

disposer d’accès direct depuis la construction principale. 

 

Extension : L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des 

dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation 

ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante.  

 

Il en résulte notamment que : « Lorsqu’un ensemble de constructions agricoles a été désaffecté et est utilisé 

de façon continue pour l’habitation, la jurisprudence considère que cet ensemble ne constitue plus un 

ensemble agricole mais un ensemble d’habitation. En conséquence, dans ce cas, la transformation d’une 

grange en bâtiment d’habitation ne constitue pas un changement de destination ». (Réponse du ministère 

de l’Écologie, du développement et de l’aménagement durables publiée dans le JO Sénat du 29/11/2007 à 

la question écrite n°01768 -de MONSIEUR Leroy Philippe – 13e législature). 

 

• Quel impact sur les constructions au sein de la 4CPS ?  

 

Pour les habitations en zone agricole ou naturelle, il n’est pas utile de prévoir un changement de destination 

pour la transformation d’une grange ou dépendance attenante à une habitation, lorsque le projet envisagé 

est un projet accessoire à l’habitation existante. Cette dernière est réputée avoir la destination habitation.  

 

Cependant, si le projet des propriétaires est de transformer ce local accessoire en local indépendant (cas où 

on rompt le lien d’indissociabilité entre la construction principal et l’accessoire) en le transformant en gîte par 

exemple (destination commerce et activités de service), alors, il faudra le prévoir au PLUi.  

 

Dans ce cas, en zone agricole et naturelle, le changement de destination ne sera pas suffisant : il faudra 

prévoir un STECAL pour permettre la réalisation du projet, ce type d’activité devant rester exceptionnel en 

zone agricole et naturelle (article L. 151-13 du code de l’urbanisme). 

 

Ces éléments apportent également des précisions sur le régime applicable à certains cas posés dans le 

cadre de l’enquête publique. En effet, on ne peut pas considérer comme accessoire à une construction 

existante, une construction qui n’a pas de lien fonctionnel avec cette dernière. En l’absence de lien, le 

bâtiment supplémentaire est considéré comme indépendant et dispose donc d’une destination qui lui est 

propre. Ainsi, des garages sans lien d’usage avec une habitation n’auront pas la destination d’habitation.  

Ils auront une destination propre qui sera celle d’entrepôt.   
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Ainsi, si le projet est de réaliser des annexes ou des extensions à l’habitation principale, il n’y a pas 

besoin de repérer au sein du PLUi un changement de destination. Néanmoins, si le projet porte sur 

la création d’hébergements touristiques, alors le PLUi devra prévoir un STECAL, permettant la 

réalisation de ceux-ci. 

 

Si le projet nécessite un STECAL, il devra être accepté par les élus. Il est également soumis à un passage 

en CDPENAF qui a le pouvoir d’émettre un avis, au regard de l’objectif de préservation des terres naturelles, 

agricoles ou forestières, sur l’opportunité de certaines procédures d’urbanisme. 

 

Si le projet est accepté par les élus et s’il obtient un avis favorable de la CDPENAF, alors il pourra être intégré 

au PLUi. 
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@16 / Rolande ERNOULT : Demande de maintien de deux parcelles en zone constructibles et non leur 

classement en zone agricole 

 

 
 

Les parcelles ont été zonées selon leur usage principal. Ainsi la parcelle ZH0089 est en zone agricole 

puisqu’une grande partie de la parcelle est déclarée à la PAC. Dans le cadre de la méthodologie définie par 

les services de la 4CPS il a été convenu de s’appuyer sur les déclarations PAC et sur l’inventaire des sièges 

d’exploitations réalisés par la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic pour identifier la zone 

agricole (A). 

 

La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 

naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 

servant d’outils de production.  

 

Néanmoins, cette parcelle comprend une maison d’habitation, elle aussi zonée en zone agricole. C’est le cas 

de nombreuses autres zones du territoire. Dans les documents d’urbanisme (PLU), il était jusqu’à présent 

fréquent que les habitations situées n zone naturelle (N) ou agricole (A) bénéficient d’un zonage spécifique, 

généralement identifiée sous les appellations Ah ou Nh. Ce dispositif avait pour objectif de rendre certaines 

parcelles constructibles malgré leur classement initial.  

 

C’est à la suite de plusieurs réunions de travail menées avec les services de l’État qu’il a été précisé que le 

recours à ce type de zonage n’était désormais plus nécessaire ni souhaitable. En effet, le zonage Ah ou Nh 

est aujourd’hui considéré comme inadapté dans la mesure où il favorise le mitage du territoire et ne contribue 

pas à la densification des centres-bourgs. Par ailleurs, son application a été identifié comme une source 

d’erreur importante, générant des incohérences règlementaires et freinant la mise en œuvre de projets. 

 

Dans ce contexte et afin d’éviter la multiplication de sous-zonages à l’échelle parcellaire, il a été décidé 

d’adopter une approche plus cohérente et lisible. Les parcelles sont désormais zonées en fonction de l’usage 

principal du secteur dans lequel elles s’inscrivent. En parallèle, le règlement écrit autorise explicitement en 

zone A et N, les constructions d’annexes ou d’’extensions liées à l’habitation principale, sous réserve du 

respect des règles définies. 
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Néanmoins, la parcelle ZH0089 : 

- Est située à proximité directe de la zone urbaine, entre deux parcelles bâties ; 

- Fait l’objet d’un certificat d’urbanisme opérationnel depuis le pour la création de deux pavillons sur 

800 m² de la parcelle permettant d’assurer la continuité du front bâti ; 

- Dispose d’une déclaration préalable ; 

- Est desservie par l’eau potable, l’électricité, l’assainissement et la voirie. 

 

Au regard de ces éléments, il est envisageable, sous réserve de l’accord des élus et des services de 

l’État, de répondre favorablement à la demande de Madame ERNOULT et d’ajouter en partie la parcelle 

mentionnée à la zone urbaine de La Quinte (plan ci-joint). 

 

 
 

L’ajout de cette zone en zone urbaine ne sera pas soumis à la Dérogation à l’Urbanisation Limitée 

(selon article L142-2 du Code de l’Urbanisme). En effet, la parcelle est déjà classée en zone urbaine 

au sein du PLU de la Quinte. 
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@17 / Gwenola DE KERVILLER : reclassement de parcelles 

 

 
 

Les parcelles B476 et B444 ont été zonées en zone agricole, car elles sont déclarées à la PAC. 

 

La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 

naturel dominant. 

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 

servant d’outils de production.  

 

Aucune zone humide probable ou vérifiée n’apparait sur ces parcelles. 

 

Au regard de la contribution de Madame DE KERVILLER, il est probable que ses parcelles, utilisées comme 

jardin, soient fauchées une ou deux fois par an pour entretien et qu’elles soient donc enregistrées à la PAC 

en « prairie ». C’est la raison pour laquelle elles ont été zonées en agricole.  

 

Dès lors, compte tenu de l’usage réel des parcelles, il est envisageable de reclasser celles-ci en zone 

naturelle (N) plutôt qu’en agricole (A). Ce reclassement devra faire l’objet d’une validation de la part des élus. 
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@18 / Julien LEPELTIER : Demande de changement de destination 

 

 
 

La demande de Monsieur LEPELTIER concerne le changement de destination d’un bâtiment qui sert 

actuellement de chambre froide au verger attenant. L’objectif du projet est de réaliser un logement permettant 

de loger des jeunes salariés ou apprentis de la ferme de Monsieur LEPELTIER. À ce jour, ses derniers sont 

contraints de s’éloigner pour trouver des logements adaptés à leurs besoins, notamment en termes de 

surface réduite et de loyer modéré. 

 

Sous réserve de l’autorisation des services de l’État et des élus du territoire, ce projet pourrait être 

intégré au PLUi afin de permettre à Monsieur LEPELTIER de mener à bien sa réalisation. Le bâtiment 

ferait l’objet d’un étoilage permettant son changement de destination. 

 

Espace soumis à la CDPENAF  
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E19 / Henri JULLIEN : Observations relatives au PLUi 

 

Note pour la Commission d'enquête publique PLUi - Concerne le terrain de Mr Henri Jullien à la 

Chapelle-Saint-Fray classé en zone AUh section cadastrale AA numéro 10 

Rappel du contexte 

Je dispose d'un terrain classé en zone AUh au PLU de la Chapelle-Saint-Fray, adopté en 2008.  A deux 

reprises (Nexity en 2020 et Viabilis en 2023) des promoteurs se sont intéressés à ce terrain mais ont été 

éconduits par Madame le Maire, à chaque fois pour de bonnes ou mauvaises raisons. 

 Depuis 2022, la perspective du PLUi, les bruits locaux ainsi que les premiers documents sur le site de la 4 

CPS indiquent que ce terrain classé en zone AUh dans le PLU se trouverait exclu du prochain PLUi. 

Ces perspectives nous ont amené à nous manifester (par écrit à Madame Besançon et au maire de Domfront 

lorsque le site était inopérant) ou sur le site du PLUi. (lettres du 20 août 2023 à Madame Besançon et à 

Monsieur Guyomard, message du 10 janvier 2024). 

Je dis nous car des messages ont été envoyés à mon nom ainsi qu'à celui de Monsieur Claude Ernault, mon 

voisin, qui est dans une situation identique à la mienne (Lettre de août 2023, messages du 2 avril 2024 et 

février et septembre 2025). 

Point actuel  

Nous continuons de confirmer nos écrits depuis 2023 indiquant que ces terrains ne sauraient être exclus du 

PLUi compte tenu de leur localisation (« dents creuses » au titre des différents textes dans le village de La 

Chapelle cf p 275 du PLUi) et de l'intérêt que présentent ces terrains situés au cœur village de La Chapelle, 

en seconde couronne du Mans, en termes de développement local. 

Dans ces conditions, encouragés par Monsieur le Maire de Domfront-en-Champagne (à la fois sur la 

problématique des dents creuses- ses écrits dans le document de la 4CPS en Juillet 2022- ainsi que sur la 

nécessité d'accueillir de nouveaux enfants pour la pérennité des écoles), nous avons demandé à l'été 2025 

des certificats d'urbanisme pour nos terrains. Présentés par le cabinet Loiseau, expert géomètre au Mans, 

ils ont été agréés par la défunte Maire de la Chapelle Saint Fray le 28 juillet 2025. 

En accord avec Monsieur Ernault, nous souhaitons présenter un projet de développement immobilier 

structurant pour la Chapelle Saint Fray qui porterait sur deux lotissements de 10 maisons (peut-être ramené 

à 6 maisons concernant Monsieur Errnault compte tenu du contexte géographique). 

Les plans établis par le cabinet Loiseau montrent clairement l’insertion naturelle de ce projet au niveau de la 

commune et son sens en termes de développement de la commune. 

Point sur l'enquête publique 

Comme convenu Monsieur Ernault est venu rencontrer l'enquêteur lors de son passage à la Chapelle Saint 

Fray. Il n'a pas pu en savoir beaucoup plus sur le contour du futur PLUi et ceci explique nos nouvelles 

observations portées à l'enquête publique. Je note d’ailleurs que le dernier document mis sur le site de la 

4CPS comme support à cette enquête publique est beaucoup moins explicite que le précédent. Il ne permet 

pas entre autre de savoir si nos terrains classés aujourd'hui en AUh sont toujours repris dans le futur PLUi. 

Nous attendons un retour sur ce point dans les conclusions du rapport du Commissaire enquêteur, en 

attendant la décision administrative finale. Celle-ci fera l'objet éventuellement d'un recours contentieux si, 

comme nous l'a dit à de multiples reprises l'ancien maire, ces terrains se trouvaient par décision 

administrative exclus du futur PLUi. 

                                                                     Henri JULLIEN, 1, rue de Rohan 56000 Vannes  
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La demande de Monsieur JULLIEN concerne le maintien en zone constructible de terrains aujourd’hui 

classés en zone AUh au PLU de la Chapelle Saint Fray. 

Ces parcelles sont situées en dehors de 

l’enveloppe urbaine de la commune, 

lorsqu’on applique la méthodologie 

utilisée dans le cadre du PLUi (cf. pièce 

1_1_2 -p. 257 et suivantes du dossier 

pdf, et p. 159 et suivantes du document 

diagnostic inclut au dossier). 

 

Tout projet sur ces parcelles entrainerait 

donc une consommation d’espace 

importante, en extension urbaine par 

rapport à l’enveloppe existante.  

 

Le PLU de la Chapelle-Saint-Fray a été 

approuvé le 28 novembre 2011 (soit il y 

a presque 15 ans). Il inclut une OAP 

pour l’aménagement d’un secteur AUh « du Domaine », avec un objectif de production d’une cinquantaine 

de logements. Depuis 2011, ce secteur n’a pas été aménagé, ce qui pose la question de sa pertinence en 

termes de localisation et de réponse à un besoin.  

 

  

 

Parcelle AA10 Secteur OAP du PLU 

Parcelles concernées 
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Les parcelles AA0010 et AA0013 sont inscrites à la PAC et donc utilisées pour l’agriculture. Un bâtiment 

agricole a été construit sur une parcelle adjacente depuis l’approbation du PLU de la Chapelle-Saint-Fray. 

Il s’agit d’une annexe au siège d’une exploitation équine, située à proximité. Le projet présenté aurait donc 

un impact important sur l’agriculture et induirait une consommation d’espace importante (supérieure à 2 ha 

même en se limitant à un projet sur la parcelle AA0010). 

 

Les parcelles 0019 et 0017 sont utilisées en fond de jardin par les demandeurs. Elles sont desservies par 

une aire de retournement. Dans le cadre de la méthodologie du PLUi il serait possible d’envisager un 

reclassement de parcelles en zone urbaine, constructible. Cette proposition sera soumise aux élus. 

 

Aucun projet de grande ampleur n’a été retenu au PLUi sur la commune de la Chapelle-Saint-Fray.  

 

Pour rappel, les élus ont arbitré le choix des projets à positionner au PLUi et qui font l’objet d’orientations 

d’aménagement et de programmation (pièce 1_2_1_Rapport de justification, « Le choix et la délimitation des 

secteurs soumis à OAP » p. 54 et suivantes), en fonction de critères précis dont :  

- L’armature urbaine,  

- Les enjeux de résorption de la vacance, 

- Les enjeux environnementaux,  

- La faisabilité opérationnelle du projet, 

- Les enjeux de maîtrise foncière (et donc la possibilité de réaliser le projet à très court terme), 

- Les incidences du projet sur la consommation d’espace et l’étalement urbain, 

- Rester conforme aux besoins réels estimés par commune.  

Au regard des critères énoncés, les projets proposés par la commune, dont ne faisait pas partie le projet 

présenté par les demandeurs, n’ont pas été retenus. Plusieurs éléments ont participé à ce classement et 

notamment :  

 

- Le positionnement de la Chapelle-Saint-Fray dans l’armature urbaine : il s’agit d’une commune rurale 

périurbaine, qui n’est pas une commune pôle de la 4CPS, avec des équipements restreints et des 

besoins en logement limités ; 

 

- La faisabilité à court terme des projets, directement impactée par le fait que la commune de la 

Chapelle-Saint-Fray arrive en limite de capacité sur ses lagunes. La construction de nouvelles 

habitations aurait impliqué la mise en place d’un système de traitement des eaux usées séparatifs 

propre au projet, en l’absence d’extension de la lagune existante. MONSIEUR Ernault, cité par 

MONSIEUR Jullien, le souligne d’ailleurs dans sa contribution. 

 
En tout état de cause, la faisabilité des projets proposés par la commune avait été travaillée par la 

municipalité. Cette dernière avait d’ailleurs envisagé de présenter le projet présenté par les demandeurs 

mais la topographie ainsi que la desserte de ces terrains rendaient complexe la faisabilité d’une opération 

qui aurait nécessité des aménagements « réseaux » importants et couteux.  

 

Enfin, il convient de signaler que juridiquement, rien n’empêche le demandeur de réaliser des constructions 

sur le fondement de son certificat d’urbanisme opérationnel (qu’il n’a pas joint au dossier), sous réserve de 

se faire délivrer les autorisations d’urbanisme nécessaires, dans le délai de validité de son certificat.  

 

Au regard des enjeux du PLUi et de la méthode d’élaboration de ce dernier, il n’apparaît pas possible d’ajouter 

un projet d’habitat qui ferait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation sur l’entièreté du 

secteur. Cette analyse sera soumise aux élus pour validation.  
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@20 / Claude : Courrier 

 

Monsieur et Madame ******** Claude                            le 09-01-2026 

La Jouranière 72240 La Chapelle-St-Fray   

                        

                           à Monsieur le Commissaire- enquêteur 

 

   Après vérifications et accord du PLU/PLUi la Mairie nous a accordé 10 terrains à bâtir sur les terrains nous 

appartenant zone AUh du PLU en cours. 

 

Ce PLU avait été créé et établi prioritairement sur ceux-ci pour combler un jour le vide existant entre 

l'agglomération ancienne et le lotissement du «Clos-Neuf» construit hors de cette dernière ceci aurait densifié 

l'ensemble déjà construit comme voulu par le PLUi aujourd'hui. 

 

Ne tenant pas compte de ce PLU obligatoire et vital pour l'avenir de notre village et la liaison avec le Clos-

Neuf, Madame le Maire aujourd'hui décédée refusa par deux fois les demandes de lotissement faites par 

d'importants lotisseurs sur nos terres AUh, et les envoya en toute illégalité voir les propriétaires de la zone 

AU où elle avait décidé d'implanter un petit lotissement. Pour ce faire il eut fallu que notre zone AUh soit 

totalement construite, hors ne s'y trouve encore actuellement que quatre pavillons construits sur nos terrains 

pour une zone de 5,7 hectares. Les lotisseurs respectant le PLU déposé au cadastre refusèrent de visiter 

les propriétaires de la zone AU voulue par le Maire. Ceci constituait deux détournements de pouvoir et de 

non-respect du PLU en cours, voté alors qu'elle était élue, et, justiciables au TA. A cela s'ajoutent deux 

demandes de CU déposées par nos soins et refusées par elle. Nous avons plutôt que d'assigner notre 

commune au T.A pour un préjudice de plus de 330 000 euros fait confiance à la commission du PLUi qui 

reconnaissant les fautes de notre maire nous a accordé des terrains à bâtir sur notre partie de la zone AUh 

. Le problème pour nous est que les installations de tout à l'égout ne peuvent recevoir la totalité des effluents 

des 20 lots prévus, seulement 16-17 sont réalisables. Nous voudrions bénéficier à l'avenir d'une surface 

constructible plus importante que celle prévue par vos soins avec la mise en œuvre d'un nouveau bassin de 

décantation déjà prévu mais non réalisé. Avec une surface constructible AUh plus importante nous pourrions 

envisager le lien bâti agglomération-Clos-Neuf respectant les règles du PLUi. Ceci est actuellement supprimé 

par celui-ci très exigeant dans son texte mais n'appliquant pas ses propres directives sur le terrain ? 

    

Recevez Monsieur le Commissaire-enquêteur nos salutations respectueuses.                                          

Claude ******* 
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La demande de Claude concerne le maintien en zone constructible de terrains classés en zone AUh au PLU 

de la Chapelle Saint Fray. 

Ces parcelles sont bien situées en dehors 

de l’enveloppe urbaine de la commune, 

lorsqu’on applique la méthodologie utilisée 

dans le cadre du PLUi (cf. pièce 1_1_2 -p. 

257 et suivantes du dossier pdf, et p. 159 

et suivantes du document diagnostic inclut 

au dossier). 

 

Tout projet sur ces parcelles entrainerait 

donc une consommation d’espace 

importante, en extension urbaine par 

rapport à l’enveloppe existante.  

 

 

Le PLU de la Chapelle-Saint-Fray a été approuvé le 28 novembre 2011 (soit il y a presque 15 ans). Il inclut 

une OAP pour l’aménagement d’un secteur AUh « Du Domaine », avec un objectif de production d’une 

cinquantaine de logements. Depuis 2011, ce secteur n’a pas été aménagé, ce qui pose la question de sa 

pertinence en termes de localisation et de réponse à un besoin.  

 

  

Parcelle AA10 Secteur OAP du PLU 

Parcelles concernées 
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Les parcelles AA0010 et AA0013 sont inscrites à la PAC et donc utilisées pour l’agriculture. Un bâtiment 

agricole a été construit sur une parcelle adjacente depuis l’approbation du PLU de la Chapelle-Saint-Fray. Il 

s’agit d’une annexe au siège d’une exploitation équine, située à proximité. Le projet présenté aurait donc un 

impact important sur l’agriculture et induirait une consommation d’espace importante (supérieure à 2 ha 

même en se limitant à un projet sur la parcelle AA0010). 

 

Les parcelles 0019 et 0017 sont utilisées comme fonds de jardin par les demandeurs. Elles sont desservies 

par une aire de retournement. Dans le cadre de la méthodologie du PLUi il serait possible d’envisager un 

reclassement de parcelles en zone urbaine, constructible. Cette proposition sera soumise aux élus. 

 

Aucun projet de grande ampleur n’a été retenu au PLUi sur la commune de la Chapelle-Saint-Fray.  

 

Pour rappel, les élus ont arbitré le choix des projets à positionner au PLUi et qui font l’objet d’orientations 

d’aménagement et de programmation (Pièce 1_2_1_Rapport de justification, « Le choix et la délimitation des 

secteurs soumis à OAP » p. 54 et suivantes), en fonction de critères précis dont :  

- L’armature urbaine,  

- Les enjeux de résorption de la vacance, 

- Les enjeux environnementaux,  

- La faisabilité opérationnelle du projet, 

- Les enjeux de maîtrise foncière (et donc la possibilité de réaliser le projet à très court terme), 

- Les incidences du projet sur la consommation d’espace et l’étalement urbain, 

- Rester conforme aux besoins réels estimés par commune.  

Au regard des critères énoncés, les projets proposés par la commune, dont ne faisait pas partie le projet 

présenté par les demandeurs, n’ont pas été retenus. Plusieurs éléments ont participé à ce classement et 

notamment :  

 

- Le positionnement de la Chapelle-Saint-Fray dans l’armature urbaine : il s’agit d’une commune rurale 

périurbaine, qui n’est pas une commune pôle de la 4CPS, avec des équipements restreints et des 

besoins en logement limités ; 

 

- La faisabilité à court terme des projets, directement impactée par le fait que la commune de la 

Chapelle-Saint-Fray arrive en limite de capacité sur ses lagunes. La construction de nouvelles 

habitations aurait impliqué la mise en place d’un système de traitement des eaux usées séparatifs 

propre au projet, en l’absence d’extension de la lagune existante. Claude le souligne d’ailleurs dans 

sa contribution. 

 
En tout état de cause, la faisabilité des projets proposés par la commune avait été travaillée par la 

municipalité. Cette dernière avait d’ailleurs envisagé de présenter le projet présenté par les demandeurs 

mais la topographie ainsi que la desserte de ces terrains rendaient complexe la faisabilité d’une opération 

qui aurait nécessité des aménagements « réseaux » importants et couteux.  

 

Au regard des enjeux du PLUi et de la méthode d’élaboration de ce dernier, il n’apparaît pas possible d’ajouter 

un projet d’habitat qui ferait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation sur ce secteur. 

 

Enfin, il convient de signaler que juridiquement, rien n’empêche le demandeur de réaliser des constructions 

sur le fondement de son certificat d’urbanisme opérationnel (qu’il n’a pas joint au dossier), sous réserve de 

se faire délivrer les autorisations d’urbanisme nécessaires, dans les délais de validité de son certificat.  

  

Cette analyse sera soumise aux élus pour validation.  
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@21 / Antonin : Définition d’une nouvelle zone humide 

 

 
 

Depuis 2007, la DREAL Pays de la Loire a réalisé une étude de pré-localisation des marais et zones humides.  

 

Cette pré-localisation a été réalisée à l’aide d’une méthode qui repose sur la photo-interprétation de la BD 

Ortho, associée à une analyse du relief à l’aide d’un modèle numérique de terrain, du réseau hydrographique 

et des cartes géologiques. Les données recueillies ont été retranscrites à l’aide d’un logiciel cartographique. 

 

Le travail réalisé en trois phases (calage de l’interprétation, saisie sur l’ensemble du territoire, synthèse des 

résultats), a permis une couverture homogène de l’ensemble du territoire. Les phases de terrains ont été très 

réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les 

observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

 

Cette méthodologie permet une pré-localisation des zones humides probables. La pré-localisation par photo-

interprétation doit donc rester un pré-repérage et n’est pas assimilé à un inventaire des zones humides. 

 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir comme un 

premier document d’alerte mais n’a pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 

d’inventaires déjà réalisées ou en cours. 

 

Ces zones sont repérées au sein du PLUi par des hachures bleues 

et sont légendées comme des « Zones humides probables (pré-

localisation DREAL) ».  

 

Il aurait été très pertinent de réaliser une étude « zones humides » 

sur l’entièreté du territoire dans le cadre de l’élaboration du PLUi. 

Toutefois, la 4CPS s’est heurtée à des difficultés substantielles dans 

le cadre de la réalisation de son étude bocagère. Elle n’a pas été 

autorisée à entrer sur les terrains agricoles.  
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Cela a grandement limité les possibilités de réalisation d’inventaires de terrain, et elle n’a pas pu lancer 

d’étude « zones humides » sur l’entièreté du territoire à la suite de l’étude bocagère.  

 

Toutefois, elle a réalisé une étude zones humides sur les secteurs destinés à être urbanisés. Ainsi, l’objectif 
était de réaliser les investigations de terrains sur les zones directement concernées par des projets 
d’urbanisation afin de garantir la conformité réglementaire tout en respectant les ressources disponibles. 
 
L’ensemble des parcelles à analyser dans le cadre de l’étude zones 
humides a été inventorié et transmis au bureau d’études. Tous les secteurs 
en « ouverture à l’urbanisation » ont été inclus dans l’étude (sauf certaines 
exceptions). Les élus ont contacté les propriétaires concernés afin de 
s’assurer de leur accord pour pouvoir procéder aux relevés de terrains et 
au bon déroulement de l’étude. 
 
À la suite des investigations du bureau d’étude missionné, 
5 zones humides ont été identifiées et figurent au règlement graphique. 
Elles sont représentées par une un remplissage bleu et sont légendées 
« Zones humides (article L. 151-23 du CU) ». 
 
Ainsi, les éléments relevés par Monsieur BOISSEL ne sont que des pré-localisations de la DREAL.  
Ils n’attestent pas de la présence d’une zone humide mais amènent un élément de probabilité de 
présence d’une zone humide. En cas de projet de construction, il conviendra de prendre toutes les 
précautions pour vérifier l’absence de zone humide.  
 
La 4CPS ne peut pas modifier la couche de prélocalisation des zones humides établie par la DREAL sur 
simple demande. Un travail de terrain doit être engagé pour permettre l’inventaire des zones humides. Ce 
travail devra être fait dans les règles de l’art et les conditions posées par l’Etat qui sont aujourd’hui très 
strictes : vérifications avec étude floristique et étude pédologique (carottage des sols et observation 
des types pédologiques).  
 
Extrait de l’étude « zones humides » réalisée sur les secteurs de projet (Pièce 1_1_2_Diagnostic, p.302 et 
suivantes du pdf, p. 26 du document de l’étude) :  
 

Selon la définition de l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 Juin 2008.  
 

« Un espace peut être considéré comme zone humide au sens de l’article L.211 - 1 du Code 
de l’Environnement, pour application du L. 214 – 7 - 1 du même Code, dès qu’il présente l’un 
des caractères suivants :  
 
1. Ses sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 ;  
 

2. Sa végétation, si elle existe est caractérisée :  
 

• Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la même 
méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une 
liste additive d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adapté par le territoire 
biogéographique ;  
 

• Soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2.2. »  

 
La méthodologie est plus détaillée dans les pages 30 et suivantes du dossier. 
(Pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 331 et suivantes).  

 
Il en résulte que la présomption de l’existence d’une zone humide ne peut pas être écartée sur simple 
demande d’un particulier. Un travail global sur le sujet des zones humides pourrait être engagé dans 
un second temps, dans le cadre d’une évolution ultérieure du document (diagnostic avec la 
participation de l’ensemble des acteurs concernés, recensement, cartographie SIG, perspectives).   
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@22 / Gabriel POTTIER : Agrandissement du logement de l’exploitant 

 

 
 

Le règlement écrit de la zone agricole n’interdit pas explicitement les agrandissements cubiques ou à toits 

plats. Néanmoins celui-ci demande à ce que les extensions comme les annexes respectent l’environnement 

dans lequel elles s’intègrent. Ainsi, les travaux ne doivent pas porter atteinte à la qualité des paysages, des 

milieux naturels et des activités agricoles. 

 

La construction d’un garage est autorisée en zone agricole, comme en zone naturelle. Considéré comme 

une annexe à l’habitation, il doit respecter les conditions mises en place au sein du règlement : 

 

« Habitation (hors logement de fonction lié à l’activité agricole) […] 

En complément du tableau ci-dessus, est précisé que seuls sont autorisés : 

 

• Les constructions annexes aux habitations dans la mesure où leur emprise totale (comptée à partir 

de la date d’approbation du PLUi) pour l’unité foncière ne dépasse pas 80 m² ; 

 

• Aussi bien pour les annexes que pour les extensions, l’intégration à l’environnement doit être 

respectée : 

 

o Les travaux ne portent pas atteinte à la qualité des paysages, des milieux naturels et des 

activités agricoles ; 

o Elle sera localisée au plus près de l’habitation dans un périmètre maximal de 25 mètres à 

compter de la limite extérieure du bâtiment considéré comme logement ; 

o La desserte existante par les réseaux est satisfaisante et le permet. » 

 
(Pièce 4_1_Reglement_ecrit, p. 80 - 81). 
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@23 / Dominique BROSSE : Site remarquable 

 

 
 

Les éléments du patrimoine remarquable identifiés au titre de l’article L. 151-19 du Code de l’Urbanisme au 
sein du règlement graphique ont été relevés dans le cadre du diagnostic. 
 
D’abord, le patrimoine ayant déjà fait l’objet d’un inventaire a été listé, catégorisé et classé. Leur qualification 
en tant que patrimoine remarquable relève d’un travail fait par des experts (inventaire des communes de la 
Sarthe, éditions Flohic, auteurs multiples, 2000 ; Croix archaïques en Roussard et croix de pèlerins au Pays 
du Haut Maine, collection Patrimoine, Roger Grignon et Pierre Davoust, 1999). La liste répertorie les 
éléments de patrimoine remarquable par commune au sein de la 4CPS, qu’ils fassent l’objet d’une protection 
au titre des monuments historiques ou non. 
 
Cette liste a ensuite été complétée grâce aux connaissances des associations spécialisées (Maisons 
paysannes de France, Patrimoine et lavoirs en Sarthe, Association de sauvegarde des croix et des calvaires 
de la Sarthe etc.) ou encore par des élus, qui ont une bonne connaissance de leur territoire. 
 
Le château de Courtemanche évoqué par Monsieur BROSSE est en effet un élément de patrimoine 
remarquable qu’il convient d’inscrire au sein du PLUi au titre de l’article L. 151-19 du Code de 
l’Urbanisme. Il sera donc ajouté sous réserve de l’approbation de cet ajout par les élus.  
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@24 / Jeanine CARRAUD : Motte, Douve et Basse-cour médiévales de Tennie 
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@25 / Alexandre BOUVIER : Nouveau périmètre Eglise Saint-Laurent 

 

 
 
Monsieur BOUVIER a indiqué être également propriétaire de la parcelle A230.  
 
A titre liminaire, un Périmètre Délimité des Abords (PDA) n’a pas pour effet juridique d’interdire strictement 
toute construction. Il impose que le projet soit soumis à autorisation d’urbanisme (permis de construire ou 
déclaration préalable) et surtout à ce que l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) rende un avis conforme. 
 
L’avis de l’ABF peut aboutir à un refus de permis ou à des prescriptions (matériaux, hauteur, etc.) notamment 
si le projet est susceptible de porter atteinte à la conservation et la mise en valeur du monument historique. 
Néanmoins, si le projet n’altère pas la conservation et la mise en valeur du monument, une autorisation 
d’urbanisme peut être délivrée, toujours sous l’avis conforme de l’ABF, obligatoire dans le cadre d’un PDA.  
 
En général, un travail est réalisé en amont des demandes d’urbanisme avec l’ABF pour permettre 
l’autorisation de projets dans le respect de certaines conditions (matériaux, hauteur, gabarit des 
constructions) afin que le projet ne porte pas atteinte à la conservation et/ou mise en valeur du monument 
historique.  
 
Le PDA n’est donc pas une zone d’interdiction mais plutôt une servitude de protection qui encadre les 
autorisations d’urbanisme.  
 
A titre principal, la parcelle A228 se trouve aujourd’hui dans le périmètre de 500 mètres de protection de 
l’Eglise.  
 
Les parcelles concernées (A227, A228, A229) sont situées près d’une crête, ce qui rend la zone sensible 
(enjeu paysager, pour la vue depuis l’Eglise comme pour la vue en arrivant dans le bourg du village, depuis 
la D45 ou la D21). D’un point de vue technique, en l’état, un projet est envisageable mais compte tenu des 
enjeux il est important qu’il soit inclus dans le périmètre et soumis à des règles particulières. 
 
Monsieur BOUVIER dispose également de la parcelle A230, en dehors du projet de périmètre, d’une 
contenance de 3,4 hectares, ce qui laisse une capacité à construire conséquente.   
 
La question sera tout de même posée aux élus.  
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@26 / Didier LOUVARD : Divers interrogations et Propositions 

 

 
 

Désenclavement du lotissement Chemin du Mans et Route de Cures : 
 
Les emplacements réservés ont été définis par les communes, sous réserve d’un besoin, et de l’accord des 
propriétaires. La commune de Conlie n’a retenu aucun emplacement réservé.  
 
Le projet routier évoqué entrainerait une consommation d’espace agricole importante, au détriment de 
l’exploitation des consorts Thibault. Il apparaît très délicat au regard des enjeux très importants de diminution 
de la consommation d’espace et de la préservation des terres agricoles de qualité dans la plainte de Conlie.  
 
Un tel projet ne peut être ajouté au projet de PLUi en l’état au regard des enjeux soulevés et des études à 
réaliser pour en apprécier la pertinence (bilan, coûts (économiques mais également juridiques et sociaux), 
avantages, études de circulation par le Département, études environnementales, etc.). Les prochains élus 
pourraient se saisir du sujet s’il l’estime pertinent. A l’issue de la réalisation d’études, une modification du 
PLUi pourrait être envisagée à long terme. 
 
Optimisation des espaces constructibles dans la ZA des 4C et l’agrandissement de la 4C : 
 
La zone d’activité des 4C constitue, avec la zone d’activité de Sillé-le-Guillaume les deux zones principales 

d’activités du territoire de la 4CPS, à même d’accueillir des entreprises et de l’emploi. Conlie et Sillé-le-

Guillaume, en leur qualité de communes « pôles », ont vocation à centraliser les activités économiques, dans 

leurs centres-bourgs mais également dans leurs zones d’activités existantes. Leurs extensions, prévues au 

SCoT-AEC comme au PLUi, répondent à un besoin intercommunal de pouvoir accueillir de l’emploi 

supplémentaire et donc, des familles.  
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Focus SCoT 

 

La zone d’activités de Sillé-le-Guillaume est un espace économique d’intérêt majeur dans la 

classification du SCoT-AEC du Pays du Mans qui vient d’être approuvé le 27 janvier dernier (DOO – 

version du 12 mai 2025 soumis à enquête publique, à partir de la p.54 et plus particulièrement p.57 

et 59). Son extension est prévue au SCoT-AEC.  

 

La zone d’activité des 4C est une espace économique d’équilibre communautaire. Son extension est 

prévue au SCoT-AEC. (DOO – version du 12 mai 2025 soumis à enquête publique, à partir de la p.54 

et plus particulièrement p.56 et 59). 

 

La zone d’activité des 4C présente un faible taux de vacance (22% en juin 2025), soit 2,19 hectares sur une 

surface totale de 9,85 hectares. La surface totale va passer à 12,15 hectares une fois l’extension en cours 

de réalisation de zone achevée. La réalisation d’une extension supplémentaire permettrait d’agrandir la zone 

qui atteindrait alors un peu moins de 16 hectares.  

 

La zone d’activité présente un potentiel d’optimisation dès lors que les surfaces bâties sont assez faibles par 

rapport aux surfaces totales des parcelles.  

 

Toutefois, ce potentiel est assez restreint et ce pour plusieurs raisons.  

En premier lieu, l’implantation de plusieurs 

bâtiments déjà bâtis limite les potentiels de 

densification sauf à mutualiser des bâtiments.  

En effet, ils sont, pour certains d’entre eux, 

implantés en milieu de parcelle.  

 

Le règlement du PLUi permet un travail sur les 

constructions existantes, en densification et en 

hauteur, afin de favoriser cette mutualisation du bâti 

et la densification des zones déjà construites de la 

zone. 

 

Le règlement du PLUi prévoit, sur ces zones, une 

implantation libre par rapport aux limites séparatives 

mais peut-être conviendrait-il de prévoir une règle 

d’implantation de principe en limite séparative, afin 

de permettre, dans le futur, l’optimisation de 

l’utilisation de l’espace.  

 

Cette amélioration du règlement sera soumise aux 

élus. 

 

La 4CPS doit travailler, comme le prévoit le SCoT, à 

la mise en place d’une animation de ses zones 

d’activités afin d’en assurer le dynamisme économique et d’en permettre l’optimisation foncière. Toutefois, la 

mise en place d’une telle animation nécessite du temps et des moyens, en l’absence de maitrise du foncier. 

Il faut compter 10 à 15 ans pour mettre en place une animation de zone efficace et fonctionnelle. Dès lors, 

ce travail ne peut être fait à court terme, alors que le projet d’extension de la zone d’activité est inscrit à 

l’horizon 3-6 ans au PLUi.  

 

Extrait du diagnostic des zones d’activités – 06.2025 
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En second lieu, certaines activités présentes dans la zone nécessitent de grandes parcelles afin de pouvoir 

exercer leur activité, indépendamment de la taille des constructions réalisées dans la zone.  

 

A titre d’exemple, la SARL Jouatel exerce une activité de triage et traitement de semences de céréales à 

façon avec matériel mobile, travaux agricoles et vente de produits phytosanitaires liés au domaine agricole. 

L’exercice de cette activité nécessite l’utilisation d’engins et de matériels très volumineux.  

 

Ainsi, si le permis délivré pour la construction d’un nouveau bâtiment dans la zone ne porte que sur une 

partie restreinte de la parcelle cédée par la 4CPS, le propriétaire nécessite bien tout l’espace acquis pour 

pouvoir y stocker son matériel et y garer ses véhicules, très volumineux.  

 
Développement de Conlie : 
 
Les surfaces constructibles à Conlie sont conformes à ce qui a été travaillé lors de nombreuses conférences 
des Maires portant sur la définition des OAP sectorielles. Celles-ci bien trop nombreuses au départ ont dû 
être drastiquement réduites afin de respecter les besoins en logements du territoire, en corrélation avec les 
ambitions démographiques de celui-ci.  
 
Les OAP sectorielles ont été retenues à l’issue d’une analyse fondée sur des critères précis, définis et arbitrés 
par les élus. Ces choix traduisent des orientations politiques, prenant en compte notamment les besoins en 
logements de la commune, ainsi que la faisabilité des projets, tant sur le plan technique que foncier. 
 
Nous comprenons l’impression de Monsieur LOUVARD indiquant que la commune dispose de peu de 
surfaces constructibles. Néanmoins, en prenant en compte l’ensemble des possibilités de créations de 
logements (densification, résorption de la vacance, logements en cours de construction, etc.), Conlie est la 
deuxième commune du territoire disposant du plus grand potentiel de création de logements, après Sillé-le-
Guillaume. 
 
(Plus de détails à partir de la page 51 de la pièce 1_2_1_Rapport_de_justification). 

 

Concernant un hypothétique projet d’EHPAD, il a été décidé dans le cadre de l’élaboration du PLUi (voté par 

les élus communautaires en conférences des Maires le 5 mai 2025), sur recommandation de la Préfecture 

et de la DDT, de ne pas inscrire d’Orientation d’Aménagement et de Programmation dans le PLUi pour la 

construction d’un EHPAD, afin de garantir neutralité et équité entre les porteurs de projets. Le PLUi sera 

adapté par voie de modification ou de révision une fois que le projet aura fait l’objet d’un appel à projet puis 

d’une sélection par l’Etat. 

 

Chemin piétonnier et développement de la nature 
 

Un travail conséquent a été mené sur le développement des modes actifs dans le cadre de l’élaboration du 

PLUi. Un schéma des modes actifs a été réalisé sur les années 2023-2024. Il sera intégré en annexe du 

présent document alors même qu’il est visé dans le rapport de justification (pièce 1_2_1_Rapport de 

justification, p.222). 

 

Ce dernier prévoit les aménagements à mettre en œuvre pour une meilleure cohabitation de tous les types 

d’usager sur le territoire de la 4CPS (automobilistes, piétons, vélos, etc.). 

 

Pour les chemins piétons en dehors des bourgs, les cheminements doux identifiés au sein du PLUi 

correspondent principalement à ceux ayant fait l’objet de relevés pédestres, réalisés notamment dans le 

cadre de pratiques de randonnée. Ces relevés ont ensuite permis la création d’itinéraires disponibles sur des 

plateformes spécialisées à partir desquelles il a été possible de récupérer des fichiers numériques 

directement exploitables dans des logiciels de cartographies SIG, notamment sous QGIS. 
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En revanche, nous ne disposons pas de données cartographiques homogènes, au format SIG, concernant 

l’ensemble des chemins ruraux ou communaux du territoire. Ceux-ci ont été recensés par certaines 

communes uniquement, le plus souvent sous forme de documents papier ou de cartes non géoréférencées, 

ne permettant pas une intégration directe et fiable dans un système d’information géographique (SIG). 

 

Par ailleurs, le caractère intercommunal du PLUi rend difficilement justifiable l’identification des chemins 

ruraux ou communaux uniquement au sein des communes disposant de données exploitables. 

 

Une telle différenciation entrainerait une disparité de traitement entre les communes et nuirait à la cohérence 

globale du document d’urbanisme intercommunal. 

 

Un travail sur ce sujet pourrait être engagé dans un second temps, dans le cadre d’une évolution ultérieure 

du document (diagnostic, recensement, cartographie SIG des chemins, perspectives).    
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@27 / Annie NICOLAY : Ferme du Prieuré, 3 rue St Nicolas cadastrée AA 5 

 

 
 
Le règlement du PLUi a pour objectif de fixer les règles applicables aux constructions et aux usages du sol 

pour l’avenir conformément à l’arrêté du 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous-destinations 

de constructions pouvant être réglementées. À ce titre, il ne remet pas en cause les construites existantes 

mais encadre strictement les constructions nouvelles, leur destination, leur implantation et leur évolution. 

 

Ainsi, un bâtiment agricole existante, située en zone urbaine centrale (Ua), construit antérieurement à l’entrée 

en vigueur du PLUi n’a pas vocation à disparaitre du seul fait du nouveau zonage.  

 

Le zonage du PLUi n'a pas d'incidence sur les bâtiments existants et leur régularité ni sur leur utilisation 

agricole.  

 

Il sera toujours possible d'utiliser la courette. Les bâtiments pourraient être reclassés en A s'il y avait un projet 

d'évolution du bâti mais cela ne semble pas être le cas. D'un point de vue technique, au regard de la nature 

du bâti (patrimonial, ancien prieuré) et de sa proximité à l'Eglise, il apparaît plus opportun de laisser 

l'ensemble classé en Ua. Toutefois, cette problématique sera soumise aux élus. 
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@28 / Lionel : Règlement écrit Zone A 

 

 
 
Le règlement de la zone agricole a été travaillé avec la Chambre d’Agriculture, permettant la prise en compte 
de certaines difficultés et spécificités connues dans le cadre de la construction de nouveaux bâtiments 
agricoles notamment. 
 
Ainsi, au sein du règlement écrit, dans le cas de nouvelles constructions, une règle de distance maximale 
entre les bâtiments agricoles a été instaurée afin de limiter l’implantation dispersée des constructions sur le 
territoire. Cette disposition vise à prévenir une artificialisation diffuse des sols en favorisant le regroupement 
des bâtiments agricole. Elle s’inscrit dans les perspectives et objectifs de la loi ZAN (Zéro Artificialisation 
Nette) qui chercher à maitriser la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et lutter contre 
l’étalement des constructions. 
 
Néanmoins, lorsque des possibilités techniques dûment justifiées le nécessitent, cette distance maximale 
pourra être augmentée. Cette souplesse vise notamment à permettre la réalisation de bâtiments d’élevage 
soumis à des contraintes spécifiques (sanitaires, fonctionnelles, topographiques, etc.), qui peuvent rendre 
impossible leur implantation dans le respect strict de la règle des 100 mètres. 
 
Cette règle peut être revue pour ne pas faire obstacle à la création de nouveaux sièges d’exploitation ou de 
certains bâtiments nécessaires à l’élevage dans des conditions strictement encadrées. 
 
Toutefois, la 4CPS a le devoir d’encadrer la construction des bâtiments agricoles, afin de s’inscrire au mieux 
dans les objectifs de diminution de la consommation d’espace et de l’artificialisation des sols. La règle ne 
sera donc pas pour autant supprimée, mais plutôt assouplie. 
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029 / Lionel : Reclassement de zones N actuellement exploitées en agriculture (Mont-Saint-Jean) 

 

 
 
 
La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisés par 

la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 
Dans ce cas, il s’agit d’une erreur de nos services qui sera corrigée après l’enquête publique. Les parcelles 
se situent dans un secteur où le bocage est assez préservé. Pour autant, le reclassement en zone 
agricole des parcelles n’aura pas d’impact sur l’environnement. Il pourra donc être procédé au 
reclassement des parcelles en zone agricole, conformément à la méthodologie adoptée lors de 
l’élaboration du règlement graphique. 
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@30 / Djamel : Aménagement sur le secteur du GR, la valorisation du patrimoine arboricole sauvegarde de 

notre biodiversité 
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031 / Anonyme : Changement de destination Mont Saint Jean 

 

 
 
La commune de Mont-Saint-Jean compte au total deux changements de destination. Lors de l’élaboration 
du PLUi, d’autres bâtiments avaient été identifiés afin de permettre leur changement de destination. 
Néanmoins, après plusieurs réunions avec les services de l’État, il est apparu que certains bâtiments pastillés 
n’avaient pas besoin de faire l’objet d’un changement de destination car déjà considérés comme des annexes 
à l’habitation. 
 
Eléments communiqués aux commissaires enquêteurs dans le cadre de l’enquête : 
 
Déterminer la destination d’un bâtiment 
Rappel du principe  
 
En principe, un bâtiment à pour destination celle qui figure dans l’autorisation d’urbanisme initiale qui autorise 
sa construction ou dans une autorisation ultérieure qui aurait modifié celle-ci. Un changement d’usage de la 
construction ne remet pas en cause la destination autorisée (Conseil d’Etat, 16 mars 2015, n°369553).  
 
Ce principe ne peut pas toujours être appliqué, notamment pour les bâtiments anciens.  En effet, le permis 
de construire a été généralisé en 1943. Avant, les constructions n’étaient pas forcément soumises à permis.  
 
De plus, certaines constructions anciennes ont pu changer de destination lorsque ce changement n’était pas 
encore soumis à autorisation (La loi no 76-1285 du 31 décembre 1976 a soumis à permis de construire les 
travaux exécutés sur les constructions existantes, lorsqu'ils ont pour effet d'en changer la destination).  
 
Dans ce cas, le principe est différent. La jurisprudence considère que la destination doit être déterminée au 
regard des caractéristiques propres de la construction, sous réserve qu’elles permettent d’identifier un seul 
type d’affectation des locaux (Conseil d’Etat, 9 décembre 2011, n° 335707).  
 
A défaut, il faut prendre en compte l’usage qui est fait du bâtiment dans le temps, pour pouvoir établir sa 
destination (Conseil d’Etat, 26 juillet 2011, Commune de Maincy, n°328378 ; Conseil d’Etat, 8 juillet 2024, 
n°475635).  
 
• Quel impact sur les constructions au sein de la 4CPS ?  
 
La 4CPS compte de nombreuses constructions anciennes. Nombre de ses constructions, lorsqu’elles sont 
situées en zone agricole ou naturelle sont d’anciennes fermes. Ces fermes avaient donc, initialement une 
destination agricole. Or, elles sont devenues, au cours du temps, des habitations et ont pour la plupart d’entre 
elles une destination d’habitation, suite aux changements de destination, qu’on présume comme étant 
intervenus légalement. 
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Sur la destination des bâtiments accessoires (extension, annexe) 
 
Rappel du principe  
 
En application de l’article R. 151-29 du code de l’urbanisme : « Les locaux accessoires sont réputés avoir la 
même destination et sous-destination que le local principal ». La notion de local accessoire n’est précisée ni 
par le code de l’urbanisme ni par la jurisprudence ou alors au cas par cas.  
 
Le lexique national d’urbanisme retient que « Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une construction 
principale, soit il constitue une annexe, soit une extension [localisé sur une même unité foncière]. Il est 
indissociable du fonctionnement de la construction principale ». 
 
Les notions d’annexe et d’extension sont également précisées par le lexique :  
 
Annexe : Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction 
principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être 
implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle 
peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer 
d’accès direct depuis la construction principale. 
 
Extension : L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des 
dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation 
ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante.  
 
Il en résulte notamment que : « Lorsqu'un ensemble de constructions agricoles a été désaffecté et est utilisé 
de façon continue pour l'habitation, la jurisprudence considère que cet ensemble ne constitue plus un 
ensemble agricole mais un ensemble d'habitation. En conséquence, dans ce cas, la transformation d'une 
grange en bâtiment d'habitation ne constitue pas un changement de destination ». (Réponse du ministère de 
l’Écologie, du développement et de l'aménagement durables publiée dans le JO Sénat du 29/11/2007 à la 
question écrite n°01768 -de MONSIEUR Leroy Philippe - 13e législature). 
 
• Quel impact sur les constructions au sein de la 4CPS ?  
 
Pour les habitations en zone agricole ou naturelle, il n’est pas utile de prévoir un changement de destination 
pour la transformation d’une grange ou dépendance attenante à une habitation, lorsque le projet envisagé 
est un projet accessoire à l’habitation existante. Cette dernière est réputée avoir la destination habitation.  
 
Par contre, si le projet des propriétaires est de transformer ce local accessoire en local indépendant (cas où 
on rompt le lien d’indissociabilité entre la construction principal et l’accessoire) en le transformant en gîte par 
exemple (destination commerce et activités de service), alors, il faudra le prévoir au PLUi.  
 
Dans ce cas, en zone agricole et naturelle, le changement de destination ne sera pas suffisant : il faudra 
prévoir un STECAL pour permettre la réalisation du projet, ce type d’activité devant rester exceptionnel en 
zone agricole et naturelle (article L. 151-13 du code de l’urbanisme). 
 
Ces éléments apportent également des précisions sur le régime applicable à certains cas posés dans le 
cadre de l’enquête publique.  
 
En effet, on ne peut considérer comme accessoire à une construction existante, une construction qui n’a pas 
de lien fonctionnel avec cette dernière.  
 
En l’absence de lien, le bâtiment supplémentaire est considéré comme indépendant et dispose donc d’une 
destination qui lui est propre. Ainsi, des garages sans lien d’usage avec une habitation n’auront pas la 
destination d’habitation. Ils auront une destination propre qui sera celle d’entrepôt.   
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Complétude de la réponse apportée à la suite de l’enquête :  
 
De mai 2023 à novembre 2023, la 4CPS a réalisé un inventaire des bâtiments situés en zone agricole, 
naturelle ou forestière, susceptibles de faire l'objet d'un changement de destination pour être transformés en 
habitation. 111 bâtiments ont été repérés et fichés. En effet, la volonté initiale des élus était de permettre au 
maximum ces changements de destinations.  
 
Toutefois, très peu de ces bâtiments font l'objet d'un réel projet de changement de destination.  
 
L'Etat et la Chambre d'Agriculture sont très réticents aux changements de destination en zone agricole et 
forestière : ce type de transformation est considéré comme contribuant au "mitage" des espaces naturels 
agricoles et forestiers. S'ils permettent de sauvegarder du patrimoine et de limiter les nouvelles constructions, 
ils entrainent des frottements d'usage entre agriculteurs et habitants, une augmentation de l'autosolisme et 
donc de la production de gaz à effet de serre, souvent un coût "réseaux" important pour les collectivités.  
 
Ainsi, la CDPENAF ne valide que les projets de changements de destination lorsqu'il y a une demande d'un 
porteur de projet sur les bâtiments concernés et si le projet répond à un nombre important de conditions (cf. 
charte agriculture et urbanisme actualisée récemment).  
 
Par ailleurs, le nombre restreint de changement de destination au PLUi induit peu de constructions de 
nouveaux logements par changement de destination : cela permet la construction d'un nombre de logements 
en neuf plus important sur les communes (arbitrage élus - logique de calcul expliquée p.54 du rapport de 
justification (doc 1_2_1)). Les élus ont donc fait machine arrière et décidé de réduire les possibilités de 
changement de destination aux bâtiments avec des projets concrets. 
 
Les avis de l'Etat, CDPENAF et Chambre de l'Agriculture ont salué le nombre restreint de changement de 
destination prévu au PLUi.  
 
Des changements de destination supplémentaires pourront être intégrés si des projets ressortent de 
l'enquête publique et si l'Etat en est d'accord (re-consultation CDPENAF). 
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032 / Anonyme : Prise en compte des périmètres de captage d'eau à Mont-Saint-Jean 

 

 
 
Les aires de protection des captages font partie des Servitudes d’Utilité Publique. Le captage des Ormeaux 
classé comme prioritaire est bien inscrit au sein du PLUi, au même titre que le captage des Basses Vallées 
à Domfront en Champagne. 
 

 
 
Néanmoins, nous ne disposons pas des données relatives au captage de la Salle, qui lui n’est pas désigné 
comme prioritaire. Quand ces données seront disponibles, elles seront réintégrées au sein des Servitudes 
d’Utilité Publique du PLUi. 
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033 / Daniel : Parcelles agricoles exploitées classées en zone N 

 

 
 
La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisés par 

la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone A page 80 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Lorsque des parcelles agricoles, déclarées comme prairies permanentes depuis plus de 5 ans, présentaient 

des caractéristiques écologiques et environnementales fortes, elles ont fait l’objet d’un zonage spécifique. 

C’est la zone Ap. Elle représente une partie minime de la zone agricole  

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone Ap page 83 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 
Les autres parcelles, ne constituant ni des espaces urbains ni des espaces à urbaniser ont été classés en 

zone Naturelle. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone N page 97 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

C’est le cas des parcelles B0110 et B0009 qui ne sont plus déclarées à la PAC. Elles sont situées le long 

d’un cours d’eau, constituant la trame bleue du territoire et identifiée au sein, de l’OAP Continuités 

écologiques (carte ci-dessous). Ces atouts écologiques et environnementaux sont à préserver. 
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En 2023, les parcelles étaient enregistrées comme des prairies permanentes depuis plus de 5 ans. Ainsi, 

en suivant la méthodologie propre au zonage des parcelles ayant une activité agricole, celles-ci 

seront reclassées en Ap.  

 

La zone Ap correspond à des espaces agricoles présentant des caractéristiques écologiques spécifiques 
qu’il convient de préserver. Cette sous-zone autorise donc l’exploitation des terres agricoles mais interdit la 
création de toutes nouvelles constructions et installations agricoles. La zone Ap est ainsi inconstructible.  
 
La délimitation de cette zone a été réalisée en prenant en compte différents critères. D’abord, les zones Ap 
ont été travaillées à partir des déclarations à la Politique Agricole Commune (PAC). Dans un premier temps, 
toutes les prairies permanentes de plus de 5 ans ont été extraites.  
 
En effet, les prairies sont, après les forêts, les réservoirs les plus importants de biodiversité en offrant des 
habitats riches et diversifiés aux espèces animales et végétales. Ce sont de véritables puits de carbone et 
leur préservation est essentielle. Très nombreuses sur le territoire de la 4CPS, il convenait d’appliquer des 
critères cumulatifs permettant de justifier le classement de celle-ci en zone agricole protégée. 
 
Ainsi, différents critères ont été appliqués. Les parcelles classées en Ap doivent, en effet, comporter au moins 
l’une des caractéristiques suivantes :  
 
• Situées au sein de zones d’expansion des crues ; 

 
Parcelles classées en Ap car localisées dans les zones d’expansion des crues. 

Source : Google Satellite / Zonage 4CPS 

 
• Proximité immédiate des cours d’eau et des zones humides probables prélocalisées par la DREAL ; 

 
• Proximité immédiate avec des secteurs d’habitation en zone urbaine ; 

  
Parcelles classées en Ap (en jaune foncé sur l’image de gauche)  localisées à proximité des habitations.  

Source : Google satellite / Zonage 4CPS. 
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• Création d’espaces de transition avec des secteurs naturels, contribuant au maintien des continuités 
écologiques du territoire ; 

 
Parcelles classées en Ap localisées au sein des espaces de transition entre les zones naturelles (N) et les zones agricoles (A). 

Source : Google satellite / Zonage 4CPS. 

 

Ce zonage permet d’assurer la continuité du travail des terres (culture, labour, etc.) mais interdit la 

création de bâtiments agricoles. Ce zonage participe à la préservation et à la mise en valeur des 

atouts écologiques et environnementaux du territoire constituant la trame verte et bleue. 

 

Les parcelles seront reclassées en zone agricole à préserver (Ap) car elles constituent un secteur 

agricole présentant des enjeux naturels importants. 
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034 / Daniel : Demande de reclassement de parcelles sur Saint-Rémy-de-Sillé 

 

 
 

Concernant le premier point : 
 
Le classement des parcelles en zone naturelle n’empêche pas l’exploitant de cultiver les terres. Il empêche 
néanmoins la construction de bâtiments agricoles. À la vue de la localisation de la parcelle A611, située en 
bordure d’une zone naturelle forestière il n’est pas pertinent d’autoriser la construction de bâtiments agricoles 
(permis grâce au zonage agricole) à cet endroit. Les parcelles peuvent ainsi rester classées en N. Elles 
peuvent aussi être classées en zone Ap, permettant de définir une zone agricole à enjeux environnementaux 
importants. C’est le cas de la parcelle A611, selon la méthodologie définie par la 4CPS. 
 
La parcelle est située au sein de la trame verte du territoire constituée de bocages et de forêts. Cette trame 
est identifiée par l’OAP Continuités écologiques (carte ci-dessous). Ces atouts écologiques et 
environnementaux sont à préserver, ce qui permet de justifier le reclassement de la parcelle en zone Ap. 
 

 
 
La zone Ap correspond à des espaces agricoles présentant des caractéristiques écologiques spécifiques 
qu’il convient de préserver. Cette sous-zone autorise donc l’exploitation des terres agricoles mais interdit la 
création de toutes nouvelles constructions et installations agricoles. La zone Ap est ainsi inconstructible.  
 
La délimitation de cette zone a été réalisée en prenant en compte différents critères. D’abord, les zones Ap 
ont été travaillées à partir des déclarations à la Politique Agricole Commune (PAC). Dans un premier temps, 
toutes les prairies permanentes de plus de 5 ans ont été extraites.  
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En effet, les prairies sont, après les forêts, les réservoirs les plus importants de biodiversité en offrant des 
habitats riches et diversifiés aux espèces animales et végétales. Ce sont de véritables puits de carbone et 
leur préservation est essentielle. Très nombreuses sur le territoire de la 4CPS, il convenait d’appliquer des 
critères cumulatifs permettant de justifier le classement de celle-ci en zone agricole protégée. 
 
Ainsi, différents critères ont été appliqués. Les parcelles classées en Ap doivent, en effet, comporter au moins 
l’une des caractéristiques suivantes :  
 
• Situées au sein de zones d’expansion des crues ; 

 
Parcelles classées en Ap car localisées dans les zones d’expansion des crues. 

Source : Google Satellite / Zonage 4CPS 

 
• Proximité immédiate des cours d’eau et des zones humides probables prélocalisées par la DREAL ; 

 
• Proximité immédiate avec des secteurs d’habitation en zone urbaine ; 

  
Parcelles classées en Ap (en jaune foncé sur l’image de gauche)  localisées à proximité des habitations.  

Source : Google satellite / Zonage 4CPS. 

 
• Création d’espaces de transition avec des secteurs naturels, contribuant au maintien des continuités 

écologiques du territoire ; 

 
Parcelles classées en Ap localisées au sein des espaces de transition entre les zones naturelles (N) et les zones agricoles (A). 

Source : Google satellite / Zonage 4CPS. 
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Ce zonage permet d’assurer la continuité du travail des terres (culture, labour, etc.) mais interdit la 

création de bâtiments agricoles. Ce zonage participe à la préservation et à la mise en valeur des 

atouts écologiques et environnementaux du territoire constituant la trame verte et bleue. 

 

La parcelle A0611 sera reclassée en zone agricole à préserver (Ap) car elle constitue un secteur 

agricole présentant des enjeux naturels importants. 

 
La parcelle A0563 n’existe pas à Saint-Rémy-de-Sillé. 
 
Concernant le second point : 
 
La parcelle AK 98 est classée en zone naturelle au sein du PLUi. Bien qu’elle soit zonée comme constructible 
au sein du PLU de Saint-Rémy-de-Sillé, l’objectif du PLUi n’était pas de reprendre les zones urbaines des 
PLU. En effet, la loi Climat et Résilience veille désormais à ralentir l’étalement urbain en privilégiant la 
densification, c’est-à-dire construire là où s’est déjà construit. Il n’est plus question de prévoir au sein du PLUi 
de grandes zones urbaines, permettant peut-être la construction de nouvelles habitations.  
 
Ainsi, le découpage de la zone urbaine (zone constructible et densifiable) a été définie selon une 
méthodologie précise, permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque commune.  
 
L’enveloppe urbaine correspond à la limite actuelle de l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans 
les communes, c’est-à-dire, ce qui correspond aux centres-bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit, 
jusqu’à ce que le front bâti soit interrompu par une rupture de l’urbanisation.  
 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette 
limite de l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour chaque commune, de façon 
automatisée sous un système d’information géographique (SIG). 
 
La définition de l’enveloppe urbaine doit s’effectuer précisément afin d’estimer un potentiel foncier réaliste. 
 
Étape 1 : identification du centre-bourg 

Pour cela, la première étape d’identification de l’enveloppe 
urbaine est l’identification du bourg historique sur la base 
cadastrale. Pour cela, il convient d’utiliser le bâti de la base 
de données BD TOPO produite par l’IGN ou Data Gouv.  
 
 
Il est également important d’intégrer les parcelles issues 
du cadastre, nécessaires au découpage des enveloppes. 
 
Cette réflexion à la parcelle se base sur la logique de l’Etat 
qui utilise l’échelle parcellaire pour le calcul de la 
consommation d’espaces. Le guide du CEREMA expose 

une méthodologie permettant de mesurer la consommation effective d’ENAF. Pour cela, il précise utiliser les 
fichiers fonciers.  
 

« Pour effectuer le bilan et mesurer la consommation effective d’ENAF, il convient de privilégier parmi les 
différentes bases et sources de données disponibles, l’emploi des fichiers fonciers complétés le cas échéant, 
lorsqu’elles sont disponibles, des données locales. » 
 

Fascicule 1 : définir et observer la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et l’artificialisation des sols, p.12 

 
« Les Fichiers fonciers sont une base nationale décrivant le bâti et le non bâti. Cet outil liste les parcelles, les 
locaux ainsi que les propriétaires associés. Il s'agit d'une base d'origine fiscale, présente à une échelle fine et 
sur l'intégralité du territoire. » 

CEREMA / Portail de l’artificialisation des sols 
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L’utilisation des fichiers fonciers paraît adaptée pour obtenir des résultats travaillés sur une base commune 
à l’échelle nationale. Toutefois, dans la mesure où cet outil n’est pas conçu pour un travail urbanistique, cette 
méthode présente certains désavantages, évoqués ci-après dans le cadre de la méthodologie. 
 
Étape 2 : première définition de l’enveloppe urbaine 
 

Autour de chaque bâti, une zone tampon de 25 mètres a été 
appliquée. Cela permet de visualiser les continuités des parties 
actuellement urbanisées et d’exclure les coupures 
d’urbanisation. 
 
S’il y a une coupure entre les tampons jaunes, la partie 
concernée doit être exclue du futur découpage de l’enveloppe 
urbaine. C’est le cas de la parcelle AK98, qui est située à 
environ 85 mètres de la construction la plus proche. 
 

 

 
 

Suivant cette méthodologie, appliquée au sein de toutes les communes du territoire, la parcelle AK98, ne 

peut être classée en zone urbaine.  

 

Concernant le troisième point : 

 

Les parcelles AC89, AC90 et AC91 ont été traitées de la même manière que la parcelle AK98. La 

méthodologie détaillée ci-dessus explique le classement des parcelles en zone naturelle. 

 

Néanmoins, si le contributeur a pour projet de construire de nouveaux bâtiments agricoles en lien 

avec son activité d’apiculture, il est essentiel que les parcelles soient classées en zone agricole.  
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035 / Daniel TESSIER : Demande de reclassement de parcelles exploitées 

 

 
 

La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisés par 

la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone A page 80 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Lorsque des parcelles agricoles, déclarées à la PAC comme prairies permanentes depuis plus de 5 ans, 

présentaient des caractéristiques écologiques et environnementales fortes, elles ont fait l’objet d’un zonage 

spécifique. C’est la zone Ap. Elle représente une partie minime de la zone agricole  

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone Ap page 83 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 
Les autres parcelles, ne constituant ni des espaces urbains ni des espaces à urbaniser ont été classés en 

zone Naturelle. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone N page 97 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

C’est le cas des parcelles B594, B595 et A729 qui ne sont pas déclarées à la PAC. Elles ne présentent 

pas d’enjeu particulier au regard des continuités écologiques du territoire. 

 

Dès lors que ces parcelles sont utilisées pour l’agriculture, il est opportun de les reclasser en zone 

A (zone agricole) au sein du PLUi.  
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036 / Bernard : Contestation de passages de parcelles en N  

 

 
 

La demande porte sur le classement de parcelles en N sur la commune de Saint-Rémy-de-Sillé, classées 

actuellement en zone 1AUb et 2AU au sein du PLU de la commune.  

 

La partie du projet en 1AU n’a pas été réalisée, alors même que le projet aurait dû être mis en œuvre à court 

terme, et ce depuis l’approbation initiale du PLU en 2014 (il y a 12 ans). La partie en 2AU n’aurait pas pu 

être réalisée, sauf à ce que le PLU soit révisé pour ouvrir cette zone à l’urbanisation.   

 

Les PLU étaient autrefois très permissifs et permettaient de classer de nombreuses parcelles en zones à 

urbaniser. La logique de l’État est désormais tournée vers la sobriété foncière et la densification. L’objectif 

est de privilégier des constructions à l’intérieur des centres-bourgs et d’ouvrir des zones à l’urbanisation des 

zones si et seulement si la commune ne dispose pas de suffisamment de foncier dans son enveloppe 

urbaine. Les zones à urbaniser doivent être dûment justifiées et doivent faire l’objet d’un projet précis. 

 

Dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, les parcelles classées en 1AU font toutes l’objet d’OAP 

sectorielles, qui permettent aux communes d’orienter l’aménagement futur ou l’urbanisation progressive du 

territoire en définissant les grands principes d’aménagements et les éléments à préserver ou à mettre en 

valeur dans le projet. Elles portent sur diverses destinations : l’habitat, l’économie et l’équipement.  

 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, des OAP sectorielles ont été prévues :  

• Pour les sites identifiés comme présentant un potentiel en densification de l’habitat en enveloppe urbaine, 

afin d’y organiser l’urbanisation en cohérence avec le tissu urbain environnant ; 

• Pour toutes les zones à urbaniser ouvertes à l’urbanisation à l’approbation du PLUi, c’est-à-dire les zones 

1AUh pour l’habitat, 1AUe pour l’équipement et 1AUz pour les activités économiques.  

 

Les élus ont arbitré le choix des projets à positionner au PLUi et qui font l’objet d’orientations d’aménagement 

et de programmation (Pièce 1_2_1_Rapport de justification, « Le choix et la délimitation des secteurs soumis 

à OAP » p. 54 et suivantes), en fonction de critères précis dont :  

- L’armature urbaine,  

- Les enjeux de résorption de la vacance, 

- Les enjeux environnementaux,  

- La faisabilité opérationnelle du projet, 

- Les enjeux de maîtrise foncière (et donc la possibilité de réaliser le projet à très court terme), 

- Les incidences du projet sur la consommation d’espace et l’étalement urbain, 

- Rester conforme aux besoins réels estimés par commune.  

 

Les terrains identifiés par le demandeur ne se situent pas en continuité de l’enveloppe urbaine de Saint-

Rémy-de-Sillé. De plus, ils sont situés à proximité immédiate d’une Départementale, très fréquentée par des 

camions. Ce secteur n’apparaît donc pas opportun pour développer de l’Habitat. 

 

Il n’apparaît donc pas possible de classer ces parcelles comme des parcelles à urbaniser au PLUi, 

sauf à méconnaître les règles relatives à la diminution de la consommation d’espace agricole, naturel 

et forestier ainsi qu’à l’objectif Zéro Artificialisation Nette.  
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037 / Claude : Demande de reclassement de N en A 

 

 
 
La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisés par 

la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone A page 80 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Lorsque des parcelles agricoles enregistrées à la PAC comme prairies permanentes depuis plus de 5 ans 

présentaient des caractéristiques écologiques et environnementales fortes, elles ont fait l’objet d’un zonage 

spécifique. C’est la zone Ap. Elle représente une partie minime de la zone agricole. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone Ap page 83 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 
Les autres parcelles, ne constituant ni des espaces urbains ni des espaces à urbaniser ont été classés en 

zone Naturelle. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone N page 97 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Les autres parcelles, ne constituant ni des espaces urbains, ni des espaces à urbaniser ont été 

classés en zone Naturelle. C’est le cas des parcelles A641 et A639, qui ne sont pas déclarées à la 

PAC. Ces parcelles se situent dans un secteur où le bocage est assez préservé. Pour autant, le 

reclassement en zone agricole des parcelles concerne un secteur très limité qui n’aura pas d’impact 

sur l’environnement. Il pourra donc être procédé au reclassement des parcelles en zone agricole. 

 

Nous n’avons pas retrouvé de correspondance avec la parcelle A0635 à Rouez. 

 

La parcelle A637 partiellement 

déclarée à la PAC comme prairie 

permanente est située au bord d’un 

cours d’eau, le long d’un corridor de 

biodiversité. Compte tenu de ces 

enjeux, il n’apparaît pas pertinent de 

reclasser la parcelle en zone agricole.  

 

En tout état de cause, le classement en 

zone naturelle n’interdit pas 

l’utilisation de la parcelle à des fins 

agricole. Il interdit cependant les 

constructions de bâtiments agricoles.  
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@38 / Margaux REVEL : SCI le Manoir de Nourray 

 

 
 
Le manoir de Nourray est un ensemble bâti conséquent, avec une partie des constructions à destination 
agricole et une partie des constructions à destination de gîte. Dans le cadre de la pérennisation et du 
développement des activités du gîte, les propriétaires souhaitent mettre en place une salle d’accueil type 
« verrière » de 140 m².   
 
Le projet décrit par Madame REVEL est touristique. Pour pouvoir l’intégrer au PLUi, il est nécessaire de 
prévoir un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limités permettant, par exception la construction d’un 
bien touristique. 
 
Le STECAL, permet par exception de rendre constructible la zone naturelle ou agricole sur un secteur très 

limité pour permettre la réalisation d’un projet donné. Il consomme de l’espace agricole et doit donc être 

limité. Par conséquent, le porteur de projet sera autorisé à consommer une surface de 600 m² et ne pourra 

aller au-delà. 

 

La nouvelle construction devra être compatible avec son environnement et ne pas générer de nuisances et 
contraintes (bruits, circulations…) incompatibles avec la vocation dominante de l’espace concerné. Selon la 
situation, le site concerné fera l’objet d’une zone spécifique « At » (sous-secteur de la zone A). 
 

Une attention particulière sera portée sur l’intégration paysagère et architecturale. 

 

Le projet pourra être intégré au PLUi, sous réserve de sa validation par les élus communautaires 

ainsi que par les services de l’Etat (secteur devant faire l’objet d’une dérogation à l’urbanisation limitée, 

après avis du Pays du Mans et de la CDPENAF).  

 
Espace soumis à la Dérogation Urbanisation Limitée  
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@39 / Florian PONCE : Requalification en Agricole - Parcelles LD L'Anglecherie 
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@60 / Florian PONCE : Requalification en Agricole - Parcelles LD L'Anglecherie (COMPLEMENT) 

 

 
 

La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisés par 

la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone A page 80 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Lorsque des parcelles agricoles enregistrées à la PAC comme prairies permanentes depuis plus de 5 ans 

présentaient des caractéristiques écologiques et environnementales fortes, elles ont fait l’objet d’un zonage 

spécifique. C’est la zone Ap. Elle représente une partie minime de la zone agricole. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone Ap page 83 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 
Les autres parcelles, ne constituant ni des espaces urbains ni des espaces à urbaniser ont été classés en 

zone Naturelle. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone N page 97 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Un étang est situé au sein des parcelles mentionnées (0B0481). Afin de préserver celui-ci et en lien avec 

l’OAP thématique Continuités Écologiques, les mares et étangs seront repérés au sein du PLUi au titre de 

l’article L. 151-23 du code de l’Urbanisme. Ce repérage permettra d’assurer la préservation et la mise en 

valeur de ces éléments constituants la trame bleue du territoire.  

 

(Plus de détails sur l’OAP page 21 « 3_1_2_OAP_Continuites_ecologiques ») 

 

La gestion des mares et étangs est soumises à des règles établies par les SAGEs Sarthe AVAL et Sarthe 

AMONT qui couvrent le territoire de la 4CPS. Le règlement des SAGEs est plus strict que celui du PLUi (par 

exemple, la création de plans d’eau est interdite par le SAGE Sarthe Aval et très encadrée par le SAGE 
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Sarthe Amont.). Nous invitons donc Monsieur PONCE à se rapprocher du règlement de ces différents 

documents, supérieurs au PLUi. 

 

Au regard du projet de Monsieur Ponce, il apparaît pertinent de classer en zone agricole (A) les 

parcelles sur lesquelles il souhaite installer et développer son siège d’exploitation. Le repérage de 

l’étang au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme permettra sa mise en valeur et sa 

préservation. 

 

Il sera procédé à ces modifications sous réserve de l’accord des élus.  
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040 / Dominique : Demande de reclassement en zone constructible 

 

 
 
C67 / Dominique : Demande le reclassement d'une parcelle classée en constructible 

 

 
 
Les parcelles de Dominique n’étaient pas classées en zone constructible auparavant, la commune de Cures 
n’étant pas dotée d’un document d’urbanisme. Elle relève du Règlement National d’Urbanisme qui interdit 
strictement les nouvelles constructions en dehors du centre-bourg, dans un objectif de densification. 
 
Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, le découpage de la zone urbaine (zone constructible et densifiable) 

a été définie selon une méthodologie précise, permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque 

commune.  

 
L’enveloppe urbaine correspond à la limite actuelle de l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans 
les communes, c’est-à-dire, ce qui correspond aux centres-bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit, 
jusqu’à ce que le front bâti soit interrompu par une rupture de l’urbanisation.  
 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette 
limite de l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour chaque commune, de façon 
automatisée sous un système d’information géographique (SIG). 
 
La méthodologie (disponible à partir de la page 44 de la pièce « 1_2_1_Rapport de justification ») 
permet de définir les potentiels de densification des communes, en identifiant des potentiels 
mutables et des dents creuses. 
 
En dehors de ces enveloppes urbaines, en zone Agricole et Naturelle, il est possible de faire évoluer les 
constructions à destination d’habitation existantes. Celles-ci sont toutefois soumises à des règles plus strictes 
que celles applicables en zone urbaine, afin de garantir le respect de l’environnement dans lequel elles 
s’inscrivent. Ces règles sont à retrouver à partir de la page 95 du règlement écrit. 
 
La parcelle de Dominique, située à environ 3,6 km du centre-bourg de Cures a été classée en zone naturelle, 
en l’absence d’usage agricole, à l’instar des habitations environnantes. Cette zone n’a pas vocation à 
accueillir de nouvelles habitations.  
 
Dès lors, Dominique a la possibilité de réhabiliter l’habitation présente sur son terrain et de construire une 
extension et des annexes à cette habitation, dans la limite de ce que prévoit le règlement.  
 
Il n’est toutefois pas possible de prévoir un classement en zone constructible de ses terrains au regard de la 
méthodologie utilisée dans le cadre de l’élaboration du PLUi. Il ne pourra donc pas construire de nouvelle 
habitation sur son terrain.  
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Par ailleurs, si la demande de permis de construire de Monsieur CADIAU a été accordée, ce permis reste 
valable pendant une durée de trois ans. Ainsi, même après l’entrée en vigueur du PLUi, Monsieur CADIAU 
demeure autorisé à réaliser sa construction. 
 
Concernant le patrimoine remarquable, il s’agit ici de haies classées au titre de l’article L. 151-23 du Code 
de l’Urbanisme. Celles-ci ont été relevées dans le cadre du diagnostic bocager.  
 
Pour rappel, la 4CPS a lancé une étude bocagère sur son territoire en juin 2023. Le marché initial prévoyait 
la réalisation de nombreux relevés de terrain sur l’ensemble du territoire par des chargés de mission 
spécialisés. L’objectif était notamment de pouvoir identifier les éléments naturels à enjeux fin de prévoir une 
préservation au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme. 
 
Toutefois, le lancement de l’étude s’est heurté à une fronde agricole forte, mobilisée notamment par la FNSEA 
et les Jeunes Agriculteurs. A l’issue de longues négociations et face au refus ferme et définitif des acteurs 
concernés de permettre la réalisation de l’étude de terrain, il a été convenu de modifier la méthode de 
réalisation du diagnostic. Ce dernier est devenu un diagnostic participatif avec réalisation d’une charte 
bocagère par l’ensemble des acteurs concernés (intégrés au dossier de PLUi).  
 
C’est dans ce cadre que la haie (entre la parcelle B1264 et B1268) nous a été remontée. S’il s’agit 
d’une erreur, elle peut être retirée si c’est le souhait du propriétaire. 
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@41 / Satina et Jean-Pierre ANJUBAULT : Soupçons de points d’eau 

 

 
 

Depuis 2007, la DREAL Pays de la Loire a réalisé une étude de pré-localisation des marais et zones humides.  

 

Cette pré-localisation a été réalisée à l’aide d’une méthode qui repose sur la photo-interprétation de la BD 

Ortho, associée à une analyse du relief à l’aide d’un modèle numérique de terrain, du réseau hydrographique 

et des cartes géologiques. Les données recueillies ont été retranscrites à l’aide d’un logiciel cartographique. 

 

Le travail réalisé en trois phases (calage de l’interprétation, saisie sur l’ensemble du territoire, synthèse des 

résultats), a permis une couverture homogène de l’ensemble du territoire. Les phases de terrains ont été très 

réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les 

observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

 

Cette méthodologie permet une pré-localisation des zones humides probables. La pré-localisation par photo-

interprétation doit donc rester un pré-repérage et n’est pas assimilé à un inventaire des zones humides. 

 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir comme un 

premier document d’alerte mais n’a pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 

d’inventaires déjà réalisées ou en cours. 

 

Ces zones sont repérées au sein du PLUi par des hachures 

bleues et sont légendées comme des « Zones humides 

probables (pré-localisation DREAL) ».  

 

Il aurait été très pertinent de réaliser une étude « zones 

humides » sur l’entièreté du territoire dans le cadre de 

l’élaboration du PLUi.  

 

Toutefois, la 4CPS s’est heurtée à des difficultés substantielles 

dans le cadre de la réalisation de son étude bocagère. Elle n’a 

pas été autorisée à entrer sur les terrains agricoles.  

 

Cela a grandement limité les possibilités de réalisation d’inventaires de terrain, et elle n’a pas pu lancer 

d’étude « zones humides » sur l’entièreté du territoire à la suite de l’étude bocagère.  

 

Toutefois, elle a réalisé une étude zones humides sur les secteurs destinés à être urbanisés. Ainsi, l’objectif 
était de réaliser les investigations de terrains sur les zones directement concernées par des projets 
d’urbanisation afin de garantir la conformité réglementaire tout en respectant les ressources disponibles. 
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L’ensemble des parcelles à analyser dans le cadre de l’étude 
zones humides a été inventorié et transmis au bureau d’études. 
Tous les secteurs en « ouverture à l’urbanisation » ont été inclus 
dans l’étude (sauf certaines exceptions). Les élus ont contacté 
les propriétaires concernés afin de s’assurer de leur accord pour 
pouvoir procéder aux relevés de terrains et au bon déroulement 
de l’étude. 
 
À la suite des investigations du bureau d’étude missionné, 
5 zones humides ont été identifiées et figurent au règlement 
graphique. Elles sont représentées par une un remplissage bleu 
et sont légendées « Zones humides (article L. 151-23 du CU) ». 
 
Ainsi, les éléments relevés ne sont que des pré-localisations de la DREAL. Ils n’attestent pas de la 
présence d’une zone humide mais amènent un élément de probabilité de présence d’une zone 
humide.  
 
En cas de projet de construction, il conviendra de prendre toutes les précautions pour vérifier 
l’absence de zone humide.  
 
La 4CPS ne peut pas modifier la couche de prélocalisation des zones humides établie par la DREAL sur 
simple demande. Un travail de terrain doit être engagé pour permettre l’inventaire des zones humides. Ce 
travail devra être fait dans les règles de l’art et les conditions posées par l’Etat qui sont aujourd’hui très 
strictes : vérifications avec étude floristique et étude pédologique (carottage des sols et observation 
des types pédologiques).  
 
Extrait de l’étude « zones humides » réalisée sur les secteurs de projet (pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 302 et 
suivantes du pdf, p. 26 du document de l’étude) :  
 

Selon la définition de l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 Juin 2008.  
 
« Un espace peut être considéré comme zone humide au sens de l’article L.211 - 1 du Code 
de l’Environnement, pour application du L. 214 – 7 - 1 du même Code, dès qu’il présente l’un 
des caractères suivants :  
 
3. Ses sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 ;  
 

4. Sa végétation, si elle existe est caractérisée :  
 

• Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la même 
méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une 
liste additive d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adapté par le territoire 
biogéographique ;  
 
• Soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2.2. »  

 
Il en résulte que la présomption de l’existence d’une zone humide ne peut pas être écartée sur simple 
demande d’un particulier.  
 
Un travail global sur le sujet des zones humides pourrait être engagé dans un second temps, dans le 
cadre d’une évolution ultérieure du document (diagnostic avec la participation de l’ensemble des 
acteurs concernés, recensement, cartographie SIG, perspectives).   
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@42 / Anonyme : Modifications désignation des bâtiments sur parcelle ZC 93 

 

 
 
La demande de changement de destination concerne un bâtiment situé à proximité de l’enveloppe urbaine 
(environ 70 mètres) de la commune de La Quinte. L’objectif du projet est de transformer un ancien logement 
de fonction pour l’activité agricole en habitation, en respectant et conservant les qualités architecturales et 
patrimoniales de celui-ci. 
 

Sous réserve de l’autorisation des services de l’État et des élus du territoire, ce projet pourrait être 

intégré au PLUi afin de permettre aux contributeurs de mener à bien sa réalisation. Le bâtiment ferait 

l’objet d’un étoilage permettant son changement de destination. 

 

Espace soumis à la CDPENAF 
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E43 / Mairie de Cures : Enquête publique PLUi 

E44 / Mairie de Cures : Enquête publique PLUi (doublon) 

 

 
 

 
 
Concernant les lagunes : 
 
Il n’y a pas lieu de prévoir un emplacement réservé pour l’extension de la lagune. En effet, la commune est 
déjà propriétaire de ce terrain, elle ne peut donc le réserver pour la réalisation d’un projet. Il n’est pas 
nécessaire non plus de permettre un changement de zonage pour l’extension des lagunes. En effet, en zone 
N comme en zone A, il est précisé par le règlement que : 
 

« Les constructions de toute nature, installations, dépôts ou ouvrages nécessaires au fonctionnement 
du service public, à l’exploitation du trafic ferroviaire et à l’intérêt collectif sous réserve de s’intégrer 
de manière harmonieuse dans le paysage environnant et de ne pas dénaturer les grands espaces 
paysagers caractéristiques du territoire et leurs perspectives ; » 

p. 80 et 97 de la pièce 4_1_Reglement_ecrit  

 
L’usage des sols est de fait agricole ainsi le classement des parcelles suit la méthodologie adoptée par le 
territoire dans la définition du zonage et justifie le classement de ces parcelles en zone agricole (A). 
 
(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone A page 80 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

En revanche, en cas de réalisation de la lagune, la partie dédiée à l’extension ne sera plus utilisée pour 

l’agriculture. Cela représentera donc une consommation d’espace agricole, dont la comptabilisation est prise 

en compte dans le PLUi.  

 
Concernant le découpage de la zone urbaine : 
 

Le découpage de la zone urbaine (zone constructible et densifiable) a été définie selon une méthodologie 

précise, permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque commune.  
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L’enveloppe urbaine correspond à la limite actuelle de l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans 
les communes, c’est-à-dire, ce qui correspond aux centres-bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit, 
jusqu’à ce que le front bâti soit interrompu par une rupture de l’urbanisation.  
 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette 
limite de l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour chaque commune, de façon 
automatisée sous un système d’information géographique (SIG). 
 
La méthodologie (disponible à partir de la page 44 de la pièce « 1_2_1_Rapport de justification » 
permet de définir les potentiels de densification des communes, en identifiant des potentiels 
mutables et des dents creuses. 
 

Néanmoins, certaines parelles ont été redécoupées, sans prise en compte de la méthodologie appliquée par 

la 4CPS lors du travail engagé avec l’Etat dans le cadre de la demande de dérogation à l’urbanisation limitée.  

  

Afin de permettre aux propriétaires la réalisation de projets et de garantir un découpage de la zone urbaine 

plus cohérent, nous proposons de réintégrer à la zone urbaine les fonds de jardins classés en zone naturelle, 

sous réserve que l’Etat l’accepte dans le cadre d’un arrêté modificatif de la dérogation à l’urbanisation limitée 

autorisée accordée par arrêté préfectoral du 18 décembre 2025 (Pièce 0_7_2 du dossier). 
 
Les espaces entourés en rouge indiquent les superficies de chaque fond de jardin. L’ajout de ces zones 
n’engendrerait pas de consommation d’espace naturels, agricole ou forestier. Les fonds de jardins sont d’une 
superficie raisonnée et sont déjà considérés comme des espaces consommés. 
 

 
 

Espace soumis à la Dérogation Urbanisation Limitée 

 

Concernant les zones humides probables :  

 

Depuis 2007, la DREAL Pays de la Loire a réalisé une étude de pré-localisation des marais et zones humides.  

 

Cette pré-localisation a été réalisée à l’aide d’une méthode qui repose sur la photo-interprétation de la BD 

Ortho, associée à une analyse du relief à l’aide d’un modèle numérique de terrain, du réseau hydrographique 

et des cartes géologiques. Les données recueillies ont été retranscrites à l’aide d’un logiciel cartographique. 
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Le travail réalisé en trois phases (calage de l’interprétation, saisie sur l’ensemble du territoire, synthèse des 

résultats), a permis une couverture homogène de l’ensemble du territoire. Les phases de terrains ont été très 

réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les 

observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

 

Cette méthodologie permet une pré-localisation des zones humides probables. La pré-localisation par photo-

interprétation doit donc rester un pré-repérage et n’est pas assimilé à un inventaire des zones humides. 

 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir comme un 

premier document d’alerte mais n’a pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 

d’inventaires déjà réalisées ou en cours. 

 

Ces zones sont repérées au sein du PLUi par des hachures bleues 

et sont légendées comme des « Zones humides probables (pré-

localisation DREAL) ».  

 

Il aurait été très pertinent de réaliser une étude « zones humides » 

sur l’entièreté du territoire dans le cadre de l’élaboration du PLUi.  

 

Toutefois, la 4CPS s’est heurtée à des difficultés substantielles dans 

le cadre de la réalisation de son étude bocagère. Elle n’a pas été 

autorisée à entrer sur les terrains agricoles.  

 

Cela a grandement limité les possibilités de réalisation d’inventaires de terrain, et elle n’a pas pu lancer 

d’étude « zones humides » sur l’entièreté du territoire à la suite de l’étude bocagère.  

 

Toutefois, elle a réalisé une étude zones humides sur les secteurs destinés à être urbanisés. Ainsi, l’objectif 
était de réaliser les investigations de terrains sur les zones directement concernées par des projets 
d’urbanisation afin de garantir la conformité réglementaire tout en respectant les ressources disponibles. 
 
L’ensemble des parcelles à analyser dans le cadre de l’étude 
zones humides a été inventorié et transmis au bureau d’études. 
Tous les secteurs en « ouverture à l’urbanisation » ont été inclus 
dans l’étude (sauf certaines exceptions). Les élus ont contacté 
les propriétaires concernés afin de s’assurer de leur accord pour 
pouvoir procéder aux relevés de terrains et au bon déroulement 
de l’étude. 
 
À la suite des investigations du bureau d’étude missionné, 
5 zones humides ont été identifiées et figurent au règlement 
graphique. Elles sont représentées par une un remplissage bleu 
et sont légendées « Zones humides (article L. 151-23 du CU) ». 
 
Les pré-localisations de la DREAL n’attestent pas de la présence d’une zone humide mais amènent 
un élément de probabilité de présence d’une zone humide.  
 
En cas de projet de construction, il conviendra de prendre toutes les précautions pour vérifier 
l’absence de zone humide.  
 
La 4CPS ne peut pas modifier la couche de prélocalisation des zones humides établie par la DREAL sur 
simple demande. Un travail de terrain doit être engagé pour permettre l’inventaire des zones humides. Ce 
travail devra être fait dans les règles de l’art et les conditions posées par l’Etat qui sont aujourd’hui très 
strictes : vérifications avec étude floristique et étude pédologique (carottage des sols et observation 
des types pédologiques).  

mailto:contact@4cps.fr


 

4, rue de Gaucher  -  BP 11  -  72240 CONLIE  -  Tél. : 02.43.52.11.67 -  Fax. : 02.43.52.11.69   
Mail :  contact@4cps.fr  -  Siret : 200 072 718 00014 

74/179 

Extrait de l’étude « zones humides » réalisée sur les secteurs de projet (pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 302 et 
suivantes du pdf, p. 26 du document de l’étude) :  
 

Selon la définition de l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 Juin 2008.  
 
« Un espace peut être considéré comme zone humide au sens de l’article L.211 - 1 du Code 
de l’Environnement, pour application du L. 214 – 7 - 1 du même Code, dès qu’il présente l’un 
des caractères suivants :  
 
5. Ses sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 ;  
 

6. Sa végétation, si elle existe est caractérisée :  
 

• Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la même 
méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une 
liste additive d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adapté par le territoire 
biogéographique ;  
 
• Soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2.2. »  

 
La méthodologie est plus détaillée dans les pages 30 et suivantes du dossier. 
(Pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 331 et suivantes).  

 
Il en résulte que la présomption de l’existence d’une zone humide ne peut pas être écartée sur simple 
demande d’un particulier.  
 
Un travail global sur le sujet des zones humides pourrait être engagé dans un second temps, dans le 
cadre d’une évolution ultérieure du document (diagnostic avec la participation de l’ensemble des 
acteurs concernés, recensement, cartographie SIG, perspectives).  

 
Concernant le STECAL Nl : 
 
Les STECAL sont, comme leur appellation l’indique, des secteurs de taille et de capacité d’accueil limités, 
dès lors qu’ils viennent permettre la réalisation d’un projet dans des zones naturelles agricoles ou forestières, 
à préserver.  
 
Ils doivent faire l’objet d’un projet précis permettant de justifier le besoin de consommer de la terre agricole 
ou naturelle. En l’occurrence, le STECAL tel que délimité à présent permet de réaliser des projets sur des 
surfaces déjà consommées, entrainant donc peu d’impact sur des terres agricoles ou naturelles. 
 
L’extension de 8000 m² du STECAL sans justification de la réalisation d’un projet déterminé parait 
donc démesurée, face à l’absence de projet clairement défini sur cet espace. Sans justification 
supplémentaire, et sous réserve de la validation de cette analyse par les élus, le STECAL ne pourra 
donc pas être élargi. 
  

mailto:contact@4cps.fr


 

4, rue de Gaucher  -  BP 11  -  72240 CONLIE  -  Tél. : 02.43.52.11.67 -  Fax. : 02.43.52.11.69   
Mail :  contact@4cps.fr  -  Siret : 200 072 718 00014 

75/179 

@45 / Anonyme : Classement et préservation d'un paysage remarquable 

 

 
 
Les cheminements doux identifiés au sein du PLUi correspondent principalement à ceux ayant fait l’objet de 

relevés pédestres, réalisés notamment dans le cadre de pratiques de randonnée.  

 

Ces relevés ont ensuite permis la création d’itinéraires disponibles sur des plateformes spécialisées à partir 

desquelles il a été possible de récupérer des fichiers numériques directement exploitables dans des logiciels 

de cartographies SIG, notamment sous QGIS. 

 

Le chemin évoqué par l’Association des Randonneurs est repéré au titre L. 151-38 du Code de 

l’Urbanisme dans le règlement graphique du PLUi : 

 

« Le règlement peut préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à 

modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et 

espaces réservés au transport public. 

 

Il peut également délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du 

ski et les secteurs réservés aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements 

et aménagements susceptibles d'y être prévus. » 

 

Il fait donc l’objet d’une protection au PLUi, qu’il n’y a pas lieu de dédoubler avec la protection prévue à 

l’article L. 151-23 du même code.  
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@46 / Patrice GUYOMARD : Demande modification zone 

 

 
 

Le découpage de la zone urbaine (zone constructible et densifiable) a été définie selon une méthodologie 

précise, permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque commune. L’enveloppe urbaine correspond 

à la limite actuelle de l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans les communes, c’est-à-dire, ce 

qui correspond aux centres-bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit, jusqu’à ce que le front bâti soit 

interrompu par une rupture de l’urbanisation.  

 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette 
limite de l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour chaque commune, de façon 
automatisée sous un système d’information géographique (SIG). 
 
La méthodologie (à partir de la page 44 de la pièce 1_2_1_Rapport de justification) permet de définir 
les potentiels de densification, en identifiant des potentiels mutables et dents creuses. 
 

La demande porte sur une parcelle en limite d’enveloppe urbaine, située entre deux parcelles bâties. 

Elle est située en dehors de l’enveloppe urbaine. 
 

 
 

Néanmoins, la demande porte sur un terrain : 

- Situé à proximité directe de la zone urbaine, entre deux parcelles bâties ; 

- Desservi par l’eau potable, l’électricité, l’assainissement et la voirie ; 

- Qui présente une superficie très limitée ; 

- Qui n’est pas utilisé pour l’agriculture. 
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Au regard de ces éléments, il est envisageable, sous réserve de l’accord des élus et de l’Etat, dans 

le cadre de la demande de modification de la dérogation à l’urbanisation limitée, de répondre 

favorablement à la demande de Monsieur le Maire et d’ajouter une partie de cette parcelle à 

l’enveloppe urbaine de Domfront en Champagne.  

 

Espace soumis à la Dérogation Urbanisation Limitée  
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@47 / Cedric CHEMINAIS : Demande de STECAL (proposition de modification) 

 

 
 
Le STECAL de Monsieur CHEMINAIS a été modifié pour donner suite à l’arrêté préfectoral du 18 décembre 
2025 portant dérogation à l’urbanisation limitée. 
 
Celui-ci, délimité en archipel permet de se conformer à l’existant. Il a été retravaillé en ce sens au sein du 
PLUi. Celui-ci est plus vertueux, puisqu’il prévoit la renaturation d’une surface équivalente à la surface 
naturelle consommée pour réaliser le projet. 
 
Le projet pourra être intégré au PLUi, sous réserve de sa validation par les élus communautaires 

ainsi que par les services de l’Etat (secteur devant faire l’objet d’une dérogation à l’urbanisation limitée, 

après avis du Pays du Mans et de la CDPENAF).  

 

Espace soumis à la Dérogation Urbanisation Limitée  
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@48 / Didier BRAULT : Demande modification de zone 

 

 
 

La demande de Monsieur BRAULT porte sur la modification du zonage d’une parcelle qui fait partie de l’unité 
foncière dont il est propriétaire. Une partie de la parcelle est utilisée comme parking pour les véhicules du 
garage (en réparation, stockage ou vente). Le demandeur motive la nécessité de reclassement d’une partie 
de la parcelle en zone Ub du fait de la nécessité de pouvoir céder son commerce, situé en entrée de bourg 
de la commune de Domfront-en-Champagne.  
 
Le découpage de la zone urbaine (zone constructible et densifiable) a été définie selon une méthodologie 

précise, permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque commune.  

 

L’enveloppe urbaine correspond à la limite actuelle de l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans 
les communes, c’est-à-dire, ce qui correspond aux centres-bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit, 
jusqu’à ce que le front bâti soit interrompu par une rupture de l’urbanisation.  
 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette 
limite de l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour chaque commune, de façon 
automatisée sous un système d’information géographique (SIG). 
 
La méthodologie (disponible à partir de la page 44 de la pièce « 1_2_1_Rapport de justification ») 
permet de définir les potentiels de densification des communes, en identifiant des potentiels 
mutables et des dents creuses. 
 

La demande porte sur une parcelle en limite d’enveloppe urbaine, située entre deux parcelles bâties. 

Elle est située en dehors de l’enveloppe urbaine.    

 

Néanmoins, la demande porte sur un terrain : 

- Qui présente une localisation stratégique en entrée de bourg de Domfront, qui ne peut pas devenir 

une friche sauf à déprécier totalement l’entrée du bourg ; 

- Faisant partie d’une unité foncière bâtie ; 

- Situé à proximité directe de la zone urbaine, entre deux parcelles bâties ; 

- Qui présente une superficie très limitée ; 

- Desservi par l’eau potable, l’électricité, l’assainissement et la voirie ; 

- Qui n’est pas utilisé pour l’agriculture. 
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Au regard de ces éléments, il est envisageable, sous réserve de l’accord des élus et de l’Etat, dans 

le cadre de la demande de modification de la dérogation à l’urbanisation limitée, de répondre 

favorablement à la demande de Monsieur BRAULT et d’ajouter une partie de cette parcelle à 

l’enveloppe urbaine de Domfront en Champagne.  

 
Espace soumis à la Dérogation Urbanisation Limitée  
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@49 / Sylvie PLANCHER : Maintien parcelle D49 en zone agricole 

 

 
 
R51 / Anonyme : Maintien parcelle D49 en zone agricole 

 

 
 
Projet de cheminement doux :  
 
Les emplacements réservés ont été définis par les communes, sous réserve d’un besoin, et de l’accord des 
propriétaires. La commune de Conlie n’a retenu aucun emplacement réservé au PLUi, malgré les discussions 
qu’il y aurait pu y avoir sur ce sujet en conseil municipal. La commune de Conlie ne dispose d’aucun 
emplacement réservé. Ainsi, la parcelle D49, qui est classée en zone agricole, ne contient pas 
d’emplacement réservé le long de la route qui permettrait, à termes, de créer une voie douce.  
 
Extension de la zone de Conlie :  
 

Le projet de PLUi comprend une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) pour l’extension 

de la zone d’activité de Conlie. Elle prévoit notamment l’extension de la zone sur 3,8 hectares qui sont 

aujourd’hui dédiés à l’agriculture.  

 

La zone d’activité des 4C constitue, avec la zone d’activité de Sillé-le-Guillaume les deux zones principales 

d’activités du territoire de la 4CPS, à même d’accueillir des entreprises et de l’emploi. Conlie et Sillé-le-

Guillaume, en leur qualité de communes « pôles », ont vocation à centraliser les activités économiques, dans 

leurs centres-bourgs mais également dans leurs zones d’activités existantes. Leurs extensions, prévues au 

SCoT-AEC comme au PLUi, répond à un besoin intercommunal de pouvoir accueillir de l’emploi 

supplémentaire et donc, des familles.  

 

Focus SCoT 

La zone d’activités de Sillé-le-Guillaume est un espace économique d’intérêt majeur dans la 

classification du SCoT-AEC du Pays du Mans qui vient d’être approuvé le 27 janvier dernier (DOO – 

version du 12 mai 2025 soumis à enquête publique, à partir de la p.54 et plus particulièrement p.57 

et 59). Son extension est prévue au SCoT-AEC.  
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La zone d’activité des 4C est une espace économique d’équilibre communautaire. Son extension est 

prévue au SCoT-AEC. (DOO – version du 12 mai 2025 soumis à enquête publique, à partir de la p. 54 

et plus particulièrement p. 56 et 59). 

 

La zone d’activité des 4C présente un faible taux de vacance (22% en juin 2025), soit 2,19 hectares sur une 

surface totale de 9,85 hectares. La surface totale va passer à 12,15 hectares une fois l’extension en cours 

de réalisation de zone achevée. La réalisation d’une extension supplémentaire permettrait d’agrandir la zone 

qui atteindrait alors un peu moins de 16 hectares.  

 

La zone d’activité présente un potentiel d’optimisation dès lors que les surfaces bâties sont assez faibles par 

rapport aux surfaces totales des parcelles. Toutefois, ce potentiel est restreint pour plusieurs raisons.  

 

En premier lieu, l’implantation de plusieurs bâtiments déjà 

bâtis limite les potentiels de densification sauf à mutualiser 

des bâtiments.  

En effet, ils sont, pour certains d’entre eux, implantés 

en milieu de parcelle.  

 

Le règlement du PLUi permet un travail sur les constructions 

existantes, en densification et en hauteur, afin de favoriser 

cette mutualisation du bâti et la densification des zones déjà 

construites au sein de la zone. 

 

Le règlement du PLUi prévoit, sur ces zones, une 

implantation libre par rapport aux limites séparatives mais 

peut-être conviendrait-il de prévoir une règle d’implantation 

de principe en limite séparative, afin de permettre, dans le 

futur, l’optimisation de l’utilisation de l’espace.  

Cette amélioration du règlement sera soumise aux élus.  

 

La 4CPS doit travailler, comme le prévoit le SCoT, à la mise 

en place d’une animation de ses zones d’activités afin d’en 

assurer le dynamisme économique et d’en permettre 

l’optimisation foncière. Toutefois, la mise en place d’une telle animation nécessite du temps et des moyens, 

en l’absence de maitrise du foncier. Il faut compter 10 à 15 ans pour mettre en place une animation de zone 

efficace et fonctionnelle. Dès lors, ce travail ne peut être fait à court terme, alors que le projet d’extension de 

la zone d’activité est inscrit à l’horizon 3-6 ans au PLUi.  

 

En second lieu, certaines activités présentes dans la zone nécessitent de grandes parcelles afin de pouvoir 

exercer leur activité, indépendamment de la taille des constructions réalisées dans la zone.  

 

A titre d’exemple, la SARL Jouatel exerce une activité de triage et traitement de semences de céréales à 

façon avec matériel mobile, travaux agricoles et vente de produits phytosanitaires liés au domaine agricole. 

L’exercice de cette activité nécessite l’utilisation d’engins et de matériels très volumineux.  

 

Ainsi, si le permis délivré pour la construction d’un nouveau bâtiment dans la zone ne porte que sur une 

partie restreinte de la parcelle cédée par la 4CPS, le propriétaire nécessite bien tout l’espace acquis pour 

pouvoir y stocker son matériel et y garer ses véhicules, très volumineux.  

 

Extrait du diagnostic des zones d’activités – 06.2025 
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En troisième lieu, concernant la qualité des terres cultivées, la 4CPS a bien conscience des enjeux, 

toutefois, il s’agit du seul emplacement logique pour l’extension de la zone d’activité, qui est un projet 

d’intérêt général majeur à l’échelle de la 4CPS.   
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@50 / Laetitia HOOGHIEMSTRA : Impact du contournement de Sillé-le-Guillaume sur le Grez 
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Lors de la concertation du PLUi, des premiers éléments de réponses ont été communiqués aux participants 

à la concertation, inquiets du projet de contournement.  

 

Voici le contenu de la réponse qui leur a été apportée en août 2025, et qui est toujours d’actualité :  

 

Le projet de contournement de la commune de Sille le Guillaume est un projet porté par le 

Département. Le Département le justifie comme répondant à des problématiques de circulation 

excessive de poids lourds au cœur de la Commune et d’un besoin de sécurisation des piétons.  

Si ces enjeux sont effectivement importants, « le tracé définitif n’étant pas encore retenu »,  

la définition du projet, qui ne fait pas consensus, reste inachevée. 

 

Pour autant, la délibération départementale de « prise en considération du projet de 

contournement de Sillé-le-Guillaume » est déjà exécutoire. En effet, la délibération prise par le 

Département a fait l’objet d’un affichage d’un mois dans les communes du Grez, de Sillé-le-Guillaume 

et de Saint-Rémy-de-Sillé. Les opposants à ce projet disposent de la faculté de former un recours 

contre la délibération départementale s’ils souhaitent en contester la validité. Cette faculté est 

subordonnée au respect des délais indiqués dans la délibération et liés à l’affichage. 

 

Il en résulte que la délibération est d’ores et déjà applicable.  

Elle s’applique aux communes concernées ainsi qu’à la communauté de communes.  

 

À ce titre, d’une part, les Maires de ces communes doivent la prendre en compte pour toute demande 

d’autorisation d’urbanisme dans le périmètre délimité : 

 

• Soit en décidant de surseoir à statuer, 

• Soit, s’ils instruisent la demande, en consultant le Préfet qui rendra un avis. La décision du 

Préfet s’imposera alors pour la délivrance ou le refus de l’autorisation. 

Cette obligation est indépendante du document d’urbanisme applicable (règlement national 

d’urbanisme, PLU en vigueur, ou, dans le futur, PLUi). 

 

A ce titre, d’autre part, elle s’impose à la communauté de communes qui doit la prendre en compte 

dans le cadre de l’élaboration du PLUi. Le PLUi doit ainsi comprendre en annexe, la délibération du 

Département ainsi que le périmètre délimité.  

 

En conclusion, la validation du projet de PLUi ne peut être assimilé ni à une approbation, ni à un rejet 

du projet départemental de contournement. Il constitue simplement la continuité de la procédure 

d’élaboration du document d’urbanisme intercommunal.  

 

Enfin, il est également important de rappeler que le projet de contournement reste peu défini : 

 

• Le tracé n’est pas arrêté définitivement, 

• Aucune étude faunistique ou floristique n’a encore été menée à notre connaissance, 

• Aucune procédure administrative préalable à une réalisation à court terme n’a été engagée à 

notre connaissance. En effet, pour être réalisé, ce projet nécessitera la conduite de procédures 

administratives qui lui sont propres et notamment la tenue d’une enquête publique qui n’est pas 

celle du PLUi. 
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Le projet de PLUi précise, en son règlement (pièce 4_1_Reglement_ecrit, p.6-7) :  

LES PERIMETRES DE PRISE EN CONSIDERATION 

• Dispositions générales 
 
Le Périmètre de Prise en Considération (PPC) permet de prendre en considération, au sens de 
l'article L424-1 du Code de l’Urbanisme, un projet d'aménagement sur un secteur du territoire en 
cours d’élaboration dont l’issue n’est pas certaine. 
 
Il impose à l’autorité compétente pour délivrer les autorisations d’urbanisme de sursoir à statuer sur 
toute demande d’autorisation d’urbanisme qui porterait sur un projet compris dans ce périmètre et 
incompatible avec l’opération prévue. Cette obligation s’impose pour une durée de 10 années à 
compter de la création du périmètre de prise en considération. A défaut de réalisation de l’opération 
dans ce délai, aucun sursis ne pourra être opposé sur ce fondement. 
 
La délibération de prise en considération est disponible en annexe de ce règlement.  
 

• Identification au sein des documents graphiques 

 : Périmètre de prise en considération 

 

Par ailleurs, le Département de la Sarthe a modifié le périmètre de prise en considération du projet de 

contournement à la suite d’une demande de la commune de Saint-Remy-de-Sillé. Ainsi, le Département nous 

a demandé, par courrier du 22 janvier 2026, de mettre à jour l’annexe au PLUi pour prendre en compte le 

nouveau périmètre de prise en considération, plus restreint sur sa partie Sud, qui passe par Saint-Remy-de-

Sillé. Aucune modification n’a été apportée sur la partie Nord, dont relève la présente contribution.   

L’annexe du PLUi sera mise à jour avant l’approbation finale de ce dernier. 

En tout état de cause, au risque d’être redondant : en l’état, l’annexe du périmètre de prise en considération 

du projet de contournement de Sillé-le-Guillaume au projet de PLUi est insuffisant pour permettre la 

réalisation du projet de contournement.  

En effet, comme le précise la délibération du Département, le périmètre de prise en considération permet de 

prendre en compte un parti d’aménagement mais ne fige pas le projet, qui est incertain.  

Le projet, comme le précise la délibération, devra faire l’objet d’études sur la biodiversité et notamment d’un 

état initial faune, flore et habitat pour pouvoir construire un dossier de demande d’autorisation ERC (Eviter 

Réduire Compenser). La délibération précise également qu’une évaluation environnementale complète sera 

certainement nécessaire. Compte tenu de l’emplacement du projet (passage en zone Natura 2000, au sein 

du Parc Normandie Maine), cette étude sera en effet nécessaire.  

Le Département semble avoir conscience de la nécessité de réaliser des études plus complètes, notamment 

compte tenu des enjeux relevés, et notamment de l’impact sur l’activité touristique et les campings qui se 

trouvent aux abords de la future déviation.  

Il estime globalement le coût du projet à 18 millions d’euros et précise que le tracé définitif n’est pas encore 

retenu.  

De plus, en l’absence de maîtrise foncière sur l’ensemble du périmètre, et au regard des enjeux 

environnementaux, le Département sera sans doute contraint de constituer un dossier de déclaration d’utilité 

publique afin de pouvoir procéder à l’expropriation des propriétaires qui ne souhaiteraient pas céder leurs 

terres sur l’emprise du tracé. Il devra sans doute procéder à la réalisation d’une enquête publique pour 

pouvoir obtenir l’autorisation de réaliser le projet. 
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Etapes « classiques » pour la réalisation d’un projet de contournement 
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R52 / Vincent : Avis papier 

 

 
R53 / Lionel : Avis papier 

 

 

 
 

Le projet de PLUi prévoit l’identification des zones de recherche et d’exploitation de carrières au sein du 

règlement graphique du PLUi ainsi que la possibilité d’exploiter sur les secteurs autorisés par l’Etat, en zone 

naturelle (Pièce 4_1_Reglement_ecrit p. 97-98).  
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« Pour les terrains concernés par le périmètre de carrière au titre de l’article R. 151-34 sont autorisées 

sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes :  

• L’exploitation de carrières notamment au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement ;  

• Les activités annexes à l’exploitation de carrière comprenant le stockage, l’exploitation, le 

traitement et la valorisation des matériaux de carrière ainsi que les Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement relatives à ces activités.  

 

Identification au sein des documents graphiques :  

 Zone de recherche et d’exploitation de carrières 

 

• Les exhaussements et affouillements du sol qui sont nécessaires aux constructions et ouvrages 

autorisés dans la zone.  

• Les occupations et utilisation destinées aux équipements d’intérêt collectif et de service public » 

sous réserve qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone ».  

 

Toutefois, à la suite d’une erreur les secteurs concernés n’ont pas été reportés au règlement graphique. 

Cette erreur sera corrigée.  

 

De plus, certains secteurs ne figurent pas au projet de PLUi, en l’absence d’informations sur d’anciennes 

carrières recueillies lors de l’élaboration du PLUi (notamment dans les SIS, annexés au projet).  

 

L’enquête publique a permis d’obtenir de précieuses informations supplémentaires sur ces sujets (Arrêté 

autorisant l’exploitation de carrières, Permis de recherche, Récépissé de mise à l’arrêt de carrières etc.).  

 

Les périmètres des carrières seront reportés dans le règlement graphique, comme le prévoit le règlement 

écrit, conformément aux documents communiqués dans le cadre de l’enquête publique : la carrière de 

Bernay-Neuvy-en-Champagne, la mine d’or de Rouez et la carrière de Voutré. 

 

Il sera également proposé aux élus de matérialiser les anciennes carrières et d’adapter le règlement afin de 

faciliter la valorisation de ces espaces (la carrière de Cures, la carrière de Sillé-le-Guillaume, la carrière de 

Lavardin), notamment pour l’installation des projets photovoltaïques au sol, comme suit :  

 

« Pour les terrains concernés par le périmètre de carrière au titre de l’article R. 151-34 sont autorisées 

sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes :  

• L’exploitation de carrières notamment au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement ;  

• Les activités annexes à l’exploitation de carrière comprenant le stockage, l’exploitation, le 

traitement et la valorisation des matériaux de carrière ainsi que les Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement relatives à ces activités.  

 

Identification au sein des documents graphiques :  

 Zone de recherche et d’exploitation de carrières et anciennes carrières 

 

• Les exhaussements et affouillements du sol qui sont nécessaires aux constructions et ouvrages 

autorisés dans la zone.  

• Les occupations et utilisation destinées aux équipements d’intérêt collectif et de service public » 

sous réserve qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone 
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• Dans le respect de l’arrêté préfectoral règlementant les installations photovoltaïques au sol en 

zone naturelle et agricole, les installations photovoltaïques au sol, sous réserve qu’elles ne 

consomment pas d’espace agricole naturel ou forestier et n’artificialise pas les sols ». 

 

Enfin, pour ce qui concerne plus particulièrement l’ancienne carrière de Cures, le zonage Nf sera 

modifié, pour passer en zonage N, en l’absence de boisements de parcelles et compte tenu de 

l’inadaptation des parcelles à l’usage agricole.  

 

Cela permettra la réalisation du projet envisagé.  

 

La création d’un sous-zonage Npv ne semble pas adapté, en l’absence de connaissances actualisées sur 

l’ensemble des projets photovoltaïques sur le territoire et compte tenu du cadre juridique actuel.  

 

En effet, dans les espaces à vocation naturelle, agricole, pastorale ou forestière, à l’exception des 

installations agrivoltaïques, aucun projet photovoltaïque au sol ne peut se développer en dehors des surfaces 

identifiées dans le document-cadre départemental (article L. 111-29 et suivants du code de l’urbanisme et 

articles R.111-56 et suivants du même code). 

 

L’arrêté préfectoral du 7 juillet 2025 définit les zones concernées en Sarthe. Ce dernier définit donc déjà très 

strictement les espaces susceptibles d’accueillir des projets photovoltaïques. 

 

Cet arrêté préfectoral est susceptible d’évoluer en fonction des demandes et de la volonté de l’Etat.  

 

Il ne serait donc pas très opportun de définir un sous-secteur Npv qui se borne à reprendre les espaces visés 

dans l’arrêté préfectoral et qui devra être actualisé à chaque évolution de l’arrêté. 

 

En tout état de cause, les élus ont travaillé, dans le cadre de la définition des zones d’accélération des 

énergies renouvelables, à déterminer quelles énergies étaient attendues sur leur territoire. Le travail réalisé 

sur ces ZAEnr figure en annexe du projet de PLUi.  

 

La commune de Cures a classé l’entièreté de son territoire en zone d’accélération pour l’installation de 

production d’énergie photovoltaïques en zone artificialisation ou dégradée. Cela donne donc une idée aux 

porteurs de projet du positionnement des élus sur leur projet.  
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R54 / Philippe : Avis papier 

 

 
 

La parcelle A913 est classée en zone naturelle au sein du PLUi. Bien qu’elle soit zonée comme constructible 
au sein du PLU de La Chapelle-Saint-Fray, l’objectif du PLUi n’est pas de reprendre les zones urbaines des 
PLU. En effet, la loi Climat et Résilience veille désormais à ralentir l’étalement urbain en privilégiant la 
densification, c’est-à-dire construire là où s’est déjà construit. Il n’est plus question de prévoir au sein du PLUi 
de grandes zones urbaines, permettant peut-être la construction de nouvelles habitations.  
 
Ainsi, le découpage de la zone urbaine (zone constructible et densifiable) a été définie selon une 
méthodologie précise, permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque commune.  
 
L’enveloppe urbaine correspond à la limite actuelle de l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans 
les communes, c’est-à-dire, ce qui correspond aux centres-bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit, 
jusqu’à ce que le front bâti soit interrompu par une rupture de l’urbanisation.  
 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette 
limite de l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour chaque commune, de façon 
automatisée sous un système d’information géographique (SIG). 
 
La définition de l’enveloppe urbaine doit s’effectuer précisément afin d’estimer un potentiel foncier réaliste. 
 
Étape 1 : identification du centre-bourg 

Pour cela, la première étape d’identification de l’enveloppe 
urbaine est l’identification du bourg historique sur la base 
cadastrale. Pour cela, il convient d’utiliser le bâti de la base 
de données BD TOPO produite par l’IGN ou Data Gouv.  
 
 
Il est également important d’intégrer les parcelles issues 
du cadastre, nécessaires au découpage des enveloppes. 
 
Cette réflexion à la parcelle se base sur la logique de l’Etat 
qui utilise l’échelle parcellaire pour le calcul de la 
consommation d’espaces. Le guide du CEREMA expose 

une méthodologie permettant de mesurer la consommation effective d’ENAF. Pour cela, il précise utiliser les 
fichiers fonciers.  
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« Pour effectuer le bilan et mesurer la consommation effective d’ENAF, il convient de privilégier parmi les 
différentes bases et sources de données disponibles, l’emploi des fichiers fonciers complétés le cas échéant, 
lorsqu’elles sont disponibles, des données locales. » 
 

Fascicule 1 : définir et observer la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et l’artificialisation des sols, p.12 

 
« Les Fichiers fonciers sont une base nationale décrivant le bâti et le non bâti. Cet outil liste les parcelles, les 
locaux ainsi que les propriétaires associés. Il s'agit d'une base d'origine fiscale, présente à une échelle fine et 
sur l'intégralité du territoire. » 

CEREMA / Portail de l’artificialisation des sols 

 
L’utilisation des fichiers fonciers paraît adaptée pour obtenir des résultats travaillés sur une base commune 
à l’échelle nationale. Toutefois, dans la mesure où cet outil n’est pas conçu pour un travail urbanistique, cette 
méthode présente certains désavantages, évoqués ci-après dans le cadre de la méthodologie. 
 
Étape 2 : première définition de l’enveloppe urbaine 
 

Autour de chaque bâti, une zone tampon de 25 mètres a été 
appliquée. Cela permet de visualiser les continuités des parties 
actuellement urbanisées et d’exclure les coupures 
d’urbanisation. 
 
S’il y a une coupure entre les tampons jaunes, la partie 
concernée doit être exclue du futur découpage de l’enveloppe 
urbaine. C’est le cas de la parcelle A913, qui est située à 
environ 137 mètres de la construction la plus proche en zone 
urbaine. 

 

 
 

Suivant cette méthodologie, appliquée au sein de toutes les communes du territoire, la parcelle A913, 

ne peut être classée en zone urbaine.   
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R55 / Marcelle : Avis papier 

 

 

 
 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Tennie date de 2014. Il a donc bientôt douze ans.  

Depuis 2014, la logique d’aménagement du territoire et d’élaboration des PLU a beaucoup évoluée. Le code 

de l’urbanisme impose aujourd’hui un cadre strict et limitatif en termes d’urbanisation et de consommation 

d’espace agricole, naturel et forestier.  

Il impose également le respect d’une méthodologie particulière dans le cadre de l’élaboration des documents 

d’urbanisme. En effet, l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal n’est pas la reprise de plan 

locaux d’urbanisme existants dans un document plus large. La démarche est bien plus complexe.  

Il faut analyser les dynamiques en présence sur le territoire pour concevoir un document calibré aux 

évolutions futures. Le nombre de logements prévus au sein du PLUi doit être justifié au regard des évolutions 

de population envisagées. Les zones « non construites » choisies pour accueillir des projets de constructions 

doivent être soigneusement identifiées et justifiées par l’absence de possibilité de construction au sein des 

bourgs existants 

Extrait de l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme : « Il [le PADD] ne peut prévoir l'ouverture à 

l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de 

densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà 

mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser 

effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise 

entre l'élaboration, la révision ou la modification du Plan Local d’Urbanisme et l'analyse prévue à 

l'article L. 153-27. » 
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Il n’est donc pas possible de « reprendre » le contenu du PLU de Tennie dans le projet de Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi).  

En tout état de cause, les projets d’aménagement qui figurent au PLU de Tennie n’ont pas tous été mis en 

œuvre malgré les douze années de vie du PLU.  

 
C’est notamment le cas de la 2ème tranche du lotissement de la Vigne (OAP la Blosserie dans le PLU actuel) 
ainsi que du projet prévu sur les parcelles B180, B177 et B178 (OAP la Groie du Fourneau dans le PLU 
actuel), qui appartiennent en partie à Marcelle.  
 
Pour autant, le PLUi intègre le projet de la 2ème tranche du lotissement de la Vigne, qui a fait partie des projets 
retenus dans le cadre du choix des orientations d’aménagement et de programmation sectorielles par les 
élus au regard des critères d’arbitrage retenus (cf. Rapport_de_justification, pièce 1_2_1, p. 54 et suivantes).   
 
Ce n’est pas le cas du projet de la Groie du Fourneau, compte tenu des besoins restreints en logement sur 
la commune de Tennie. Les terrains situés en 1AU et 2AU pour ce projet au PLU de Tennie sont classés en 
zone agricole dans le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal. 
 

Le certificat d’urbanisme délivré en 2023 l’a été à Monsieur VELOT (annexé à la contribution), un potentiel 

acheteur du terrain de Marcelle. C’est également ce porteur de projet qui semble avoir déposé une demande 

de permis de construire pour un projet de plusieurs habitations. Toutefois, il semblerait que la demande de 

permis de construire n’ait pas aboutie. A notre connaissance, ce porteur de projet aurait souhaité réfléchir à 

un autre projet.  

 

Marcelle ne semble donc pas porter de projet à proprement parler mais est plutôt dans une démarche de 

valorisation de son bien, aujourd’hui terrain « constructible » bien qu’utilisé pour l’agriculture.  
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R56 / Jean-Claude : Avis papier 

 

 
 
S’il s’agit bien de la parcelle AC0096, celle-ci est classée en zone naturelle (N). La zone N, n’empêche pas 
une terre agricole d’être exploitée, labourée ou cultivée. Elle empêche néanmoins la construction de 
bâtiments agricoles, qui, de fait, apparait peu pertinente aux vues de l’emplacement de la parcelle à proximité 
du centre-bourg.  
 
Le projet décrit par Jean-Claude concerne la création d’un espace de stockage et de rangement, pour faciliter 
l’entretien de leur verger. Le règlement de la zone N n’autorise pas ce type de construction. Ils seraient 
seulement autorisés à installer un abri pour animaux de 30 m² maximum et ouvert sur un côté (Pièce 
4_1_Reglement_ecrit, p. 97). 
 
L’adaptation du règlement de la zone N pour permettre l’installation de ce type de construction ne semble 
pas adaptée méthodologiquement : cela reviendrait à permettre de nombreuses constructions en zone N, ce 
que ne permet pas le code de l’urbanisme.  
 
En tout état de cause, la construction d’un bâtiment de 100 m² pour ranger du bois et du matériel semble 
démesurée. Il n’apparaît donc pas possible, sous réserve de la validation de cette analyse par les élus, 
d’intégrer cette demande au PLUi.  
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Les parcelles B0287 et B0288 sont classées en zone 1AUh, c’est-à-dire en zone à urbaniser à vocation 
habitat. Cette zone fait l’objet d’une OAP sectorielle permettant aux communes d’orienter l’aménagement 
futur ou l’urbanisation progressive du territoire en définissant les grands principes d’aménagements et les 
éléments à préserver ou à mettre en valeur dans le projet. 
 
Les OAP sectorielles ont été retenues à l’issue d’une analyse fondée sur des critères précis, définis et arbitrés 
par les élus. Ces choix traduisent des orientations politiques, prenant en compte notamment les besoins en 
logements de la commune, ainsi que la faisabilité des projets, tant sur le plan technique que foncier. 
 
Pour rappel, les élus ont arbitré le choix des projets à positionner au PLUi et qui font l’objet d’orientations 

d’aménagement et de programmation (Pièce 1_2_1_Rapport de justification, « Le choix et la délimitation des 

secteurs soumis à OAP » p. 54 et suivantes), en fonction de critères précis dont :  

- L’armature urbaine,  

- Les enjeux de résorption de la vacance, 

- Les enjeux environnementaux,  

- La faisabilité opérationnelle du projet, 

- Les enjeux de maîtrise foncière (et donc la possibilité de réaliser le projet à très court terme), 

- Les incidences du projet sur la consommation d’espace et l’étalement urbain, 

- Rester conforme aux besoins réels estimés par commune.  

Au regard des critères énoncés, les projets proposés par la commune, dont faisait partie le projet indiqué par 

Jean-Claude a été retenu.  

 

Le projet de logements s’implante en continuité directe du tissu bâti existant, garantissant une intégration 

cohérente au sein de la zone. Il bénéficie de la proximité directe des réseaux (eau potable, assainissement, 

électricité, télécommunications), ce qui facilite sa viabilisation. Par ailleurs, le secteur est situé à faible 

distance du centre-bourg, offrant un accès aisé aux services et commerces existants. 

 

Des emplacements réservés ont été prévus afin de permettre l’aménagement et l’adaptation de la voirie 

assurant une desserte adaptée du site. 

  

mailto:contact@4cps.fr


 

4, rue de Gaucher  -  BP 11  -  72240 CONLIE  -  Tél. : 02.43.52.11.67 -  Fax. : 02.43.52.11.69   
Mail :  contact@4cps.fr  -  Siret : 200 072 718 00014 

97/179 

R57 / Céline : Avis papier 

 

 

 
 
Ce projet a été intégré au projet de PLUi et a fait l’objet d’une demande dans le cadre de la dérogation à 
l’urbanisation limitée auprès de l’Etat. Toutefois, ce dernier a considéré que je STECAL de Céline était trop 
consommateur d’espace naturel.  
 
Le projet a été retravaillé afin de présenter une consommation d’espace naturel moins importante.  
 
Sous réserve de son acceptation par l’Etat, il pourra être intégré au PLUi.  
 
Espace soumis à la Dérogation Urbanisation Limitée  
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@58 / Laurent DELILLE : Demande de correction pour enquête publique PLUi canton sille le guillaume 

 

 
 
@59 / Laurent DELILLE : COMPLEMENT D'INFORMATION 

 

 
 
Concernant le zonage en A : 
 
Les parcelles E0043, 0044 et E036 s’apparentent en effet à un corps de ferme. Cette erreur sera corrigée à 

la suite de l’enquête publique afin de permettre le reclassement de ces parcelles en zone agricole (A). Cette 

parcelle se situe en zone Natura 2000 dans un secteur où le bocage est assez préservé. Il y a 

également une mare sur le site de l’exploitation agricole. Pour autant, le reclassement en zone 

agricole du siège de l’exploitation concerne un secteur très limité qui n’aura pas d’impact sur 

l’environnement. Il pourra donc être procédé au reclassement de la parcelle en zone agricole. 

 

Le repérage de la mare au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme permettra sa mise en 

valeur et sa préservation. 

 
Concernant les zones humides : 
 

Depuis 2007, la DREAL Pays de la Loire a réalisé une étude de pré-localisation des marais et zones humides.  

 

Cette pré-localisation a été réalisée à l’aide d’une méthode qui repose sur la photo-interprétation de la BD 

Ortho, associée à une analyse du relief à l’aide d’un modèle numérique de terrain, du réseau hydrographique 

et des cartes géologiques. Les données recueillies ont été retranscrites à l’aide d’un logiciel cartographique. 

 

Le travail réalisé en trois phases (calage de l’interprétation, saisie sur l’ensemble du territoire, synthèse des 

résultats), a permis une couverture homogène de l’ensemble du territoire. Les phases de terrains ont été très 

réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les 

observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

 

Cette méthodologie permet une pré-localisation des zones humides probables. La pré-localisation par photo-

interprétation doit donc rester un pré-repérage et n’est pas assimilé à un inventaire des zones humides. En 

l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir comme un 

premier document d’alerte mais n’a pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 

d’inventaires déjà réalisées ou en cours. 
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Ces zones sont repérées au sein du PLUi par des hachures bleues et 

sont légendées comme des « Zones humides probables (pré-

localisation DREAL) ».  

 

Il aurait été très pertinent de réaliser une étude « zones humides » sur 

l’entièreté du territoire dans le cadre de l’élaboration du PLUi.  

 

Toutefois, la 4CPS s’est heurtée à des difficultés substantielles dans le 

cadre de la réalisation de son étude bocagère. Elle n’a pas été autorisée 

à entrer sur les terrains agricoles. Cela a grandement limité les possibilités de réalisation d’inventaires de 

terrain, et elle n’a pas pu lancer d’étude « zones humides » sur l’entièreté du territoire à la suite de l’étude 

bocagère.  

 

Toutefois, elle a réalisé une étude zones humides sur les secteurs destinés à être urbanisés. Ainsi, l’objectif 
était de réaliser les investigations de terrains sur les zones directement concernées par des projets 
d’urbanisation afin de garantir la conformité réglementaire tout en respectant les ressources disponibles. 
 
L’ensemble des parcelles à analyser dans le cadre de l’étude zones 
humides a été inventorié et transmis au bureau d’études. Tous les 
secteurs en « ouverture à l’urbanisation » ont été inclus dans l’étude 
(sauf certaines exceptions). Les élus ont contacté les propriétaires 
concernés afin de s’assurer de leur accord pour pouvoir procéder 
aux relevés de terrains et au bon déroulement de l’étude. 
 
À la suite des investigations du bureau d’étude missionné, 
5 zones humides ont été identifiées et figurent au règlement 
graphique. Elles sont représentées par une un remplissage bleu et 
sont légendées « Zones humides (article L. 151-23 du CU) ». 
 
Ainsi, les éléments relevés ne sont que des pré-localisations de la DREAL. Ils n’attestent pas de la 
présence d’une zone humide mais amènent un élément de probabilité de présence d’une zone 
humide.  
 
En cas de projet de construction, il conviendra de prendre toutes les précautions pour vérifier 
l’absence de zone humide.  
 
La 4CPS ne peut pas modifier la couche de prélocalisation des zones humides établie par la DREAL sur 
simple demande. Un travail de terrain doit être engagé pour permettre l’inventaire des zones humides. Ce 
travail devra être fait dans les règles de l’art et les conditions posées par l’Etat qui sont aujourd’hui très 
strictes : vérifications avec étude floristique et étude pédologique (carottage des sols et observation 
des types pédologiques).  
 
Extrait de l’étude « zones humides » réalisée sur les secteurs de projet (pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 302 et 
suivantes du pdf, p. 26 du document de l’étude) :  
 

Selon la définition de l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 Juin 2008.  
 
« Un espace peut être considéré comme zone humide au sens de l’article L.211 - 1 du Code 
de l’Environnement, pour application du L. 214 – 7 - 1 du même Code, dès qu’il présente l’un 
des caractères suivants :  
 
7. Ses sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 ;  
 

8. Sa végétation, si elle existe est caractérisée :  
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• Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la même 
méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une 
liste additive d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adapté par le territoire 
biogéographique ;  
 
• Soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2.2. »  

 
La méthodologie est plus détaillée dans les pages 30 et suivantes du dossier 
(Pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 331 et suivantes).  
 

Il en résulte que la présomption de l’existence d’une zone humide ne peut pas être écartée sur simple 
demande d’un particulier.  
 
Un travail global sur le sujet des zones humides pourrait être engagé dans un second temps, dans le 
cadre d’une évolution ultérieure du document (diagnostic avec la participation de l’ensemble des 
acteurs concernés, recensement, cartographie SIG, perspectives).  
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@60 / Florian PONCE : Requalification en Agricole – Parcelles LD L’Anglecherie (COMPLEMENT 

 

Avec la contribution @39 
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@61 / Mikael JUPIN : Espace de développement 

 

 
 

1. Secteur situé derrière le ALDI 
 

La demande présentée par Monsieur JUPIN a précédemment été soumise par la commune de Conlie et a 

déjà fait l’objet d’une réponse de la communauté de communes en septembre 2025. Le sens et les éléments 

de réponse n’ont pas changé.  

 

La commune de Conlie souhaite « réserver » des terrains au PLUi pour permettre la réalisation d’un EHPAD.  

Une demande similaire a été présentée par la commune de Tennie.  

 

Or, il a été décidé dans le cadre de l’élaboration du PLUi (voté par les élus communautaires en conférences 

des Maires le 5 mai 2025), sur recommandation de la Préfecture et de la DDT, de ne pas inscrire d’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation dans le PLUi pour la construction d’un EHPAD, afin de garantir 

neutralité et équité entre les porteurs de projets. Le PLUi sera adapté par voie de modification ou de révision 

une fois que le projet aura fait l’objet d’un appel à projet puis d’une sélection par l’Etat. 

 

La parcelle de 2,7 hectares est classée en zone agricole (A) compte tenu de son usage actuel.  
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2. Secteur de la Rue Bel Ébat 
 
Les parcelles D0067 et D0066 Rue Bel Ébat ne sont pas considérées comme des dents creuses. Elles sont 
en effet enclavées dans la zone urbaine de la commune mais constituent une surface agricole exploitée.  

 
Ces parcelles sont situées dans l’enveloppe 
urbaine de la commune, mais compte tenu de 
leur superficie et de leur usage agricole, la 
réalisation d’un projet sur ces parcelles 
entrainerait une consommation d’espace 
agricole (cf. pièce 1_1_2 -p. 257 et suivantes du 
dossier pdf, et p. 159 et suivantes du document 
diagnostic inclut au dossier). 
 

Le projet présenté aurait donc un impact 

important sur l’agriculture et induirait une 

consommation d’espace importante (presque 

1,5 hectares). 

 

Le PLU de Conlie a été approuvé pour la 

première fois en janvier 2012 (soit il y a 14 ans). 

Le secteur en cause est classé en à urbaniser et ne fait pas l’objet d’une OAP. Un projet aurait donc pu être 

mis en œuvre sur ces terrains. Toutefois cela n’a pas été fait. 

 

Dans le PLUi, les parcelles classées en 1AU font toutes l’objet d’OAP sectorielles, qui permettent aux 

communes d’orienter l’aménagement futur ou l’urbanisation progressive du territoire en définissant les 

grands principes d’aménagements et les éléments à préserver ou à mettre en valeur dans le projet. Elles 

portent sur diverses destinations : l’habitat, l’économie et l’équipement.  

 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, des OAP sectorielles ont été prévues :  

- Pour les sites identifiés comme présentant un potentiel en densification de l’habitat en enveloppe urbaine, 

afin d’y organiser l’urbanisation en cohérence avec le tissu urbain environnant ; 

- Pour toutes les zones à urbaniser ouvertes à l’urbanisation à l’approbation du PLUi, c’est-à-dire les zones 

1AUh pour l’habitat, 1AUe pour l’équipement et 1AUz pour les activités économiques.  

 

Les élus ont arbitré le choix des projets à positionner au PLUi et qui font l’objet d’orientations d’aménagement 

et de programmation (Pièce 1_2_1_Rapport de justification, « Le choix et la délimitation des secteurs soumis 

à OAP » p. 54 et suivantes), en fonction de critères précis dont :  

- L’armature urbaine,  

- Les enjeux de résorption de la vacance, 

- Les enjeux environnementaux,  

- La faisabilité opérationnelle du projet, 

- Les enjeux de maîtrise foncière (et donc la possibilité de réaliser le projet à très court terme), 

- Les incidences du projet sur la consommation d’espace et l’étalement urbain, 

- Rester conforme aux besoins réels estimés par commune.  

Le secteur identifié par Monsieur JUPIN a fait l’objet d’une demande de la part de la commune de Conlie. 

Toutefois, il n’a pas été classé en projet prioritaire par la commune.  

 

Les arbitrages entre tous les projets présentés n’ont pas permis de le faire figurer au PLUi.   

 

 

« Bel Ebat » 
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Enfin, nous comprenons l’impression de Monsieur JUPIN indiquant que la commune dispose de peu de 
surfaces constructibles. Néanmoins, en prenant en compte l’ensemble des possibilités de créations de 
logements (densification, résorption de la vacance, logements en cours de construction, etc.), Conlie est la 
deuxième commune du territoire disposant du plus grand potentiel de création de logements, après Sillé-le-
Guillaume. 
 
(Plus de détails à partir de la page 51 du « 1_2_1_Rapport_de_justification ») 

 

Il n’apparaît donc pas possible de classer ces parcelles comme des parcelles à urbaniser au PLUi, 

sauf à méconnaître les règles relatives à la diminution de la consommation d’espace agricole, naturel 

et forestier ainsi qu’à l’objectif Zéro Artificialisation Nette.   
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@62 / Arnaud ROBIDAS : Classements de parcelle agricole en Ue et Ub 

 

 
 

1. Secteur situé derrière le ALDI 
 

La demande présentée par Monsieur ROBIDAS a précédemment été soumise par la commune de Conlie et 

a déjà fait l’objet d’une réponse de la communauté de communes en septembre 2025. Le sens et les 

éléments de réponse n’ont pas changé.  

 

La commune de Conlie souhaite « réserver » des terrains au PLUi pour permettre la réalisation d’un EHPAD.  

Une demande similaire a été présentée par la commune de Tennie.  

 

Or, il a été décidé dans le cadre de l’élaboration du PLUi (voté par les élus communautaires en conférences 

des Maires le 5 mai 2025), sur recommandation de la Préfecture et de la DDT, de ne pas inscrire d’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation dans le PLUi pour la construction d’un EHPAD, afin de garantir 

neutralité et équité entre les porteurs de projets. Le PLUi sera adapté par voie de modification ou de révision 

une fois que le projet aura fait l’objet d’un appel à projet puis d’une sélection par l’Etat. 

 

La parcelle de 2,7 hectares est classée en zone agricole (A) compte tenu de son usage actuel.  

 

2. Secteur de la Rue Bel Ébat 
 
Les parcelles D0067 et D0066 Rue Bel Ébat ne sont pas considérées comme des dents creuses. Elles sont 
en effet enclavées dans la zone urbaine de la commune mais constituent une surface agricole exploitée.  
 

 
Ces parcelles sont situées dans l’enveloppe 
urbaine de la commune, mais compte tenu de leur 
superficie et de leur usage agricole, la réalisation 
d’un projet sur ces parcelles entrainerait une 
consommation d’espace agricole (cf. pièce 1_1_2 
-p. 257 et suivantes du dossier pdf, et p. 159 et 
suivantes du document diagnostic inclut au 
dossier). 
 

Le projet présenté aurait donc un impact 

important sur l’agriculture et induirait une 

consommation d’espace importante (presque 1,5 

hectares). 

 

Le PLU de Conlie a été approuvé pour la première fois en janvier 2012 (soit il y a 14 ans). Le secteur en 

cause est classé en à urbaniser et ne fait pas l’objet d’une OAP. Un projet aurait donc pu être mis en œuvre 

sur ces terrains. Toutefois cela n’a pas été fait.   

« Bel Ebat » 
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Dans le PLUi, les parcelles classées en 1AU font toutes l’objet d’OAP sectorielles, qui permettent aux 

communes d’orienter l’aménagement futur ou l’urbanisation progressive du territoire en définissant les 

grands principes d’aménagements et les éléments à préserver ou à mettre en valeur dans le projet. Elles 

portent sur diverses destinations : l’habitat, l’économie et l’équipement.  

 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, des OAP sectorielles ont été prévues :  

• Pour les sites identifiés comme présentant un potentiel en densification de l’habitat en enveloppe urbaine, 

afin d’y organiser l’urbanisation en cohérence avec le tissu urbain environnant ; 

• Pour toutes les zones à urbaniser ouvertes à l’urbanisation à l’approbation du PLUi, c’est-à-dire les zones 

1AUh pour l’habitat, 1AUe pour l’équipement et 1AUz pour les activités économiques.  

 

Les élus ont arbitré le choix des projets à positionner au PLUi et qui font l’objet d’orientations d’aménagement 

et de programmation (Pièce 1_2_1_Rapport de justification, « Le choix et la délimitation des secteurs soumis 

à OAP » p. 54 et suivantes), en fonction de critères précis dont :  

- L’armature urbaine,  

- Les enjeux de résorption de la vacance, 

- Les enjeux environnementaux,  

- La faisabilité opérationnelle du projet, 

- Les enjeux de maîtrise foncière (et donc la possibilité de réaliser le projet à très court terme), 

- Les incidences du projet sur la consommation d’espace et l’étalement urbain, 

- Rester conforme aux besoins réels estimés par commune.  

Le secteur identifié par Monsieur ROBIDAS a fait l’objet d’une demande de la part de la commune de Conlie. 

Toutefois, il n’a pas été classé en projet prioritaire par la commune.  

 

Les arbitrages entre tous les projets présentés n’ont pas permis de le faire figurer au PLUi.   

 

Il n’apparaît donc pas possible de classer ces parcelles comme des parcelles à urbaniser au PLUi, 

sauf à méconnaître les règles relatives à la diminution de la consommation d’espace agricole, naturel 

et forestier ainsi qu’à l’objectif Zéro Artificialisation Nette.  

 

3. Secteur situé derrière le collège 

 

La parcelle située derrière le collège présente une superficie importante et correspond actuellement à un 
terrain non-bâti. Au regard de la méthodologie retenue pour définir l’enveloppe urbaine des communes, cette 
parcelle ne peut pas être intégrée à la zone urbaine existante (cf. page 44 de la pièce « 1_2_1_Rapport de 
justification). 
 
Afin de répondre aux besoins futurs du collège notamment en matière d’équipements, une zone à urbaniser 
à moyen terme (2AUe) a été définie sur les parcelles 0A0346 et 0A3400, situées en face du gymnase, de 
l’autre côté de la route. Ce classement vise à anticiper la construction d’un équipement sans pour autant 
ouvrir immédiatement le secteur à l’urbanisation. 
 
Néanmoins, à la suite de la contribution de la commune de Conlie, il est probable, qu’après arbitrage 
des élus communautaires cette zone soit reclassée en zone agricole et que la zone identifiée par 
Monsieur ROBIDAS soit reclassée en zone 2AU afin de permettre, à terme, la réalisation d’un 
équipement sportif. 
 
Dans l’hypothèse où les élus accepteraient cette demande, le secteur serait soumis à la réalisation d’une 
étude « zone humide » afin de vérifier l’absence de milieux humides. Par ailleurs, une partie de la parcelle 
située le long de la RD304 est inconstructible en raison des marges de recul imposées par la voirie. La levée 
de cette contrainte nécessiterait l’obtention d’une dérogation délivrée par le Département.  
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@63 / Daniel MELOT : Demande de modification de zone N en zone Nf pour parcelle 665 

 

 
 

La parcelle B0665 est en effet une parcelle boisée. Dans ce cas, il s’agit d’une erreur de nos services qui 
sera corrigée après l’enquête publique (reclassement en Nf). 
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@64 / Anonyme : Energie éolienne 

 

 
 
Sur les zones d’accélération et d’exclusion annexées au PLUi :  
 
L’article L. 151-42-1 du code de l’urbanisme dispose que :  
 

« I.-Le règlement peut délimiter les secteurs dans lesquels l'implantation d'installations de production 
d'énergie renouvelable, y compris leurs ouvrages de raccordement, est soumise à conditions, dès 
lors que ces installations sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec l'usage des terrains 
situés à proximité ou qu'elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, 
à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des 
installations dans le milieu environnant. 
 
II.-Dans les communes des départements pour lesquels a préalablement été arrêtée une cartographie 
des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies 
renouvelables en application de l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie et lorsque l'avis du comité 
régional de l'énergie a estimé, dans les conditions prévues au même article L. 141-5-3, que les zones 
d'accélération identifiées par ladite cartographie sont suffisantes pour l'atteinte des objectifs 
régionaux établis en application de l'article L. 141-5-1 du même code, le règlement peut également 
délimiter des secteurs d'exclusion d'installations d'énergies renouvelables, dès lors qu'elles sont 
incompatibles avec le voisinage habité ou avec l'usage des terrains situés à proximité ou qu'elles 
portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la qualité architecturale, 
urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des installations dans le milieu 
environnant. Les secteurs délimités en application du présent II sont applicables uniquement aux 
projets dont la demande d'autorisation auprès de l'autorité compétente est déposée après 
l'approbation du Plan Local d’Urbanisme dont le règlement comporte de tels secteurs. Les secteurs 
délimités en application du présent II ne sont pas applicables aux procédés de production d'énergies 
renouvelables en toiture ou aux procédés de chaleur à usage individuel. » 

 
Il en résulte que le PLUi peut imposer des règles à respecter pour l’implantation d’éoliennes dans certains 
secteurs, sous réserve de justifier, au regard des règles d’urbanisme, du bien-fondé de ces règles.  
 
Le PLUi, en l’état, ne peut pas interdire l’implantation d’éolienne de manière générale et absolue sur son 
territoire ou même sur un secteur de son territoire. En effet, pour la Sarthe, le comité régional ne s’est pas 
prononcé sur la suffisance des zones d’accélération. Il n’est donc pas possible de définir des secteurs 
d’exclusion dans le règlement graphique du PLUi. Le préfet de la Sarthe le précise d’ailleurs dans son arrêté 
préfectoral du 11 février 2025 portant arrêt des zones d’accélération pour l’implantation d’installations 
terrestres de production d’énergies renouvelables ainsi que de leurs ouvrages connexes. 
 
Toutefois, les communes de la Communauté de Communes de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé 
ont travaillé sur les zones d'accélération pour les énergies renouvelables ainsi que sur des zones d’exclusion, 
dans un souci de complétude du dossier. En effet, le travail demandé par l’Etat, dans des délais très 
contraints et suivant des modalités exigeantes (organisation d’une concertation) a permis aux communes de 
mener un travail de réflexion global et approfondi sur le développement des énergies renouvelables sur leur 
territoire. En réfléchissant avec leur population sur le développement des énergies renouvelables, les 
communes ont naturellement été amenées à définir des zones d’accélération mais également des zones 
d’exclusion. Les zones d’accélération définies ne peuvent être interprétées séparément des zones 
d’exclusion. On ne peut avoir une réflexion globale sur un sujet donné et se borner à communiquer une partie 
seulement du travail (les zones d’accélération) même s’il s’agit de ce qui est demandé.  
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Ainsi, chaque commune a délibéré sur la délimitation de zones d’accélération des énergies renouvelables 
ainsi que sur la délimitation de zones d’exclusion. Le travail réalisé a été annexé au PLUi, pour une totale 
transparence tant envers le public qu’envers les porteurs de projet. Il ne fait toutefois pas partie du règlement 
et n’est pas opposable aux demandes d’autorisation d’urbanisme. 
  
Sur les règles prévues au PLUi pour garantir la préservation des paysages :  
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du PLUi met en avant un objectif substantiel de 
préservation des paysages et souligne que :  
 

« On peut également relever le nombre très restreint de zones favorables au développement de 
l’énergie éolienne afin de concilier l’objectif de développement des énergies renouvelables à celui de 
préservation de la biodiversité et des paysages. Les élus du territoire considèrent que le territoire a 
déjà suffisamment développé cette énergie » (Pièce 2_ PADD, p. 35).  

 
L’Orientation d’Aménagement et de Programmation thématique relative aux continuités écologiques met en 
avant l’importance de préserver les éléments de paysage sur le territoire de la 4CPS.  
 
Le règlement graphique du PLUi identifie les lignes de crêtes et fronts rocheux, au titre de l’article L.151-23 
du code de l’urbanisme, en tant qu’élément de paysage à préserver (Pièce 4_1_Reglement_ecrit, p. 11-12 
et Pièce 4_2_Règlement_graphique).  
 
Le règlement du PLUi prévoit, tant en zone agricole qu’en zone naturelle que : 
 

« Les constructions de toute nature, installations, dépôts ou ouvrages nécessaires au fonctionnement 
du service public, à l’exploitation du trafic ferroviaire et à l’intérêt collectif sous réserve de s’intégrer 
de manière.  
 
Harmonieuse dans le paysage environnant et de ne pas dénaturer les grands espaces paysagers 
caractéristiques du territoire et leurs perspectives » (Pièce 4_1_Reglement_ecrit, p. 80 et 97).  

 
Ces règles, qui ne sont pas une interdiction pure et simple d’implantation d’un projet éolien, conditionnent 
l’autorisation de ce dernier à son intérêt général ainsi qu’à une bonne intégration paysagère, sans 
dénaturation des espaces existants. 
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@65 / Christian LEMASSON : Contribution de la Commune de Conlie 
 

 
 

A titre liminaire, il convient de rappeler que depuis 2014 (date de dernière modification du PLU de Conlie),  

la logique d’aménagement du territoire et d’élaboration des PLU a beaucoup évolué. Le code de l’urbanisme 

impose aujourd’hui un cadre strict et limitatif en termes d’urbanisation et de consommation d’espace agricole, 

naturel et forestier.  

 

Il impose également le respect d’une méthodologie particulière dans le cadre de l’élaboration des documents 

d’urbanisme. En effet, l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal n’est pas la reprise de plan 

locaux d’urbanisme existants dans un document plus large. La démarche est bien plus complexe.  

 

Il faut analyser les dynamiques en présence sur le territoire pour concevoir un document calibré aux 

évolutions futures. Le nombre de logements prévus au Plan Local d’Urbanisme doit être justifié au regard 

des évolutions de population envisagées. Les zones « non construites » choisies pour accueillir des projets 

de constructions doivent être soigneusement identifiées et justifiées par l’absence de possibilité de 

construction au sein des bourgs existants. 
 

Extrait de l’art. L. 151-5 code de l’urbanisme : « Il [le PADD] ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation 

d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification 

des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les 

espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux 

vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la 

révision ou la modification du Plan Local d’Urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27. » 

 

Il n’est donc pas possible de « reprendre » le contenu du PLU de Conlie dans le projet de Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Il n’est pas non plus possible de prévoir des zones 2AU ou AU pour 

« réserver » des terrains pour la réalisation de projets qui n’existent pas encore. En tout état de cause, il faut 

préciser qu’un zonage 2AU implique a minima une modification du PLUi pour permettre l’utilisation du secteur 

en 2AU (article L. 153-38 du code de l’urbanisme) voire, en fonction des délais entre l’approbation du PLUi 

et l’émergence du projet, une révision du PLUi (article L. 153-31 al.4 du code de l’urbanisme). 

 

L’élaboration d’un PLUi se fait à l’échelle communautaire, avec la participation de l’ensemble des élus : il ne 

s’agit pas de mettre en commun sans aucun arbitrage les souhaits des élus de chaque commune.  

 

Il est compréhensible que la commune de Conlie se sente limitée dans son développement au sein du PLUi, 

compte tenu des nouvelles règles à respecter et au regard des très nombreuses zones AU qui figurent dans 

son PLU (et n’ont, en grande partie, pas été urbanisée en l’espace de 14 ans).  

 

Toutefois, il convient de rappeler que la commune de Conlie est bien positionnée en commune pôle du 

territoire, et que dans cet objectif un nombre important de logements (le 2ème derrière Sillé-le-Guillaume), 

d’équipements et de services ont été prévus sur la commune. 

(Plus de détails à partir de la page 51 du 1_2_1_Rapport_de_justification). 

mailto:contact@4cps.fr
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1. Sur l’évolution d’un secteur susceptible d’accueillir un équipement sportif 
 

La localisation d’un équipement sportif dans la continuité des équipements existants plutôt que de l’autre 

côté de la route apparaît pertinente. L’acquisition en cours du terrain par la commune positionne idéalement 

le projet. Sous réserve de la validation par les élus, cette modification pourra être intégrée au PLUi. 

 

2. Sur un projet de création de logements rue Bel Ebat 
 
Les parcelles D0067 et D0066 Rue Bel Ébat ne sont pas considérées comme des dents creuses. Elles sont 
en effet enclavées dans la zone urbaine de la commune mais constituent une surface agricole exploitée.  

 
Ces parcelles sont situées dans l’enveloppe urbaine de la 
commune, mais compte tenu de leur superficie et de leur 
usage agricole, la réalisation d’un projet sur ces parcelles 
entrainerait une consommation d’espace agricole (cf. pièce 
1_1_2 -p. 257 et suivantes du dossier pdf, et p. 159 et 
suivantes du document diagnostic inclut au dossier). 
 

Le projet présenté aurait donc un impact important sur 

l’agriculture et induirait une consommation d’espace 

importante (presque 1,5 hectare). 

 

Le PLU de Conlie a été approuvé pour la première fois en 

janvier 2012 (soit il y a 14 ans). Le secteur en cause est 

classé en à urbaniser et ne fait pas l’objet d’une OAP.  

 

Un projet aurait donc pu être mis en œuvre sur ces terrains. Toutefois cela n’a pas été fait. 

 

Dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, les parcelles classées en 1AU font toutes l’objet d’OAP 

sectorielles, qui permettent aux communes d’orienter l’aménagement futur ou l’urbanisation progressive du 

territoire en définissant les grands principes d’aménagements et les éléments à préserver ou à mettre en 

valeur dans le projet. Elles portent sur diverses destinations : l’habitat, l’économie et l’équipement.  

 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, des OAP sectorielles ont été prévues :  

• Pour les sites identifiés comme présentant un potentiel en densification de l’habitat en enveloppe urbaine, 

afin d’y organiser l’urbanisation en cohérence avec le tissu urbain environnant ; 

• Pour toutes les zones à urbaniser ouvertes à l’urbanisation à l’approbation du PLUi, c’est-à-dire les zones 

1AUh pour l’habitat, 1AUe pour l’équipement et 1AUz pour les activités économiques.  

 

Les élus ont arbitré le choix des projets à positionner au PLUi et qui font l’objet d’orientations d’aménagement 

et de programmation (Pièce 1_2_1_Rapport de justification, « Le choix et la délimitation des secteurs soumis 

à OAP » p. 54 et suivantes), en fonction de critères précis dont :  

- L’armature urbaine,  

- Les enjeux de résorption de la vacance, 

- Les enjeux environnementaux,  

- La faisabilité opérationnelle du projet, 

- Les enjeux de maîtrise foncière (et donc la possibilité de réaliser le projet à très court terme), 

- Les incidences du projet sur la consommation d’espace et l’étalement urbain, 

- Rester conforme aux besoins réels estimés par commune.  

Le secteur identifié par a fait l’objet d’une demande de la part de la commune de Conlie. Toutefois, il n’a pas 

été classé en projet prioritaire par la commune.  

 

« Bel Ebat » 
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Les arbitrages entre tous les projets présentés n’ont pas permis de le faire figurer au PLUi.   

 

Il n’apparaît pas possible de classer ces parcelles comme des parcelles à urbaniser au PLUi, sauf à 

méconnaître les règles relatives à la diminution de la consommation d’espace agricole, naturel et 

forestier ainsi qu’à l’objectif Zéro Artificialisation Nette.  

 

3. Sur un projet de construction d’un EPHAD 
 

La demande présentée par la commune de Conlie a déjà fait l’objet d’une réponse de la communauté de 

communes en septembre 2025. Le sens et les éléments de réponse n’ont pas changé.  

 

La commune de Conlie souhaite « réserver » des terrains au PLUi pour permettre la réalisation d’un EHPAD.  

Une demande similaire a été présentée par la commune de Tennie.  

 

Or, il a été décidé dans le cadre de l’élaboration du PLUi (voté par les élus communautaires en conférences 

des Maires le 5 mai 2025), sur recommandation de la Préfecture et de la DDT, de ne pas inscrire d’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation dans le PLUi pour la construction d’un EHPAD, afin de garantir 

neutralité et équité entre les porteurs de projets. Le PLUi sera adapté par voie de modification ou de révision 

une fois que le projet aura fait l’objet d’un appel à projet puis d’une sélection par l’Etat. 

 

La parcelle de 2,7 hectares est classée en zone agricole (A) compte tenu de son usage actuel.  

 

4. Sur un projet de création de parking et d’un petit lotissement 
 

La commune de Conlie envisage la création d’un parking le long de la route départementale afin d’offrir 

une offre de stationnement supplémentaire pour les usagers de la gare.  

 

Ce projet ne peut être ajouté au PLUi en l’état, 

compte tenu de son état d’avancement.  

 
En effet, la création d’un STECAL ou d’une 
zone constructible au PLUi pour réaliser cet 
équipement, en cours de réflexion apparaît 
prématurée compte tenu notamment :  
 
- De son caractère incertain, au regard de 
l’état des réflexions ; 
- De la consommation d’espace naturel 
supplémentaire ; 
- De la règle de retrait des 75 mètres à 
respecter le long de la voie départementale, 
qui longe le terrain présélectionné par les 
élus ; 
- Des questions de sécurité publique, 
notamment pour les futurs usagers du parking 
(implique que les usagers traversent la 

Départementale à environ 100 mètres du parking pour rejoindre la gare).  
- De la nécessité de le soumettre à la dérogation à l’urbanisation limitée et à un avis de la CDPENAF.  

 
Ce projet pourra être intégré au PLUi une fois que des études auront été réalisées pour conforter le choix de 
créer un parking à cet endroit, au regard de l’ensemble des contraintes à prendre en considération.  
 
Concernant le projet de logements sur la parcelle B715, le zonage actuel permet la réalisation du projet.  
 

Réflexions sur un projet de parking 

Parkings existants 
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Toutefois, cela vient alourdir le nombre de logements prévus au PLUi, alors même que le PLUi prévoit un 
nombre de logements suffisants pour répondre aux besoins réels estimés du territoire.  
 
Au regard de la localisation du projet en densification, de sa dimension mesurée et du fait que Conlie est une 
commune pôle cette modification paraît cependant envisageable sous réserve que le projet s’inscrive bien 
dans l’esprit du PLUi.  
 
Il convient de rappeler que, en application du SCoT-AEC du Pays du Mans, approuvé le 27 janvier dernier, 
les opérations de plus de 5000m² dans les communes pôles d’équilibres périurbains, ce qui est le cas de 
Conlie, doivent respecter une densité minimale de 20 logements à l’hectare. 
 
Une OAP sera donc ajoutée pour permettre le respect de cette règle.  
 

5. Sur le retrait de pastillage sur deux commerces  
 

Au regard des éléments mis en avant par la commune, il apparaît pertinent de modifier le projet pour retirer 

les deux pastilles « commerce » demandées dès lors qu’elles sont justifiées par : 

 

- L’impossibilité de réinstaller une activité dans les locaux (pour l’ancienne banque : locaux trop 

exigus ; pour le Pepino : vacant depuis de trop nombreuses années, sans repreneurs). 

 

- La volonté de travailler de la commune pour éviter la vacance de ces locaux.  

 

6. Sur le changement de zonage de la parcelle située 2 rue de Gaucher  
 

Techniquement, il peut être fait droit à cette demande qui sera satisfaite sous réserve de validation par les 

élus.  
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@66 / Anonyme : Demande de modification de parcelle en STECAL 

 

 
 

Le contributeur a construit un entrepôt à vocation de transformation et conservation de volaille en 2019, sans 

autorisation, en zone « agricole naturelle » du PLU de Tennie. Le projet se situe en zone Natura 2000, 

entouré d’espaces boisés.  

 

L’élaboration du PLUi n’a pas vocation à régulariser des constructions illégales. Des courriers ont déjà été 

échangés avec le dépositaire de cette contribution à ce sujet. Au regard des enjeux du site, le PLUi prévoit 

un classement en zone naturelle de ces parcelles, qui ne permet pas la construction d’une telle entreprise.  

 

Compte tenu des caractéristiques du site et des enjeux réglementaires en cause, il semble techniquement 

inadapté de prévoir un STECAL au PLUi pour régulariser la construction illégale d’un entrepôt industriel en 

Zone Natura 2000. Sous réserve de validation de cette analyse par les élus, la demande du contributeur ne 

pourra pas donner lieu à modification du projet de PLUi.   
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C67 / Dominique : Demande le reclassement d'une parcelle classée en constructible 

 

Avec la contribution 040 
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@68 / Anonyme : Demande de réintégration dans l'enveloppe urbaine d'une même unité foncière 

 
 
@77 / Francis COULON : Demande réintégration dans enveloppe urbaine d'une même unité foncière 

 

La parcelle AB0181 des contributeurs est enclavée dans la 
zone urbaine. Elle constitue une unité foncière unique avec la 
parcelle 0B0292. 
 
Le découpage de la zone urbaine (zone constructible et 

densifiable) a été définie selon une méthodologie précise, 

permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque 

commune.  

 

L’enveloppe urbaine correspond à la limite actuelle de 
l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans les 
communes, c’est-à-dire, ce qui correspond aux centres-
bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit jusqu’à ce que 
le front bâti soit interrompu par une rupture de l’urbanisation.  
 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès 
lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette limite de 
l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour 
chaque commune, de façon automatisée sous un système 
d’information géographique (SIG). 
 

Unité foncière 
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La méthodologie (disponible à partir de la page 44 de la pièce « 1_2_1_Rapport de justification ») 
permet de définir les potentiels de densification des communes, en identifiant des potentiels 
mutables et des dents creuses. 
 

Cependant, le traitement des grandes parcelles (égale ou supérieure à 5000 m²) est plus complexe. Elles 

sont d’une taille telle qu’elles sont considérées comme des espaces non consommés même si elles sont 

situées au sein de l’enveloppe urbaine. Elles constituent ainsi un espace agricole ou naturel à préserver au 

sein des enveloppes urbaines, sauf à faire l’objet d’un projet structurant pour lequel une Orientation 

d’Aménagement et de Programmation aura été définie. 

 

La demande porte sur une parcelle enclavée dans l’enveloppe urbaine :   

- Faisant partie d’une unité foncière bâtie ; 

- Qui n’est pas utilisée pour l’agriculture ;  

- Qui présente une localisation stratégique dans le bourg de Saint-Symphorien ; 

- Desservi par l’eau potable, l’électricité, l’assainissement et la voirie ; 

 

Au regard de ces éléments, il est envisageable, sous réserve de l’accord des élus et de l’Etat, dans 

le cadre de la demande de modification de la dérogation à l’urbanisation limitée, de répondre 

favorablement à la demande et d’ajouter une partie comme dessinée sur le plan joint (environ 2700 

m²), de cette parcelle à l’enveloppe urbaine Saint-Symphorien pour permettre aux demandeurs de 

réaliser leur projet.  

 
La parcelle AB0181 ne peut pas entièrement être intégrée à l’enveloppe compte tenu de sa superficie totale. 
 
Espace soumis à la Dérogation Urbanisation Limitée  
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@69 / Anonyme : Modification de parcelle en zone constructible 

 

 
 

Le découpage de la zone urbaine (zone constructible et densifiable) a été définie selon une méthodologie 

précise, permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque commune.  

 

L’enveloppe urbaine correspond à la limite actuelle de l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans 
les communes, c’est-à-dire, ce qui correspond aux centres-bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit, 
jusqu’à ce que le front bâti soit interrompu par une rupture de l’urbanisation.  
 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette 
limite de l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour chaque commune, de façon 
automatisée sous un système d’information géographique (SIG). 
 
La méthodologie (disponible à partir de la page 44 de la pièce « 1_2_1_Rapport de justification » 
permet de définir les potentiels de densification des communes, en identifiant des potentiels 
mutables et des dents creuses. 
 

Néanmoins, certaines parelles ont été redécoupées, sans prise en compte de la méthodologie appliquée par 

la 4CPS lors du travail sur la Dérogation à l’Urbanisation Limitée. 

 

Afin de permettre aux propriétaires la réalisation de projets et de garantir un découpage de la zone urbaine 

plus cohérent, il semble pertinent de réintégrer à la zone urbaine le fond de jardin correspondant à la parcelle 

AA0033 appartenant à l’unité foncière formée par les parcelles AA0066 et AA0033, conformément à la 

méthodologie mise en place par la 4CPS, sous réserve de la validation par les élus et d’une autorisation de 

l’Etat dans ce sens. 

 

Espace soumis à la Dérogation Urbanisation Limitée  
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@70 / Anonyme : Zone constructible 

 

 
 

Le règlement précise bien que la limite des 80 m² s'applique aux demandes d'annexes présentées à compter 

de la date d'approbation du PLUi. Ainsi, ce Monsieur pourra quand même faire son annexe, malgré les 

annexes existantes (p.98 du règlement : Les constructions annexes aux habitations dans la mesure où leur 

emprise totale (comptée à partir de la date d’approbation du PLUi) pour l’unité foncière ne dépasse pas 

80m²)). 

 

 

  

mailto:contact@4cps.fr


 

4, rue de Gaucher  -  BP 11  -  72240 CONLIE  -  Tél. : 02.43.52.11.67 -  Fax. : 02.43.52.11.69   
Mail :  contact@4cps.fr  -  Siret : 200 072 718 00014 

120/179 

@71 / Anonyme : Construction bâtiment agricole 

 

 
 

Les parcelles ont été classées en Ap selon la méthodologie définie par la 4CPS.  

 
La zone Ap correspond à des espaces agricoles présentant des caractéristiques écologiques spécifiques 
qu’il convient de préserver. Cette sous-zone autorise donc l’exploitation des terres agricoles mais interdit la 
création de toutes nouvelles constructions et installations agricoles. La zone Ap est ainsi inconstructible.  
 
La délimitation de cette zone a été réalisée en prenant en compte différents critères. D’abord, les zones Ap 
ont été travaillées à partir des déclarations à la Politique Agricole Commune (PAC). Dans un premier temps, 
toutes les prairies permanentes de plus de 5 ans ont été extraites.  
 
En effet, les prairies sont, après les forêts, les réservoirs les plus importants de biodiversité en offrant des 
habitats riches et diversifiés aux espèces animales et végétales. Ce sont de véritables puits de carbone et 
leur préservation est essentielle. Très nombreuses sur le territoire de la 4CPS, il convenait d’appliquer des 
critères cumulatifs permettant de justifier le classement de celle-ci en zone agricole protégée. 
 
Ainsi, différents critères ont été appliqués. Les parcelles classées en Ap doivent, en effet, comporter au moins 
l’une des caractéristiques suivantes :  
 
• Situées au sein de zones d’expansion des crues ; 

 
Parcelles classées en Ap car localisées dans les zones d’expansion des crues. 

Source : Google Satellite / Zonage 4CPS 

 
• Proximité immédiate des cours d’eau et des zones humides probables prélocalisées par la DREAL ; 

 
• Proximité immédiate avec des secteurs d’habitation en zone urbaine ; 

  
Parcelles classées en Ap (en jaune foncé sur l’image de gauche) localisées à proximité des habitations.  

Source : Google satellite / Zonage 4CPS. 
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• Création d’espaces de transition avec des secteurs naturels, contribuant au maintien des continuités 
écologiques du territoire 
 

 
Parcelles classées en Ap localisées au sein des espaces de transition entre les zones naturelles (N) et les zones agricoles (A). 

Source : Google satellite / Zonage 4CPS. 

 

Les parcelles identifiées répondent aux critères cités précédemment. Néanmoins, afin de permettre la 

réalisation du projet de ce contributeur, il est possible de changer le classement des parcelles classées Ap 

en A afin d’autoriser la construction de bâtiments agricoles.  

 

L’implantation projetée des bâtiments 

agricoles est située à 400 mètres du 

bâtiment le plus proche au sein du centre-

bourg.  

 

Cette distance est suffisante pour ne pas 

engendrer de nuisances sonores et 

olfactives. La distance minimale aux 

habitations tierces selon les normes ICPE 

est de 100 mètres. La Chambre 

d’Agriculture préconise plutôt 150 mètres. 

 

Ainsi, il est envisageable de procéder au 

reclassement d’une partie des parcelles 

en zone agricole (A) pour permettre au 

contributeur la réalisation de son projet. 
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@72 / Olivier GAIGNARD : Construction à l’enquête publique sur le projet de PLUi de la 4CPS 

 
A l'attention de Monsieur/Madame le commissaire enquêteur 
 
En tant que conseiller municipal de Crissé, je souhaite effectuer quelques remarques sur le déroulement de 
cette enquête publique.  La durée de présence du commissaire enquêteur n'a été que d'une heure en mairie 
de Crissé le 12 01 2026 de 11h à 12 h. 
 
Ayant 6 personnes présentes en même temps, souhaitant faire des observations, le commissaire enquêteur 
n 'a pas pu prendre leurs doléances, par manque de temps. Il les a invités à écrire leurs observations sur le 
registre numérique. Son temps de présence était beaucoup trop insuffisant. L'accès au registre numérique 
n'est pas intuitif et limite donc le dépôt de remarques. Des personnes âgées ont fait le même grief. Ils 
dénonçaient aussi le manque de publicité dans la commune pour la date de présence du commissaire 
enquêteur, le lundi 12 janvier 2026 de 11à 12h en mairie de Crissé.  
 
C 'était leur seul moyen d 'accès au dépôt de remarques sur le projet de PLUI sachant qu'ils n'ont pas d'accès 
numérique et qu’ils sont limités dans leurs déplacements. 
 
Je souhaiterai attirer votre attention sur le projet de classement du foncier sur le registre graphique. 
 
Tout d 'abord, il est compliqué de se repérer sur la carte sachant qu'il n 'y a ni lieu-dit, ni référence cadastrale. 
 
Suite à un repérage difficile, j'ai pu observer que certaines de mes parcelles agricoles, étant agriculteur, 
déclarées à la PAC depuis 15 ans, ont été classées en zone Naturelle et non en Agricole (parcelles B380-
381-382-782). Pourquoi ? Je souhaite leur classement en zone agricole. 
 
De plus, de nombreuses parcelles sont impactées par le placement de zones humides probables qui ne sont 
pas avérées (les parcelles B380-381-782 ne sont pas humides, les parcelles B270-370-382-389 ne le sont 
que partiellement, et non totalement comme indiqué). 
 
La parcelle B378 est impactée par un classement en zone humide irréaliste sachant qu'elle se situe en 
hauteur (dénivelé de 2 mètres supérieur aux parcelles 380 et B782) et sur une zone de rochers schisteux. 
Comment a été réalisé le placement des zones humides ? 
 
Il est bien indiqué dans le projet de règlement écrit, que le positionnement des zones humides n'est que 
probable ; et donc non avéré sans étude sur le terrain. Je souhaiterai le retrait de ce classement en zones 
humides de mes parcelles.  
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur/Madame le commissaire enquêteur, l'expression de mes salutations 
distinguées 
 
Sur le déroulement de l’enquête publique :  
 
L’enquête publique a été organisée dans le respect des règles prévues par le code de l’environnement.  
 
Un affichage a été fait dans toutes les mairies du territoire. Des affichages complémentaires ont été réalisés 
aux endroits stratégiques (Super U de Saint-Remy-de-Sillé, superettes, bords de route, panneaux 
d’affichages électroniques, etc.). Des articles ont été publiés dans la presse locale en plus des parutions 
réglementaires.  
 
Des permanences ont eu lieu dans toutes les communes du territoire entre le début de l’enquête, au 19 
décembre 2025 et ce jusqu’à la fin de l’enquête, le 23 janvier 2026. Il y a eu 28 permanences (pour 46H15 
de permanences). Pour les permanences susceptibles d’accueillir beaucoup de monde, les commissaires 
enquêteurs ont assuré la permanence à deux.  
 
Les commissaires enquêteurs ont pu recevoir l’ensemble des personnes qui se sont présentées sur les lieux 
de permanence. Lorsqu’il y avait du monde aux permanences, ces derniers sont restés plus longtemps afin 
de bien recevoir les observations de chaque personne présente. 
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D’ailleurs, Monsieur Gaignard a pu rencontrer le commissaire enquêteur et faire part de ses observations, 
même s’il n’a pas souhaité enregistrer sa contribution avec ce dernier mais a préféré la déposer en ligne. 
 
Les participants à l’enquête, sauf Monsieur Gaignard, n’ont pas rencontré, à notre connaissance de difficultés 
particulières pour déposer leurs observations. Quelques personnes se sont présentées à la communauté de 
communes pour consulter le registre et déposer des observations sur place. Ils ont pu se faire assister par 
un agent de la collectivité lorsque c’était nécessaire.  
 
Enfin, il était également possible d’adresser les contributions par courrier.  
 
La communauté de communes a mobilisé tous les moyens possibles pour permettre la bonne information du 
public et sa participation à l’enquête. 
 
Sur le zonage en zone naturelle de certaines parcelles :  
 

La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisés par 

la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone A page 80 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Lorsque des parcelles agricoles enregistrées à la PAC comme prairies permanentes depuis plus de 5 ans 

présentaient des caractéristiques écologiques et environnementales fortes, elles ont fait l’objet d’un zonage 

spécifique. C’est la zone Ap. Elle représente une partie minime de la zone agricole. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone Ap page 83 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 
Les autres parcelles, ne constituant ni des espaces urbains ni des espaces à urbaniser ont été classés en 

zone Naturelle. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone N page 97 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Les parcelles indiquées par Monsieur 

Gaignard sont des parcelles 

enregistrées à la PAC pour de la prairie 

permanente. Elles sont situées à 

proximité d’un cours d’eau, le long d’un 

corridor de biodiversité. Elles incluent 

pour certaines des zones humides 

probables. Compte tenu de ces enjeux, 

il n’apparaît pas pertinent de reclasser 

ces parcelles en zone agricole.  

 

En tout état de cause, le classement en 

zone naturelle n’interdit pas l’utilisation 

de la parcelle à des fins agricole. Il interdit cependant les constructions de bâtiments agricoles.  
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Sur la pré-localisation DREAL :  
 

Depuis 2007, la DREAL Pays de la Loire a réalisé une étude de pré-localisation des marais et zones humides.  

 

Cette pré-localisation a été réalisée à l’aide d’une méthode qui repose sur la photo-interprétation de la BD 

Ortho, associée à une analyse du relief à l’aide d’un modèle numérique de terrain, du réseau hydrographique 

et des cartes géologiques. Les données recueillies ont été retranscrites à l’aide d’un logiciel cartographique. 

 

Le travail réalisé en trois phases (calage de l’interprétation, saisie sur l’ensemble du territoire, synthèse des 

résultats), a permis une couverture homogène de l’ensemble du territoire. Les phases de terrains ont été très 

réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les 

observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

 

Cette méthodologie permet une pré-localisation des zones humides probables. La pré-localisation par photo-

interprétation doit donc rester un pré-repérage et n’est pas assimilé à un inventaire des zones humides. 

 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir comme un 

premier document d’alerte mais n’a pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 

d’inventaires déjà réalisées ou en cours. 

 

Ces zones sont repérées au sein du PLUi par des hachures 

bleues et sont légendées comme des « Zones humides 

probables (pré-localisation DREAL) ».  

 

Il aurait été très pertinent de réaliser une étude « zones 

humides » sur l’entièreté du territoire dans le cadre de 

l’élaboration du PLUi.  

 

Toutefois, la 4CPS s’est heurtée à des difficultés substantielles 

dans le cadre de la réalisation de son étude bocagère. Elle n’a 

pas été autorisée à entrer sur les terrains agricoles.  

Cela a grandement limité les possibilités de réalisation d’inventaires de terrain, et elle n’a pas pu lancer 

d’étude « zones humides » sur l’entièreté du territoire à la suite de l’étude bocagère.  

 

Toutefois, elle a réalisé une étude zones humides sur les secteurs destinés à être urbanisés. Ainsi, l’objectif 
était de réaliser les investigations de terrains sur les zones directement concernées par des projets 
d’urbanisation afin de garantir la conformité réglementaire tout en respectant les ressources disponibles. 
 
L’ensemble des parcelles à analyser dans le cadre de l’étude 
zones humides a été inventorié et transmis au bureau d’études. 
Tous les secteurs en « ouverture à l’urbanisation » ont été inclus 
dans l’étude (sauf certaines exceptions). Les élus ont contacté 
les propriétaires concernés afin de s’assurer de leur accord pour 
pouvoir procéder aux relevés de terrains et au bon déroulement 
de l’étude. 
 
À la suite des investigations du bureau d’étude missionné, 
5 zones humides ont été identifiées et figurent au règlement 
graphique. Elles sont représentées par une un remplissage bleu 
et sont légendées « Zones humides (article L. 151-23 du CU) ». 
 
Ainsi, les éléments relevés par Monsieur Gaignard ne sont que des pré-localisations de la DREAL.  
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Ils n’attestent pas de la présence d’une zone humide mais amènent un élément de probabilité de 
présence d’une zone humide.  
 
En cas de projet de construction, il conviendra de prendre toutes les précautions pour vérifier 
l’absence de zone humide.  
 
La 4CPS ne peut pas modifier la couche de prélocalisation des zones humides établie par la DREAL sur 
simple demande. Un travail de terrain doit être engagé pour permettre l’inventaire des zones humides. Ce 
travail devra être fait dans les règles de l’art et les conditions posées par l’Etat qui sont aujourd’hui très 
strictes : vérifications avec étude floristique et étude pédologique (carottage des sols et observation 
des types pédologiques).  
 
Extrait de l’étude « zones humides » réalisée sur les secteurs de projet (pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 302 et 
suivantes du pdf, p. 26 du document de l’étude) :  
 

Selon la définition de l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 Juin 2008.  
 
« Un espace peut être considéré comme zone humide au sens de l’article L.211 - 1 du Code 
de l’Environnement, pour application du L. 214 – 7 - 1 du même Code, dès qu’il présente l’un 
des caractères suivants :  
 
9. Ses sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 ;  
 

10. Sa végétation, si elle existe est caractérisée :  
 

• Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la même 
méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une 
liste additive d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adapté par le territoire 
biogéographique ;  
 
• Soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2.2. »  

 
La méthodologie est plus détaillée dans les pages 30 et suivantes du dossier. 
(Pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 331 et suivantes).  

 
Il en résulte que la présomption de l’existence d’une zone humide ne peut pas être écartée sur simple 
demande d’un particulier.  
 
Un travail global sur le sujet des zones humides pourrait être engagé dans un second temps, dans le 
cadre d’une évolution ultérieure du document (diagnostic avec la participation de l’ensemble des 
acteurs concernés, recensement, cartographie SIG, perspectives).  
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@73 / Albert : Construction à l’enquête publique sur le projet de PLUi de la 4CPS 

 

 
 
La parcelle AE135, d’une superficie de 9353 m² est enclavée dans la zone urbaine. 
 
Le découpage de la zone urbaine (zone constructible et densifiable) a été définie selon une méthodologie 

précise, permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque commune.  

 

L’enveloppe urbaine correspond à la limite actuelle de l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans 
les communes, c’est-à-dire, ce qui correspond aux centres-bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit 
jusqu’à ce que le front bâti soit interrompu par une rupture de l’urbanisation.  
 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette 
limite de l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour chaque commune, de façon 
automatisée sous un système d’information géographique (SIG). 
 
La méthodologie (disponible à partir de la page 44 de la pièce « 1_2_1_Rapport de justification ») 
permet de définir les potentiels de densification des communes, en identifiant des potentiels 
mutables et des dents creuses. 
 

Le traitement des grandes parcelles (égale ou supérieure à 5000 m²) est plus complexe. Elles sont d’une 

taille telle qu’elles sont considérées comme des espaces non consommés même si elles sont situées au sein 

de l’enveloppe urbaine. Elles constituent ainsi un espace agricole ou naturel à préserver au sein des 

enveloppes urbaines, sauf à faire l’objet d’un projet structurant pour lequel une Orientation d’Aménagement 

et de Programmation aura été définie. 

 

Pour rappel, les élus ont arbitré le choix des projets à positionner au PLUi et qui font l’objet d’orientations 

d’aménagement et de programmation (Pièce 1_2_1_Rapport de justification, « Le choix et la délimitation des 

secteurs soumis à OAP » p. 54 et suivantes), en fonction de critères précis dont :  

- L’armature urbaine,  

- Les enjeux de résorption de la vacance, 

- Les enjeux environnementaux,  

- La faisabilité opérationnelle du projet, 

- Les enjeux de maîtrise foncière (et donc la possibilité de réaliser le projet à très court terme), 
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- Les incidences du projet sur la consommation d’espace et l’étalement urbain, 

- Rester conforme aux besoins réels estimés par commune.  

La parcelle AE135 est enclavée dans l’enveloppe urbaine.  

 

Elle est desservie par les réseaux mais les chemins d’accès semblent étroits et insuffisants pour 

permettre la desserte d’un projet d’aménagement global et ambitieux qui présenterait une densité 

minimale de 17 logements à l’hectare. Elle n’a donc pas été retenue par la commune de Saint-Rémy-

de-Sillé pour positionner un projet d’aménagement global.  
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@74 / Eric DERMENGHEM : Nom de rue erronée 

 

 
 

Le dossier Hydratop est le dossier d’études des zones humides sur les secteurs pour lesquels une ouverture 

à l’urbanisation est prévue. Il ne fige pas le nom des rues au PLUi, qui ne règlemente d’ailleurs par ces 

derniers. 

 

Le nom de la rue figurera au règlement graphique qui s’affichera sur le Géoportail de l’Urbanisme.   
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@75 / Benoit THIBAULT : Extension de la ZA des 4C 

 

 
 

Le projet de PLUi comprend une Orientation d’Aménagement et de Programmation pour l’extension de la 

zone d’activité de Conlie. Elle prévoit notamment l’extension de la zone sur 3,8 hectares, aujourd’hui dédiés 

à l’agriculture.  

 

La zone d’activité des 4C constitue, avec la zone d’activité de Sillé-le-Guillaume les deux zones principales 

d’activités du territoire de la 4CPS, à même d’accueillir des entreprises et de l’emploi. Conlie et Sillé-le-

Guillaume, en leur qualité de communes « pôles », ont vocation à centraliser les activités économiques, dans 

leurs centres-bourgs mais également dans leurs zones d’activités existantes. Leurs extensions, prévues au 

SCoT-AEC comme au PLUi, répondent à un besoin intercommunal de pouvoir accueillir de l’emploi 

supplémentaire et donc, des familles.  

 

Focus SCoT 

 

La zone d’activités de Sillé-le-Guillaume est un espace économique d’intérêt majeur dans la 

classification du SCoT-AEC du Pays du Mans qui vient d’être approuvé le 27 janvier dernier (DOO – 

version du 12 mai 2025 soumis à enquête publique, à partir de la p.54 et plus particulièrement p.57 

et 59). Son extension est prévue au SCoT-AEC.  
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La zone d’activité des 4C est une espace économique d’équilibre communautaire. Son extension est 

prévue au SCoT-AEC. (DOO – version du 12 mai 2025 soumis à enquête publique, à partir de la p.54 

et plus particulièrement p.56 et 59). 

 

La zone d’activité des 4C présente un faible taux de vacance (22% en juin 2025), soit 2,19 hectares sur une 

surface totale de 9,85 hectares. La surface totale va passer à 12,15 hectares une fois l’extension en cours 

de réalisation achevée. La réalisation d’une extension supplémentaire permettrait d’agrandir la zone qui 

atteindrait alors un peu moins de 16 hectares.  

 

La zone d’activité présente un potentiel d’optimisation dès lors que les surfaces bâties sont assez faibles par 

rapport aux surfaces totales des parcelles. Toutefois, ce potentiel est restreint pour plusieurs raisons.  

 

En premier lieu, l’implantation de plusieurs 

bâtiments déjà bâtis limite les potentiels de 

densification sauf à mutualiser des bâtiments.  

En effet, ils sont, pour certains d’entre eux, 

implantés en milieu de parcelle.  

 

Le règlement du PLUi permet un travail sur les 

constructions existantes, en densification et en 

hauteur, afin de favoriser cette mutualisation du bâti 

et la densification des zones déjà construites de la 

zone. 

 

Le règlement du PLUi prévoit, sur ces zones, une 

implantation libre par rapport aux limites séparatives 

mais peut-être conviendrait-il de prévoir une règle 

d’implantation de principe en limite séparative, afin 

de permettre, dans le futur, l’optimisation de 

l’utilisation de l’espace.  

 

Cette amélioration du règlement sera soumise aux 

élus.  

 

La 4CPS doit travailler, comme le prévoit le SCoT, à 

la mise en place d’une animation de ses zones 

d’activités afin d’en assurer le dynamisme économique et d’en permettre l’optimisation foncière. Toutefois, la 

mise en place d’une telle animation nécessite du temps et des moyens, en l’absence de maitrise du foncier. 

Il faut compter 10 à 15 ans pour mettre en place une animation de zone efficace et fonctionnelle. Dès lors, 

ce travail ne peut être fait à court terme, alors que le projet d’extension de la zone d’activité est inscrit à 

l’horizon 3-6 ans au PLUi.  

 

En second lieu, certaines activités présentes dans la zone nécessitent de grandes parcelles afin de pouvoir 

exercer leur activité, indépendamment de la taille des constructions réalisées dans la zone.  

 

A titre d’exemple, la SARL Jouatel exerce une activité de triage et traitement de semences de céréales à 

façon avec matériel mobile, travaux agricoles et vente de produits phytosanitaires liés au domaine agricole. 

L’exercice de cette activité nécessite l’utilisation d’engins et de matériels très volumineux.  

 

Extrait du diagnostic des zones d’activités – 06.2025 
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Ainsi, si le permis délivré pour la construction d’un nouveau bâtiment dans la zone ne porte que sur une 

partie restreinte de la parcelle cédée par la 4CPS, le propriétaire nécessite bien tout l’espace acquis pour 

pouvoir y stocker son matériel et y garer ses véhicules, très volumineux.  

 

En troisième lieu, concernant la qualité des terres cultivées, la 4CPS a bien conscience des enjeux, 

toutefois, il s’agit du seul emplacement logique pour l’extension de la zone d’activité, qui est un projet 

d’intérêt général majeur à l’échelle de la 4CPS.  

 

Il est surprenant que les propriétaires se 

prévalent de cette argumentation. Ainsi que du 

fait qu’il s’agirait de l’endroit où les terres 

seraient le plus fertiles à Conlie. 

 

En effet les propriétaires ont sollicité la 

délivrance d’une autorisation d’urbanisme pour 

l’implantation d’un champ photovoltaïque au sol 

(non agrivoltaïque, bien photovoltaïque) sur une 

surface de 1,4 hectares environ, sur les 

parcelles concernées par le projet d’extension 

de zone. Ils se sont vus opposé un sursis à 

statuer. Si ces terres étaient les plus fertiles, les 

propriétaires auraient sans doute prévu ce 

projet sur des terres moins précieuses.  

 

Enfin en dernier lieu, concernant l’arrêt de la Cour administrative d’appel de Nantes : il doit être interprété en 

ayant bien en tête les données cadastrales de l’époque. En effet, la Cour a invalidé une extension de la zone 

d’activité de l’autre côté de la route (parcelle C90) mais n’a pas remis en cause le reste du zonage prévoyant 

l’accueil d’activité (cf. considérant 11.). 

 

  

Extrait du plan cadastral de l’époque 

Zonage de la parcelle C90 annulé par la CAA 

Extrait du dossier de demande 
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@76 / Fabien : Demande de suppression de haies classées au titre de l'article L. 151-23 

 

 
 
Pour rappel, la 4CPS a lancé une étude bocagère sur son territoire en juin 2023. Le marché initial prévoyait 
la réalisation de nombreux relevés de terrain sur l’ensemble du territoire par des chargés de mission 
spécialisés. L’objectif était notamment de pouvoir identifier les éléments naturels à enjeux fin de prévoir une 
préservation au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme. 
 
Toutefois, le lancement de l’étude s’est heurté à une fronde agricole forte, mobilisée notamment par la FNSEA 
et les Jeunes Agriculteurs. A l’issue de longues négociations et face au refus ferme et définitif des acteurs 
concernés de permettre la réalisation de l’étude de terrain, il a été convenu de modifier la méthode de 
réalisation du diagnostic. Ce dernier est devenu un diagnostic participatif avec réalisation d’une charte 
bocagère par l’ensemble des acteurs concernés (intégrés au dossier de PLUi).  
 
C’est dans ce cadre que la haie (entre la parcelle B1264 et B1268) nous a été remontée. S’il s’agit 
d’une erreur, elle sera retirée si c’est le souhait du propriétaire. 
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@77 / Francis COULON : Demande réintégration dans enveloppe urbaine d'une même unité foncière 

 

Avec la contribution @68  
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078 / Éliane : Opposition au projet d'OAP Logements aidés à Sillé 

 

 
 

Plusieurs projets en cours de construction font l'objet d'OAP dans le PLUi. C’est notamment le cas des 

Rigaudières à Sillé-le-Guillaume. L'objectif est de sécuriser le projet : tant qu'il n'est pas achevé et que le 

permis d'aménager comme les permis de construire associés sont susceptibles d'être annulés (en cas de 

recours) ou modifiés, il est nécessaire de prévoir une OAP pour s'assurer de la réalisation des projets.  

 

De plus, cette façon de procéder permet de comptabiliser plus facilement la consommation d'espace s'il y en 

a et le nombre de logements construits, sur la période 2021-2031.  

 

Le PLUi doit tenir compte des projets déjà engagés et ne peut pas revenir dessus.  

Il n'est pas possible de zoner en Ub en l'absence de constructions finalisées.  

 

Les arguments d’Éliane ne remettent pas en cause le projet de PLUi en lui-même mais l’exécution d’un 

permis d’aménager et d’un permis de construire. Il lui appartient d’engager des démarches contre ses 

autorisations si tel est son souhait. 
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@79 / Anonyme : Demande adaptation zone AZ et classification parcelle 

 

 
 

AGRIAL était en effet classé en zone urbaine au sein du PLU de Conlie. Ce reclassement n’est plus permis 

au sein du règlement graphique. En effet, le découpage de la zone urbaine (zone constructible et densifiable) 

a été définie selon une méthodologie précise, permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque 

commune.  

 
L’enveloppe urbaine correspond à la limite actuelle de l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans 
les communes, c’est-à-dire, ce qui correspond aux centres-bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit, 
jusqu’à ce que le front bâti soit interrompu par une rupture de l’urbanisation.  
 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette 
limite de l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour chaque commune, de façon 
automatisée sous un système d’information géographique (SIG). 
 
Étape 1 : identification du centre-bourg 
Pour cela, la première étape d’identification de l’enveloppe urbaine est l’identification du bourg historique sur 
la base cadastrale. Pour cela, il convient d’utiliser le bâti de la base de données BD TOPO produite par l’IGN 
ou Data Gouv.  
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Il est également important d’intégrer les parcelles issues du cadastre, nécessaires au découpage des 
enveloppes. 
 
Cette réflexion à la parcelle se base sur la logique de l’Etat qui utilise l’échelle parcellaire pour le calcul de la 
consommation d’espaces. Le guide du CEREMA expose une méthodologie permettant de mesurer la 
consommation effective d’ENAF. Pour cela, il précise utiliser les fichiers fonciers.  
 

« Pour effectuer le bilan et mesurer la consommation effective d’ENAF, il convient de privilégier parmi les 
différentes bases et sources de données disponibles, l’emploi des fichiers fonciers complétés le cas échéant, 
lorsqu’elles sont disponibles, des données locales. » 
 

Fascicule 1 : définir et observer la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et l’artificialisation des sols, p.12 

 
« Les Fichiers fonciers sont une base nationale décrivant le bâti et le non bâti. Cet outil liste les parcelles, les 
locaux ainsi que les propriétaires associés. Il s'agit d'une base d'origine fiscale, présente à une échelle fine et 
sur l'intégralité du territoire. » 

CEREMA / Portail de l’artificialisation des sols 

 
L’utilisation des fichiers fonciers paraît adaptée pour obtenir des résultats travaillés sur une base commune 
à l’échelle nationale. Toutefois, dans la mesure où cet outil n’est pas conçu pour un travail urbanistique, cette 
méthode présente certains désavantages, évoqués ci-après dans le cadre de la méthodologie. 
 
 
Étape 2 : première définition de l’enveloppe urbaine 
 

Autour de chaque bâti, une zone tampon de 25 mètres a été 
appliquée. Cela permet de visualiser les continuités des parties 
actuellement urbanisées et d’exclure les coupures 
d’urbanisation. 
 
S’il y a une coupure entre les tampons jaunes, la partie 
concernée doit être exclue du futur découpage de l’enveloppe 
urbaine. C’est le cas de des parcelles du site AGRIAL.  
 
 

 
Ainsi, suivant cette méthodologie, appliquée au sein de toutes les communes du territoire, les parcelles du 
site AGRIAL, situées trop loin du centre-bourg n’ont pas pu être intégrées à la zone urbaine. 
 

Néanmoins, afin de permettre le développement de l’activité du site, un STECAL a été prévu. Celui-ci permet 

de manière exceptionnelle des constructions en zone agricole ou naturelle. Ce STECAL a été délimité au 

plus proche de l’activité existante afin d’éviter toute nouvelle consommation d’espace agricole. En effet, 

il apparait clairement une différence d’usage des sols sur l’image satellite. Une partie de la parcelle B0792 

et la parcelle B0811 sont utilisées à des fins agricoles. Elles s’apparentent à des terres cultivées. Autoriser 

l’extension du site AGRIAL sur cet espace engendrerait une consommation de terre agricole importante, 

aujourd’hui très freinée par la loi Zéro Artificialisation Nette.  

 

Il en résulte qu’il n’est pas envisageable techniquement de procéder au reclassement des parcelles 

B0792 et B0811 en Az.  

 

En tout état de cause le STECAL prévu pour le site est zoné en zone AZ, qui permet la construction de 

« commerce de gros » (présent sur le site), d’entrepôt, de bureau, d’industrie, de silo. Le règlement permet 

donc une évolution du site. Afin d’assouplir les conditions d’évolution du site, il peut être fait droit à 

admettre en zone Az la destination « artisanat et commerce de détails ».  
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De plus, sous réserve de l’accord des élus et pour faire droit à la remarque pertinente du contributeur, il est 

proposé d’actualiser les règles relatives à l’emprise au sol des bâtiments existants afin de permettre 

leur évolution dans le STECAL comme suit (proposition de modification en rouge).  

 

« L’emprise au sol doit être strictement proportionnée à l’usage de la construction envisagée 

(contraintes techniques et pratiques à justifier. Elle est limitée à 1000 m² pour toute nouvelle 

construction au sein de ces secteurs.  

 

L’évolution des constructions existante est autorisée dans la limite de 30% d’augmentation de 

l’emprise au sol totale des bâtiments présents sur le site à date d’approbation du PLUi ».  
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@80 / Bertrand GAIGNARD : Terres agricoles 

 

 
 

Le projet de PLUi comprend une Orientation d’Aménagement et de Programmation pour l’extension de la 

zone d’activité de Conlie. Elle prévoit notamment l’extension de la zone sur 3,8 hectares, aujourd’hui dédiés 

à l’agriculture.  

 

La zone d’activité des 4C constitue, avec la zone d’activité de Sillé-le-Guillaume les deux zones principales 

d’activités du territoire de la 4CPS, à même d’accueillir des entreprises et de l’emploi. Conlie et Sillé-le-

Guillaume, en leur qualité de communes « pôles », ont vocation à centraliser les activités économiques, dans 

leurs centres-bourgs mais également dans leurs zones d’activités existantes. Leurs extensions, prévues au 

SCoT-AEC comme au PLUi, répondent à un besoin intercommunal de pouvoir accueillir de l’emploi 

supplémentaire et donc, des familles.  

 

Focus SCoT 

 

La zone d’activités de Sillé-le-Guillaume est un espace économique d’intérêt majeur dans la 

classification du SCoT-AEC du Pays du Mans qui vient d’être approuvé le 27 janvier dernier (DOO – 

version du 12 mai 2025 soumis à enquête publique, à partir de la p.54 et plus particulièrement p.57 

et 59). Son extension est prévue au SCoT-AEC.  

 

La zone d’activité des 4C est une espace économique d’équilibre communautaire. Son extension est 

prévue au SCoT-AEC. (DOO – version du 12 mai 2025 soumis à enquête publique, à partir de la p.54 

et plus particulièrement p.56 et 59). 

 

La zone d’activité des 4C présente un faible taux de vacance (22 % en juin 2025), soit 2,19 hectares sur une 

surface totale de 9,85 hectares. La surface totale va passer à 12,15 hectares une fois l’extension en cours 

de réalisation achevée. La réalisation d’une extension supplémentaire permettrait d’agrandir la zone qui 

atteindrait alors un peu moins de 16 hectares.  

 

La zone d’activité présente un potentiel d’optimisation dès lors que les surfaces bâties sont assez faibles par 

rapport aux surfaces totales des parcelles. Toutefois, ce potentiel est restreint pour plusieurs raisons.  
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En premier lieu, l’implantation de plusieurs 

bâtiments déjà bâtis limite les potentiels de 

densification sauf à mutualiser des bâtiments.  

En effet, ils sont, pour certains d’entre eux, 

implantés en milieu de parcelle.  

 

Le règlement du PLUi permet un travail sur les 

constructions existantes, en densification et en 

hauteur, afin de favoriser cette mutualisation du bâti 

et la densification des zones déjà construites de la 

zone. 

 

Le règlement du PLUi prévoit, sur ces zones, une 

implantation libre par rapport aux limites séparatives 

mais peut-être conviendrait-il de prévoir une règle 

d’implantation de principe en limite séparative, afin 

de permettre, dans le futur, l’optimisation de 

l’utilisation de l’espace.  

 

Cette amélioration du règlement sera soumise aux 

élus.  

 

La 4CPS doit travailler, comme le prévoit le SCoT, à 

la mise en place d’une animation de ses zones 

d’activités afin d’en assurer le dynamisme économique et d’en permettre l’optimisation foncière. Toutefois, la 

mise en place d’une telle animation nécessite du temps et des moyens, en l’absence de maitrise du foncier. 

Il faut compter 10 à 15 ans pour mettre en place une animation de zone efficace et fonctionnelle. Dès lors, 

ce travail ne peut être fait à court terme, alors que le projet d’extension de la zone d’activité est inscrit à 

l’horizon 3-6 ans au PLUi.  

 

En second lieu, certaines activités présentes dans la zone nécessitent de grandes parcelles afin de pouvoir 

exercer leur activité, indépendamment de la taille des constructions réalisées dans la zone.  

 

A titre d’exemple, la SARL Jouatel exerce une activité de triage et traitement de semences de céréales à 

façon avec matériel mobile, travaux agricoles et vente de produits phytosanitaires liés au domaine agricole. 

L’exercice de cette activité nécessite l’utilisation d’engins et de matériels très volumineux.  

 

Ainsi, si le permis délivré pour la construction d’un nouveau bâtiment dans la zone ne porte que sur une 

partie restreinte de la parcelle cédée par la 4CPS, le propriétaire nécessite bien tout l’espace acquis pour 

pouvoir y stocker son matériel et y garer ses véhicules, très volumineux.  

 

En troisième lieu, concernant la qualité des terres cultivées, la 4CPS a bien conscience des enjeux, 

toutefois, il s’agit du seul emplacement logique pour l’extension de la zone d’activité, qui est un projet 

d’intérêt général majeur à l’échelle de la 4CPS.  

 

  

Extrait du diagnostic des zones d’activités – 06.2025 
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@81 / Sandrine RIGAUDIERE : Demande de modifications zones Nf 

 

 
 
E82 / Sandrine RIGAUDIERE : Demande de modifications zones Nf 

 

 
 

Le projet de PLUi prévoit l’identification des zones de recherche et d’exploitation de carrières au sein du 

règlement graphique du PLUi ainsi que la possibilité d’exploiter sur les secteurs autorisés par l’Etat, en zone 

naturelle (Pièce 4_1_Reglement_ecrit p.97-98).  

 

« Pour les terrains concernés par le périmètre de carrière au titre de l’article R. 151-34 sont autorisées 

sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes :  

• L’exploitation de carrières notamment au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement ;  

• Les activités annexes à l’exploitation de carrière comprenant le stockage, l’exploitation, le 

traitement et la valorisation des matériaux de carrière ainsi que les Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement relatives à ces activités.  

 

Identification au sein des documents graphiques :  

 Zone de recherche et d’exploitation de carrières 

 

• Les exhaussements et affouillements du sol qui sont nécessaires aux constructions et ouvrages 

autorisés dans la zone.  

• Les occupations et utilisation destinées aux équipements d’intérêt collectif et de service public » 

sous réserve qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone ».  

 

Toutefois, à la suite d’une erreur les secteurs concernés n’ont pas été reportés au règlement graphique.  

Cette erreur sera corrigée.  
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De plus, certains secteurs ne figurent pas au projet de PLUi, en l’absence d’informations sur d’anciennes 

carrières recueillies lors de l’élaboration du PLUi (notamment dans les SIS, annexés au projet).  

 

L’enquête publique a permis d’obtenir de précieuses informations supplémentaires sur ces sujets (Arrêté 

autorisant l’exploitation de carrières, Permis de recherche, Récépissé de mise à l’arrêt de carrières etc.).  

 

Les périmètres des carrières seront reportés dans le règlement graphique, comme le prévoit le règlement 

écrit, conformément aux documents communiqués dans le cadre de l’enquête publique : la carrière de 

Bernay-Neuvy-en-Champagne, la mine d’or de Rouez et la carrière de Voutré. 

 

Il sera également proposé aux élus de matérialiser les anciennes carrières et d’adapter le règlement afin de 

faciliter la valorisation de ces espaces (la carrière de Cures, la carrière de Sillé-le-Guillaume, la carrière de 

Lavardin), notamment pour l’installation des projets photovoltaïques au sol, comme suit :  

 

« Pour les terrains concernés par le périmètre de carrière au titre de l’article R. 151-34 sont autorisées 

sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes :  

• L’exploitation de carrières notamment au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement ;  

• Les activités annexes à l’exploitation de carrière comprenant le stockage, l’exploitation, le 

traitement et la valorisation des matériaux de carrière ainsi que les Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement relatives à ces activités.  

 

Identification au sein des documents graphiques :  

 Zone de recherche et d’exploitation de carrières et anciennes carrières 

 

• Les exhaussements et affouillements du sol qui sont nécessaires aux constructions et ouvrages 

autorisés dans la zone.  

• Les occupations et utilisation destinées aux équipements d’intérêt collectif et de service public » 

sous réserve qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone 

• Dans le respect de l’arrêté préfectoral règlementant les installations photovoltaïques au sol en 

zone naturelle et agricole, les installations photovoltaïques au sol, sous réserve qu’elles ne 

consomment pas d’espace agricole naturel ou forestier et n’artificialise pas les sols ». 

 

Les carrières concernées par la mise en place de cette prescription sont : la carrière de Cures, la carrière de 

Bernay-Neuvy-en-Champagne, la carrière e Sillé-le-Guillaume, la carrière de Lavardin, la mine d’or de Rouez 

et la carrière de Voutré. 

 

La carrière de Voutré est également traitée comme une SUP.  

 

Celle-ci a été délimitée selon les documents fournis par Madame TRIBOUDEAU dans le cadre de la 

contribution @83 et E84. Elle comprend des espaces encore non explorés ou exploités mais bénéficiant 

d’autorisations de défrichement pour l’exploitation future des parcelles.   
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@83 / Audrey TRIBOUDEAU : Elaboration du PLUI de la 4CPS_observations Société des Carrières de 

Voutré 

 

 
 
E84 / Audrey TRIBOUDEAU : Elaboration du PLUI de la 4CPS_observations Société des Carrières de Voutré 

 

 
 

Le projet de PLUi prévoit l’identification des zones de recherche et d’exploitation de carrières au sein du 

règlement graphique du PLUi ainsi que la possibilité d’exploiter sur les secteurs autorisés par l’Etat, en zone 

naturelle (Pièce 4_1_Reglement_ecrit p.97-98).  

 

« Pour les terrains concernés par le périmètre de carrière au titre de l’article R. 151-34 sont autorisées 

sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes :  

• L’exploitation de carrières notamment au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement ;  

• Les activités annexes à l’exploitation de carrière comprenant le stockage, l’exploitation, le 

traitement et la valorisation des matériaux de carrière ainsi que les Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement relatives à ces activités.  

 

Identification au sein des documents graphiques :  

 Zone de recherche et d’exploitation de carrières 

 

• Les exhaussements et affouillements du sol qui sont nécessaires aux constructions et ouvrages 

autorisés dans la zone.  

• Les occupations et utilisation destinées aux équipements d’intérêt collectif et de service public » 

sous réserve qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone ».  

 

Toutefois, à la suite d’une erreur les secteurs concernés n’ont pas été reportés au règlement graphique.  

Cette erreur sera corrigée.  

 

Les erreurs de zonage avec un classement en zone Nf au lieu de N seront corrigées également, les carrières 

exploitées comme les anciennes carrières ayant vocation à être en zone naturelle.  
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De plus, certains secteurs ne figurent pas au projet de PLUi, en l’absence d’informations sur d’anciennes 

carrières recueillies lors de l’élaboration du PLUi (notamment dans les SIS, annexés au projet).  

 

L’enquête publique a permis d’obtenir de précieuses informations supplémentaires sur ces sujets (Arrêté 

autorisant l’exploitation de carrières, Permis de recherche, Récépissé de mise à l’arrêt de carrières etc.).  

 

Les périmètres des carrières seront reportés dans le règlement graphique, comme le prévoit le règlement 

écrit, conformément aux documents communiqués dans le cadre de l’enquête publique : la carrière de 

Bernay-Neuvy-en-Champagne, la mine d’or de Rouez et la carrière de Voutré. 

 

Il sera également proposé aux élus de matérialiser les anciennes carrières et d’adapter le règlement afin de 

faciliter la valorisation de ces espaces (la carrière de Cures, la carrière de Sillé-le-Guillaume, la carrière de 

Lavardin), notamment pour l’installation des projets photovoltaïques au sol, comme suit :  

 

« Pour les terrains concernés par le périmètre de carrière au titre de l’article R. 151-34 sont autorisées 

sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes :  

• L’exploitation de carrières notamment au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement ;  

• Les activités annexes à l’exploitation de carrière comprenant le stockage, l’exploitation, le 

traitement et la valorisation des matériaux de carrière ainsi que les Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement relatives à ces activités.  

 

Identification au sein des documents graphiques :  

 Zone de recherche et d’exploitation de carrières et anciennes carrières 

 

• Les exhaussements et affouillements du sol qui sont nécessaires aux constructions et ouvrages 

autorisés dans la zone.  

• Les occupations et utilisation destinées aux équipements d’intérêt collectif et de service public » 

sous réserve qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone 

• Dans le respect de l’arrêté préfectoral règlementant les installations photovoltaïques au sol en 

zone naturelle et agricole, les installations photovoltaïques au sol, sous réserve qu’elles ne 

consomment pas d’espace agricole naturel ou forestier et n’artificialise pas les sols ». 

 

Les carrières concernées par la mise en place de cette prescription sont : la carrière de Cures, la carrière de 

Bernay-Neuvy-en-Champagne, la carrière e Sillé-le-Guillaume, la carrière de Lavardin, la mine d’or de Rouez 

et la carrière de Voutré. 

 

La carrière de Voutré est également traitée comme une SUP.  

 

Celle-ci a été délimitée selon les documents fournis par Madame TRIBOUDEAU dans le cadre de la 

contribution @83 et E84. Elle comprend des espaces encore non explorés ou exploités mais bénéficiant 

d’autorisations de défrichement pour l’exploitation future des parcelles. 
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@85 / Eric DERMENGHEM : Taux de rétention appliqués au foncier.... 

 

 
 
Les taux de rétention font partie du travail réalisé dans le cadre de l’identification du potentiel mutable et des 
dents creuses au sein du diagnostic relatif à la consommation d’espace. Ils évaluent la probabilité que les 
espaces identifiés accueillent dans le futur des constructions (cf. pièce 1_1_2 -p. 257 et suivantes du dossier 
pdf, et p. 159 et suivantes du document diagnostic inclut au dossier).  
 
La plupart des dents creuses et potentiels mutables identifiés, au sein des enveloppes urbaines, sont classés 
en zone urbaine constructible (Ua ou Ub principalement).  
 
La parcelle de Monsieur Dermenghem est classée en zone Ub, zone urbaine constructible (et habitable). 
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@86 / Anonyme : Modification de classification 

 

 
 
La parcelle C1009, effectivement déclarée à la PAC, sera reclassée en zone agricole, conformément à la 
méthodologie adoptée lors de l’élaboration du règlement graphique. 
 
La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisés par 

la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 
(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone A page 80 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 
Cette parcelle se trouve le long d’un corridor écologique à créer, pour autant, le reclassement en agricole de 
la parcelle ne fait pas obstacle à la mise en œuvre d’actions pour créer ce corridor, dès lors, il est possible 
de procéder au reclassement de la parcelle en zone agricole. 
 
 
 
Concernant le projet au lieu-dit des Vignolles à Neuvillalais, nous ne disposons pas de suffisamment 
d’informations pour intégrer le projet au PLUi. Afin de permettre un changement de destination il faut que 
nous ayons la capacité d’identifier clairement le bâtiment. 
 
Nous avons contacté les contributeurs et n’avons pas obtenu de réponse. 
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@87 / Éric DEMENGHEM : Zones humides 

 

 
 

Le code de l'urbanisme régit l'édification des constructions et installations et les activités de ces dernières.  

 

L'article L. 101-3 du code de l'urbanisme précise bien « La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation 

qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, notamment la localisation, la desserte, l'implantation 

et l'architecture des constructions. »  

 

Le nettoyage et l’entretien des fossés incombent aux autorités compétentes en application du code de 

l’environnent et relève d’autres règlementations.   
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@88 / Anonyme : Biodiversité, haies, zones humides, énergie 

 

 
 

Zones humides et haies : 

Depuis 2007, la DREAL Pays de la Loire a réalisé une étude de pré-localisation des marais et zones humides.  

 

Cette pré-localisation a été réalisée à l’aide d’une méthode qui repose sur la photo-interprétation de la BD 

Ortho, associée à une analyse du relief à l’aide d’un modèle numérique de terrain, du réseau hydrographique 

et des cartes géologiques. Les données recueillies ont été retranscrites à l’aide d’un logiciel cartographique. 

 

Le travail réalisé en trois phases (calage de l’interprétation, saisie sur l’ensemble du territoire, synthèse des 

résultats), a permis une couverture homogène de l’ensemble du territoire. Les phases de terrains ont été très 

réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les 

observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

 

Cette méthodologie permet une pré-localisation des zones humides probables. La pré-localisation par photo-

interprétation doit donc rester un pré-repérage et n’est pas assimilé à un inventaire des zones humides. 

 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir comme un 

premier document d’alerte mais n’a pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 

d’inventaires déjà réalisées ou en cours. 

 

Ces zones sont repérées au sein du PLUi par des hachures bleues et sont légendées comme des « Zones 

humides probables (pré-localisation DREAL) ».  

 

Ainsi, l’entièreté du territoire devait être soumis à la réalisation d’une étude zones humides. Toutefois, la 

4CPS s’est heurté à des difficultés substantielles dans le cadre de la réalisation de son étude bocagère. Elle 

n’a pas été autorisée à entrer sur les terrains agricoles. Cela a grandement limité les possibilités de réalisation 

d’inventaires de terrain, et elle n’a pas pu lancer d’étude « zones humides » sur l’entièreté du territoire à la 

suite de l’étude bocagère.  

 

Afin de conduire une étude zones humides sur l’ensemble du territoire, la mise en place d’une animation 
territoriale avec instauration d’un climat de confiance est indispensable.  
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Sur le développement de l’éolien :  

L’article L. 151-42-1 du code de l’urbanisme dispose que :  
 

« I.-Le règlement peut délimiter les secteurs dans lesquels l'implantation d'installations de production 
d'énergie renouvelable, y compris leurs ouvrages de raccordement, est soumise à conditions, dès 
lors que ces installations sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec l'usage des terrains 
situés à proximité ou qu'elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, 
à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des 
installations dans le milieu environnant. 
 
II.-Dans les communes des départements pour lesquels a préalablement été arrêtée une cartographie 
des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies 
renouvelables en application de l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie et lorsque l'avis du comité 
régional de l'énergie a estimé, dans les conditions prévues au même article L. 141-5-3, que les zones 
d'accélération identifiées par ladite cartographie sont suffisantes pour l'atteinte des objectifs 
régionaux établis en application de l'article L. 141-5-1 du même code, le règlement peut également 
délimiter des secteurs d'exclusion d'installations d'énergies renouvelables, dès lors qu'elles sont 
incompatibles avec le voisinage habité ou avec l'usage des terrains situés à proximité ou qu'elles 
portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la qualité architecturale, 
urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des installations dans le milieu 
environnant. Les secteurs délimités en application du présent II sont applicables uniquement aux 
projets dont la demande d'autorisation auprès de l'autorité compétente est déposée après 
l'approbation du Plan Local d’Urbanisme dont le règlement comporte de tels secteurs. Les secteurs 
délimités en application du présent II ne sont pas applicables aux procédés de production d'énergies 
renouvelables en toiture ou aux procédés de chaleur à usage individuel. » 

 
Il en résulte que le PLUi peut imposer des règles à respecter pour l’implantation d’éoliennes dans certains 
secteurs, sous réserve de justifier, au regard des règles d’urbanisme, du bien-fondé de ces règles.  
 
Le PLUi, en l’état, ne peut pas interdire l’implantation d’éolienne de manière générale et absolue sur son 
territoire ou même sur un secteur de son territoire. En effet, pour la Sarthe, le comité régional ne s’est pas 
prononcé sur la suffisance des zones d’accélération. Il n’est donc pas possible de définir des secteurs 
d’exclusion dans le règlement graphique du PLUi. Le préfet de la Sarthe le précise d’ailleurs dans son arrêté 
préfectoral du 11 février 2025 portant arrêt des zones d’accélération pour l’implantation d’installations 
terrestres de production d’énergies renouvelables ainsi que de leurs ouvrages connexes. 
 
Toutefois, les communes de la Communauté de Communes de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé 
ont travaillé sur les zones d'accélération pour les énergies renouvelables ainsi que sur des zones d’exclusion, 
dans un souci de complétude du dossier. En effet, le travail demandé par l’Etat, dans des délais très 
contraints et suivant des modalités exigeantes (organisation d’une concertation) a permis aux communes de 
mener un travail de réflexion global et approfondi sur le développement des énergies renouvelables sur leur 
territoire. En réfléchissant avec leur population sur le développement des énergies renouvelables, les 
communes ont naturellement été amenées à définir des zones d’accélération mais également des zones 
d’exclusion. Les zones d’accélération définies ne peuvent être interprétées séparément des zones 
d’exclusion. On ne peut avoir une réflexion globale sur un sujet donné et se borner à communiquer une partie 
seulement du travail (les zones d’accélération) même s’il s’agit de ce qui est demandé.  
 
Ainsi, chaque commune a délibéré sur la délimitation de zones d’accélération des énergies renouvelables 
ainsi que sur la délimitation de zones d’exclusion. Le travail réalisé a été annexé au PLUi, pour une totale 
transparence tant envers le public qu’envers les porteurs de projet. Il ne fait toutefois pas partie du règlement 
et n’est pas opposable aux demandes d’autorisation d’urbanisme. 
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Sur l’éolien et la préservation des paysages :  
 
Le Projet d’aménagement et de développement durables du PLUi met en avant un objectif substantiel de 
préservation des paysages et souligne que :  
 

« On peut également relever le nombre très restreint de zones favorables au développement de 
l’énergie éolienne afin de concilier l’objectif de développement des énergies renouvelables à celui de 
préservation de la biodiversité et des paysages. Les élus du territoire considèrent que le territoire a 
déjà suffisamment développé cette énergie » (pièce 2_PADD, p.35).  

 
L’Orientation d’Aménagement et de Programmation thématique relative aux continuités écologiques met en 
avant l’importance de préserver les éléments de paysage sur le territoire de la 4CPS.  
 
Le règlement graphique du PLUi identifie les lignes de crêtes et fronts rocheux, au titre de l’article L.151-23 
du code de l’urbanisme, en tant qu’élément de paysage à préserver (pièce 4_1_Reglement_ecrit, p. 11-12 et 
Pièce 4_2_Règlement_graphique).  
 
Le règlement du PLUi prévoit, tant en zone agricole qu’en zone naturelle que : 
 

« Les constructions de toute nature, installations, dépôts ou ouvrages nécessaires au fonctionnement 
du service public, à l’exploitation du trafic ferroviaire et à l’intérêt collectif sous réserve de s’intégrer 
de manière.  
 
Harmonieuse dans le paysage environnant et de ne pas dénaturer les grands espaces paysagers 
caractéristiques du territoire et leurs perspectives » (pièce 4_1_Reglement_ecrit, p. 80 et 97).  

 
Ces règles, qui ne sont pas une interdiction pure et simple d’implantation d’un projet éolien, conditionnent 
l’autorisation de ce dernier à son intérêt général ainsi qu’à une bonne intégration paysagère, sans 
dénaturation des espaces existants. 
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@89 / Ghislaine TABOY : Mézières-sous-Lavardin 

 

 
 

La parcelle de Madame TABOY n’était pas classée en zone constructible auparavant, la commune de 
Mézières-sous-Lavardin n’étant pas dotée d’un document d’urbanisme. Elle relève du Règlement National 
d’Urbanisme qui interdit strictement les nouvelles constructions en dehors du centre-bourg dans un objectif 
de densification. 
 
La parcelle de Madame TABOY a donc été classée en zone naturelle, en l’absence d’usage agricole. Cette 
zone n’a pas vocation à être densifiée. En effet, la politique actuelle de l’État vise à favoriser le 
développement des centres-bourgs et à lutter contre le mitage du territoire. 
 
Le découpage de la zone urbaine (zone constructible et densifiable) a été définie selon une méthodologie 
précise, permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque commune.  
 
L’enveloppe urbaine correspond à la limite actuelle de l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans 
les communes, c’est-à-dire, ce qui correspond aux centres-bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit, 
jusqu’à ce que le front bâti soit interrompu par une rupture de l’urbanisation.  
 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette 
limite de l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour chaque commune, de façon 
automatisée sous un système d’information géographique (SIG). 
 
La définition de l’enveloppe urbaine doit s’effectuer précisément afin d’estimer un potentiel foncier réaliste. 
 
Étape 1 : identification du centre-bourg 

Pour cela, la première étape d’identification de l’enveloppe 
urbaine est l’identification du bourg historique sur la base 
cadastrale. Pour cela, il convient d’utiliser le bâti de la base 
de données BD TOPO produite par l’IGN ou Data Gouv.  
 
 
Il est également important d’intégrer les parcelles issues 
du cadastre, nécessaires au découpage des enveloppes. 
 
Cette réflexion à la parcelle se base sur la logique de l’Etat 
qui utilise l’échelle parcellaire pour le calcul de la 
consommation d’espaces. Le guide du CEREMA expose 

une méthodologie permettant de mesurer la consommation effective d’ENAF. Pour cela, il précise utiliser les 
fichiers fonciers.  
 

« Pour effectuer le bilan et mesurer la consommation effective d’ENAF, il convient de privilégier parmi les 
différentes bases et sources de données disponibles, l’emploi des fichiers fonciers complétés le cas échéant, 
lorsqu’elles sont disponibles, des données locales. » 
 

Fascicule 1 : définir et observer la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et l’artificialisation des sols, p.12 

 
« Les Fichiers fonciers sont une base nationale décrivant le bâti et le non bâti. Cet outil liste les parcelles, les 
locaux ainsi que les propriétaires associés. Il s'agit d'une base d'origine fiscale, présente à une échelle fine et 
sur l'intégralité du territoire. » 

CEREMA / Portail de l’artificialisation des sols 

 
L’utilisation des fichiers fonciers paraît adaptée pour obtenir des résultats travaillés sur une base commune 
à l’échelle nationale. Toutefois, dans la mesure où cet outil n’est pas conçu pour un travail urbanistique, cette 
méthode présente certains désavantages, évoqués ci-après dans le cadre de la méthodologie. 
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Étape 2 : première définition de l’enveloppe urbaine 
 

Autour de chaque bâti, une zone tampon de 25 mètres a été 
appliquée. Cela permet de visualiser les continuités des parties 
actuellement urbanisées et d’exclure les coupures 
d’urbanisation. 
 
S’il y a une coupure entre les tampons jaunes, la partie 
concernée doit être exclue du futur découpage de l’enveloppe 
urbaine. C’est le cas de la parcelle C0293, qui est située à 
environ 70 mètres de la construction la plus proche en zone 
urbaine. 

 

 
 

Suivant cette méthodologie, appliquée au sein de toutes les communes du territoire, la parcelle A913, ne 

peut être classée en zone urbaine.  

 
Enfin, le classement en zone N n’interdit pas la réalisation d’annexes ou d’extensions. Celles-ci sont toutefois 
soumises à des règlements plus stricts que celles applicables en zone urbaine, afin de garantir le respect de 
l’environnement dans lequel elles s’inscrivent. Ces règles sont à retrouver à partir de la page 95 du règlement 
écrit.  
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@90 / Anonyme : Création de gîte 

 

 
 
La zone agricole ne permet pas la création de gîte. Pour qu’un tel projet soit autorisé, il doit faire l’objet d’un 
STECAL permettant exceptionnellement la réalisation de projets non-autorisé en zone agricole ou naturelle. 
 
La demande porte sur la transformation, au sein d’un ensemble bâti existant, d’un bâtiment. Elle n’entraine 
pas de consommation d’espace agricole ou naturel. De plus, l’habitation existante ne dispose pas d’une 
vocation agricole. 
 

Le projet pourra être intégré au PLUi, sous réserve de sa validation par les élus communautaires 

ainsi que par les services de l’Etat (secteur devant faire l’objet d’une dérogation à l’urbanisation limitée, 

après avis du Pays du Mans et de la CDPENAF).  

 
Espace soumis à la Dérogation Urbanisation Limitée  
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@91 / Alain HORPIN : PARCELLE AD 249 derrière le Super U 

 

 
 

La parcelle AD249 est située derrière le super U de Saint-Remy-de-Sillé. L’espace qui accueille le Super U 

est considéré au sein du SCOT du Pays du Mans comme un secteur d’implantation périphérique. Ce dernier 

n’a pas vocation à s’étendre, comme le précise le Document d’orientation et d’objectifs (Pièce 1.3, p.76) : 

 

L’orientation d’aménagement artisanal, commercial et logistique reprend les principes du SCOT et précise 

donc que l’objectif au sein des SIP est l’optimisation foncière en renouvellement urbain (OAP thématique 

DAACL p.7 et 32). Il n’est donc pas question d’étendre les SIP existantes.  
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092 / GAEC Launay Frères : Demande de modifications de zonage de parcelles N 

 

 
 
Concernant le zonage en zone agricole (A) : 
 
Les parcelles B0181, B0187 et B0186, effectivement déclarées à la PAC, seront reclassées en zone agricole, 
conformément à la méthodologie adoptée lors de l’élaboration du règlement graphique. 
 
La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisés par 

la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 
Les parcelles se situent dans un secteur où le bocage est assez préservé. Pour autant, le 

reclassement en zone agricole des parcelles concerne un secteur très limité qui n’aura pas d’impact 

sur l’environnement. Il pourra donc être procédé au reclassement des parcelles en zone agricole. 

 
Concernant les zones humides : 
 
Depuis 2007, la DREAL Pays de la Loire a réalisé une étude de pré-localisation des marais et zones humides.  

 

Cette pré-localisation a été réalisée à l’aide d’une méthode qui repose sur la photo-interprétation de la BD 

Ortho, associée à une analyse du relief à l’aide d’un modèle numérique de terrain, du réseau hydrographique 

et des cartes géologiques. Les données recueillies ont été retranscrites à l’aide d’un logiciel cartographique. 

 

Le travail réalisé en trois phases (calage de l’interprétation, saisie sur l’ensemble du territoire, synthèse des 

résultats), a permis une couverture homogène de l’ensemble du territoire. Les phases de terrains ont été très 

réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les 

observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

 

Cette méthodologie permet une pré-localisation des zones humides probables. La pré-localisation par photo-

interprétation doit donc rester un pré-repérage et n’est pas assimilé à un inventaire des zones humides. 

 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir comme un 

premier document d’alerte mais n’a pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 

d’inventaires déjà réalisées ou en cours. 
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Ces zones sont repérées au sein du PLUi par des hachures bleues et 

sont légendées comme des « Zones humides probables (pré-

localisation DREAL) ».  

 

Il aurait été très pertinent de réaliser une étude « zones humides » sur 

l’entièreté du territoire dans le cadre de l’élaboration du PLUi.  

 

Toutefois, la 4CPS s’est heurtée à des difficultés substantielles dans le 

cadre de la réalisation de son étude bocagère. Elle n’a pas été 

autorisée à entrer sur les terrains agricoles.  

 

Cela a grandement limité les possibilités de réalisation d’inventaires de terrain, et elle n’a pas pu lancer 

d’étude « zones humides » sur l’entièreté du territoire à la suite de l’étude bocagère.  

 

Toutefois, elle a réalisé une étude zones humides sur les secteurs destinés à être urbanisés. Ainsi, l’objectif 
était de réaliser les investigations de terrains sur les zones directement concernées par des projets 
d’urbanisation afin de garantir la conformité réglementaire tout en respectant les ressources disponibles. 
 
L’ensemble des parcelles à analyser dans le cadre de l’étude 
zones humides a été inventorié et transmis au bureau d’études. 
Tous les secteurs en « ouverture à l’urbanisation » ont été inclus 
dans l’étude (sauf certaines exceptions). Les élus ont contacté 
les propriétaires concernés afin de s’assurer de leur accord pour 
pouvoir procéder aux relevés de terrains et au bon déroulement 
de l’étude. 
 
À la suite des investigations du bureau d’étude missionné, 
5 zones humides ont été identifiées et figurent au règlement 
graphique. Elles sont représentées par une un remplissage bleu 
et sont légendées « Zones humides (article L. 151-23 du CU) ». 
 
Ainsi, les éléments relevés ne sont que des pré-localisations de la DREAL.  Ils n’attestent pas de la 
présence d’une zone humide mais amènent un élément de probabilité de présence d’une zone 
humide.  
 
En cas de projet de construction, il conviendra de prendre toutes les précautions pour vérifier 
l’absence de zone humide.  
 
La 4CPS ne peut pas modifier la couche de prélocalisation des zones humides établie par la DREAL sur 
simple demande. Un travail de terrain doit être engagé pour permettre l’inventaire des zones humides. Ce 
travail devra être fait dans les règles de l’art et les conditions posées par l’Etat qui sont aujourd’hui très 
strictes : vérifications avec étude floristique et étude pédologique (carottage des sols et observation 
des types pédologiques).  
 
Extrait de l’étude « zones humides » réalisée sur les secteurs de projet (pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 302 et 
suivantes du pdf, p. 26 du document de l’étude) :  
 

Selon la définition de l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 Juin 2008.  
 
« Un espace peut être considéré comme zone humide au sens de l’article L.211 - 1 du Code 
de l’Environnement, pour application du L. 214 – 7 - 1 du même Code, dès qu’il présente l’un 
des caractères suivants :  
 
11. Ses sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 ;  
 

mailto:contact@4cps.fr


 

4, rue de Gaucher  -  BP 11  -  72240 CONLIE  -  Tél. : 02.43.52.11.67 -  Fax. : 02.43.52.11.69   
Mail :  contact@4cps.fr  -  Siret : 200 072 718 00014 

156/179 

12. Sa végétation, si elle existe est caractérisée :  
 

• Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la même 
méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une 
liste additive d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adapté par le territoire 
biogéographique ;  
 
• Soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2.2. »  

 
La méthodologie est plus détaillée dans les pages 30 et suivantes du dossier. 
(Pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 331 et suivantes).  

 
Il en résulte que la présomption de l’existence d’une zone humide ne peut pas être écartée sur simple 
demande d’un particulier.  
 
Un travail global sur le sujet des zones humides pourrait être engagé dans un second temps, dans le 
cadre d’une évolution ultérieure du document (diagnostic avec la participation de l’ensemble des 
acteurs concernés, recensement, cartographie SIG, perspectives).  
 
Concernant les tronçons hydrographiques : 

 

Les tronçons hydrographiques sont des données issues de la BDTOPO. Les données proviennent de 

produits existants (BD Carto, BD Alti, RGE ALTI), de restitution photogrammétrique de la BD Ortho ou de 

produits externes à l'IGN (comme le cadastre par exemple). Il n’apparaît ni pertinent, au regard de la 

méthodologie utilisée, ni même possible de retravailler ces couches, au même titre que les prélocalisations 

des zones humides par la DREAL. 

 

Concernant la parcelle AH0031 et AH0032 : 

 

Il est proposé de redécouper la parcelle de sorte à séparer l’habitation de la partie cultivée. Ainsi la parcelle 

cultivée figurera, sous réserve de la validation des élus, en zone agricole (A) du PLUi et l’habitation sera 

classée en zone urbaine (Ub), conformément à la méthodologie adoptée pour définir les enveloppes urbaines 

(disponible à partir de la page 44 de la pièce 1_2_1_Rapport de justification »). 

 

La parcelle AH0032, enregistrée à la PAC sera reclassée en zone agricole.  
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093 / GAEC Launay Frères : Demande de changement de classement de parcelles 

 

 
 
Concernant le zonage en zone agricole (A) : 
 
Les parcelles B0594 et B0595, effectivement déclarées à la PAC, seront reclassées en zone agricole, 
conformément à la méthodologie adoptée lors de l’élaboration du règlement graphique. 
 
La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisés par 

la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 
Dans ce cas, il s’agit d’une erreur de nos services qui sera corrigée après l’enquête publique. Elles ne 
présentent pas d’enjeu particulier au regard de continuités écologiques du territoire. Elles peuvent 
donc être reclassées en zone agricole. 
 
Concernant les zones humides : 
 
Depuis 2007, la DREAL Pays de la Loire a réalisé une étude de pré-localisation des marais et zones humides.  

 

Cette pré-localisation a été réalisée à l’aide d’une méthode qui repose sur la photo-interprétation de la BD 

Ortho, associée à une analyse du relief à l’aide d’un modèle numérique de terrain, du réseau hydrographique 

et des cartes géologiques. Les données recueillies ont été retranscrites à l’aide d’un logiciel cartographique. 

 

Le travail réalisé en trois phases (calage de l’interprétation, saisie sur l’ensemble du territoire, synthèse des 

résultats), a permis une couverture homogène de l’ensemble du territoire. Les phases de terrains ont été très 

réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les 

observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

 

Cette méthodologie permet une pré-localisation des zones humides probables. La pré-localisation par photo-

interprétation doit donc rester un pré-repérage et n’est pas assimilé à un inventaire des zones humides. 

 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir comme un 

premier document d’alerte mais n’a pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 

d’inventaires déjà réalisées ou en cours. 
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Ces zones sont repérées au sein du PLUi par des hachures bleues et 

sont légendées comme des « Zones humides probables (pré-

localisation DREAL) ».  

 

Il aurait été très pertinent de réaliser une étude « zones humides » sur 

l’entièreté du territoire dans le cadre de l’élaboration du PLUi.  

 

Toutefois, la 4CPS s’est heurtée à des difficultés substantielles dans le 

cadre de la réalisation de son étude bocagère. Elle n’a pas été 

autorisée à entrer sur les terrains agricoles.  

Cela a grandement limité les possibilités de réalisation d’inventaires de terrain, et elle n’a pas pu lancer 

d’étude « zones humides » sur l’entièreté du territoire à la suite de l’étude bocagère.  

 

Toutefois, elle a réalisé une étude zones humides sur les secteurs destinés à être urbanisés. Ainsi, l’objectif 
était de réaliser les investigations de terrains sur les zones directement concernées par des projets 
d’urbanisation afin de garantir la conformité réglementaire tout en respectant les ressources disponibles. 
 
L’ensemble des parcelles à analyser dans le cadre de l’étude zones 
humides a été inventorié et transmis au bureau d’études. Tous les 
secteurs en « ouverture à l’urbanisation » ont été inclus dans l’étude 
(sauf certaines exceptions). Les élus ont contacté les propriétaires 
concernés afin de s’assurer de leur accord pour pouvoir procéder aux 
relevés de terrains et au bon déroulement de l’étude. 
 
À la suite des investigations du bureau d’étude missionné, 
5 zones humides ont été identifiées et figurent au règlement graphique. 
Elles sont représentées par une un remplissage bleu et sont légendées 
« Zones humides (article L. 151-23 du CU) ». 
 
Ainsi, les éléments relevés ne sont que des pré-localisations de la DREAL. Ils n’attestent pas de la 
présence d’une zone humide mais amènent un élément de probabilité de présence d’une zone 
humide.  
 
En cas de projet de construction, il conviendra de prendre toutes les précautions pour vérifier 
l’absence de zone humide.  
 
La 4CPS ne peut pas modifier la couche de prélocalisation des zones humides établie par la DREAL sur 
simple demande. Un travail de terrain doit être engagé pour permettre l’inventaire des zones humides. Ce 
travail devra être fait dans les règles de l’art et les conditions posées par l’Etat qui sont aujourd’hui très 
strictes : vérifications avec étude floristique et étude pédologique (carottage des sols et observation 
des types pédologiques).  
 
Extrait de l’étude « zones humides » réalisée sur les secteurs de projet (pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 302 et 
suivantes du pdf, p. 26 du document de l’étude) :  
 

Selon la définition de l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 Juin 2008.  
 
« Un espace peut être considéré comme zone humide au sens de l’article L.211 - 1 du Code 
de l’Environnement, pour application du L. 214 – 7 - 1 du même Code, dès qu’il présente l’un 
des caractères suivants :  
 
13. Ses sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 ;  
 

14. Sa végétation, si elle existe est caractérisée :  
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• Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la même 
méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une 
liste additive d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adapté par le territoire 
biogéographique ;  
 
• Soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2.2. »  

 
La méthodologie est plus détaillée dans les pages 30 et suivantes du dossier. 
(Pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 331 et suivantes).  

Il en résulte que la présomption de l’existence d’une zone humide ne peut pas être écartée sur simple 
demande d’un particulier.  
 
Un travail global sur le sujet des zones humides pourrait être engagé dans un second temps, dans le 
cadre d’une évolution ultérieure du document (diagnostic avec la participation de l’ensemble des 
acteurs concernés, recensement, cartographie SIG, perspectives).  
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094 / GAEC Launay Frères : Contestation de présence de ZH sur Le Grez et Rouessé 

 

 
 
Concernant les zones humides : 
 
Depuis 2007, la DREAL Pays de la Loire a réalisé une étude de pré-localisation des marais et zones humides.  

 

Cette pré-localisation a été réalisée à l’aide d’une méthode qui repose sur la photo-interprétation de la BD 

Ortho, associée à une analyse du relief à l’aide d’un modèle numérique de terrain, du réseau hydrographique 

et des cartes géologiques. Les données recueillies ont été retranscrites à l’aide d’un logiciel cartographique. 

 

Le travail réalisé en trois phases (calage de l’interprétation, saisie sur l’ensemble du territoire, synthèse des 

résultats), a permis une couverture homogène de l’ensemble du territoire. Les phases de terrains ont été très 

réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les 

observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

 

Cette méthodologie permet une pré-localisation des zones humides probables. La pré-localisation par photo-

interprétation doit donc rester un pré-repérage et n’est pas assimilé à un inventaire des zones humides. 

 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir comme un 

premier document d’alerte mais n’a pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 

d’inventaires déjà réalisées ou en cours. 

 

Ces zones sont repérées au sein du PLUi par des hachures bleues 

et sont légendées comme des « Zones humides probables (pré-

localisation DREAL) ».  

 

Il aurait été très pertinent de réaliser une étude « zones humides » 

sur l’entièreté du territoire dans le cadre de l’élaboration du PLUi.  

 

Toutefois, la 4CPS s’est heurtée à des difficultés substantielles 

dans le cadre de la réalisation de son étude bocagère. Elle n’a pas 

été autorisée à entrer sur les terrains agricoles.  

Cela a grandement limité les possibilités de réalisation d’inventaires de terrain, et elle n’a pas pu lancer 

d’étude « zones humides » sur l’entièreté du territoire à la suite de l’étude bocagère.  

 

Toutefois, elle a réalisé une étude zones humides sur les secteurs destinés à être urbanisés. Ainsi, l’objectif 
était de réaliser les investigations de terrains sur les zones directement concernées par des projets 
d’urbanisation afin de garantir la conformité réglementaire tout en respectant les ressources disponibles. 
 
L’ensemble des parcelles à analyser dans le cadre de l’étude zones humides a été inventorié et transmis au 
bureau d’études. Tous les secteurs en « ouverture à l’urbanisation » ont été inclus dans l’étude (sauf certaines 
exceptions). Les élus ont contacté les propriétaires concernés afin de s’assurer de leur accord pour pouvoir 
procéder aux relevés de terrains et au bon déroulement de l’étude. 
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À la suite des investigations du bureau d’étude missionné, 
5 zones humides ont été identifiées et figurent au règlement 
graphique. Elles sont représentées par une un remplissage bleu 
et sont légendées « Zones humides (article L. 151-23 du CU) ». 
 
Ainsi, les éléments relevés ne sont que des pré-
localisations de la DREAL. Ils n’attestent pas de la 
présence d’une zone humide mais amènent un élément de 
probabilité de présence d’une zone humide.  
 
En cas de projet de construction, il conviendra de prendre 
toutes les précautions pour vérifier l’absence de zone humide.  
 
La 4CPS ne peut pas modifier la couche de prélocalisation des zones humides établie par la DREAL sur 
simple demande. Un travail de terrain doit être engagé pour permettre l’inventaire des zones humides. Ce 
travail devra être fait dans les règles de l’art et les conditions posées par l’Etat qui sont aujourd’hui très 
strictes : vérifications avec étude floristique et étude pédologique (carottage des sols et observation 
des types pédologiques).  
 
Extrait de l’étude « zones humides » réalisée sur les secteurs de projet (pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 302 et 
suivantes du pdf, p. 26 du document de l’étude) :  
 

Selon la définition de l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 Juin 2008.  
 
« Un espace peut être considéré comme zone humide au sens de l’article L.211 - 1 du Code 
de l’Environnement, pour application du L. 214 – 7 - 1 du même Code, dès qu’il présente l’un 
des caractères suivants :  
 
15. Ses sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 ;  
 

16. Sa végétation, si elle existe est caractérisée :  
 

• Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la même 
méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une 
liste additive d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adapté par le territoire 
biogéographique ;  
 
• Soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2.2. »  

 
La méthodologie est plus détaillée dans les pages 30 et suivantes du dossier. 
(Pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 331 et suivantes).  

 
Il en résulte que la présomption de l’existence d’une zone humide ne peut pas être écartée sur simple 
demande d’un particulier.  
 
Un travail global sur le sujet des zones humides pourrait être engagé dans un second temps, dans le 
cadre d’une évolution ultérieure du document (diagnostic avec la participation de l’ensemble des 
acteurs concernés, recensement, cartographie SIG, perspectives).  
 
Concernant les haies : 
 
Le classement des haies au titre de l’article L. 151-23 du code de l’Urbanisme n’empêche pas celles-ci d’être 
exploitées. La gestion de celle-ci est soumise à des règles spécifiques détaillées en pages 9 à 11 de la pièce 
« 4_1_Reglement_ecrit ».  
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@95 / Sophie RICHARD : Au sujet des STECAL 

 

 
 

Les STECAL sont, comme leur appellation l’indique, des secteurs de taille et de capacité d’accueil limités, 
dès lors qu’ils viennent permettre la réalisation d’un projet dans des zones naturelles agricoles ou forestières, 
à préserver.  
 
Ils doivent faire l’objet d’un projet précis permettant de justifier le besoin de consommer de la terre agricole 
ou naturelle.  
 
En l’absence de projet d’habitat – résidences démontables en zone naturelle ou agricole porté à notre 
connaissance, il n’y avait pas lieu de prévoir des STECAL à cet effet. Si nous avions reçu une telle demande, 
elle aurait été prise en considération dans le PLUi.  
 
En tout état de cause, le règles des zones A et N permettent l’évolution de ce type d’habitat lorsqu’il est 
autorisé et existant sur notre territoire.  
 
Au regard des contraintes de non-consommation d’espace naturel, agricole et forestiers et de l’objectif Zéro 

Artificialisation Nette, nous ne pouvons pas prévoir de STECAL dédié sans besoin identifié ni demande en 

ce sens.  
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C96 / Anonyme : Disparition d'un chemin communal sur la carte PLUi 

 

 
 

Les cheminements doux identifiés au sein du PLUi correspondent principalement à ceux ayant fait l’objet de 

relevés pédestres, réalisés notamment dans le cadre de pratiques de randonnée. Ces relevés ont ensuite 

permis la création d’itinéraires disponibles sur des plateformes spécialisées à partir desquelles il a été 

possible de récupérer des fichiers numériques directement exploitables dans des logiciels de cartographies 

SIG, notamment sous QGIS. 

 

En revanche, nous ne disposons pas de données cartographiques homogènes, au format SIG, concernant 

l’ensemble des chemins ruraux ou communaux du territoire. Ceux-ci ont été recensés par certaines 

communes uniquement, le plus souvent sous forme de documents papier ou de cartes non géoréférencées, 

ne permettant pas une intégration directe et fiable dans un système d’information géographique (SIG). 

 

Par ailleurs, le caractère intercommunal du PLUi rend difficilement justifiable l’identification des chemins 

ruraux ou communaux uniquement au sein des communes disposant de données exploitables. 

 

Une telle différenciation entrainerait une disparité de traitement entre les communes et nuirait à la cohérence 

globale du document d’urbanisme intercommunal. 

 

Un travail sur ce sujet pourrait être engagé dans un second temps, dans le cadre d’une évolution ultérieure 

du document (diagnostic, recensement, cartographie SIG des chemins, perspectives).    
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R97 / Jean : Avis papier 

 

 
 

Jean est propriétaire d’un terrain situé en dehors de l’enveloppe urbaine de Domfront-en-Champagne, dans 

un hameau situé à l’extérieur du bourg. 

  

La propriété de Jean est classée en zone naturelle au sein du PLUi. Si la propriété de Jean a pu être classée 
un temps en zone constructible au sein du Plan d’Occupation des Sols de Domfront-en-Champagne 
(aujourd’hui caduc), il n’est pas possible de reclasser cette parcelle en parcelle constructible.  
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Il n’est pas certain que son terrain soit toujours « constructible » compte tenu du régime du Règlement 
National d’Urbanisme qui s’applique aujourd’hui.  
 
La loi Climat et Résilience veille désormais à ralentir l’étalement urbain en privilégiant la densification, c’est-
à-dire construire là où sont concentrées les constructions existantes. Il n’est plus question de prévoir au sein 
du PLUi de grandes zones urbaines, permettant peut-être la construction de nouvelles habitations, en 
extension sur des zones à vocation agricole, naturelle ou forestière.  
 
Ainsi, le découpage de la zone urbaine (zone constructible et densifiable) a été définie selon une 
méthodologie précise, permettant de délimiter l’enveloppe urbaine de chaque commune.  
 
L’enveloppe urbaine correspond à la limite actuelle de l’ensemble continu des espaces bâtis principaux dans 
les communes, c’est-à-dire, ce qui correspond aux centres-bourgs, et ce, jusqu’aux limites urbanisées soit, 
jusqu’à ce que le front bâti soit interrompu par une rupture de l’urbanisation.  
 
Dans la mesure où le périmètre à étudier est important, dès lors qu’il s’agit d’un PLUi de 24 communes, cette 
limite de l’enveloppe urbaine est obtenue dans un premier temps, pour chaque commune, de façon 
automatisée sous un système d’information géographique (SIG). 
 
Étape 1 : identification du centre-bourg 
 

Pour cela, la première étape d’identification de l’enveloppe urbaine 
est l’identification du bourg historique sur la base cadastrale. Pour 
cela, il convient d’utiliser le bâti de la base de données BD TOPO 
produite par l’IGN ou Data Gouv.  
 
Il est également important d’intégrer les parcelles issues du 
cadastre, nécessaires au découpage des enveloppes. 
 
Cette réflexion à la parcelle se base sur la logique de l’Etat qui 
utilise l’échelle parcellaire pour le calcul de la consommation 

d’espaces. Le guide du CEREMA expose une méthodologie permettant de mesurer la consommation 
effective d’ENAF. Pour cela, il précise utiliser les fichiers fonciers.  
 

« Pour effectuer le bilan et mesurer la consommation effective d’ENAF, il convient de privilégier parmi 
les différentes bases et sources de données disponibles, l’emploi des fichiers fonciers complétés le 
cas échéant, lorsqu’elles sont disponibles, des données locales. » 

Fascicule 1 : définir et observer la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et l’artificialisation des sols, p.12 

 
« Les Fichiers fonciers sont une base nationale décrivant le bâti et le non bâti. Cet outil liste les 
parcelles, les locaux ainsi que les propriétaires associés. Il s'agit d'une base d'origine fiscale, présente 
à une échelle fine et sur l'intégralité du territoire. » 

CEREMA / Portail de l’artificialisation des sols 

 
L’utilisation des fichiers fonciers paraît adaptée pour obtenir des résultats travaillés sur une base commune 
à l’échelle nationale. Toutefois, dans la mesure où cet outil n’est pas conçu pour un travail urbanistique, cette 
méthode présente certains désavantages, évoqués ci-après dans le cadre de la méthodologie. 
 
Étape 2 : première définition de l’enveloppe urbaine 

 
Autour de chaque bâti, une zone tampon de 25 mètres a été 
appliquée. Cela permet de visualiser les continuités des parties 
actuellement urbanisées et d’exclure les coupures d’urbanisation. 
 
S’il y a une coupure entre les tampons jaunes, la partie 
concernée doit être exclue du futur découpage de l’enveloppe 
urbaine. C’est le cas de la propriété de Jean, qui est située à 
environ 250 mètres de la construction la plus proche en zone 
urbaine.   

mailto:contact@4cps.fr


 

4, rue de Gaucher  -  BP 11  -  72240 CONLIE  -  Tél. : 02.43.52.11.67 -  Fax. : 02.43.52.11.69   
Mail :  contact@4cps.fr  -  Siret : 200 072 718 00014 

166/179 

R98 / Vincent HULOT : Avis papier 

 

 
 
Les cheminements doux identifiés au sein du PLUi correspondent principalement à ceux ayant fait l’objet de 

relevés pédestres, réalisés notamment dans le cadre de pratiques de randonnée. Ces relevés ont ensuite 

permis la création d’itinéraires disponibles sur des plateformes spécialisées à partir desquelles il a été 

possible de récupérer des fichiers numériques directement exploitables dans des logiciels de cartographies 

SIG, notamment sous QGIS. 

 

Les chemins évoqués par Monsieur HULOT sont repérés au titre L. 151-38 du Code de l’Urbanisme dans le 

règlement graphique du PLUi : 

 

« Le règlement peut préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à 

modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et 

espaces réservés au transport public. 

 

Il peut également délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du 

ski et les secteurs réservés aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements 

et aménagements susceptibles d'y être prévus. » 

 

Ce repérage permet de préserver et valoriser les chemins de randonnées existants. 
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R99 / Alain : Avis papier 

 

 
 

La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisés par 

la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone A page 80 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Lorsque des parcelles agricoles enregistrées à la PAC comme prairies permanentes depuis plus de 5 ans 

présentaient des caractéristiques écologiques et environnementales fortes, elles ont fait l’objet d’un zonage 

spécifique. C’est la zone Ap. Elle représente une partie minime de la zone agricole. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone Ap page 83 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 
Les autres parcelles, ne constituant ni des espaces urbains ni des espaces à urbaniser ont été classés en 

zone Naturelle. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone N page 97 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Ainsi, bien que les parcelles mentionnées par Alain ne soient pas déclarées à la PAC elles 
s’apparentent en effet à un usage agricole. Nous sommes favorables à intégrer sa demande au sein 
du PLUi. Un classement en zone agricole (A) des parcelles semblent plus adapté. Elles ne présentent 
pas d’enjeu particulier au regard de continuités écologiques du territoire. Elles peuvent donc être 
reclassées en zone agricole. 
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R100 / Delphine : Avis papier 

 

 
 

Depuis 2007, la DREAL Pays de la Loire a réalisé une étude de pré-localisation des marais et zones humides.  

 

Cette pré-localisation a été réalisée à l’aide d’une méthode qui repose sur la photo-interprétation de la BD 

Ortho, associée à une analyse du relief à l’aide d’un modèle numérique de terrain, du réseau hydrographique 

et des cartes géologiques. Les données recueillies ont été retranscrites à l’aide d’un logiciel cartographique. 

 

Le travail réalisé en trois phases (calage de l’interprétation, saisie sur l’ensemble du territoire, synthèse des 

résultats), a permis une couverture homogène de l’ensemble du territoire. Les phases de terrains ont été très 

réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les 

observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

 

Cette méthodologie permet une pré-localisation des zones humides probables. La pré-localisation par photo-

interprétation doit donc rester un pré-repérage et n’est pas assimilé à un inventaire des zones humides. 

 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir comme un 

premier document d’alerte mais n’a pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 

d’inventaires déjà réalisées ou en cours. 

 

Ces zones sont repérées au sein du PLUi par des hachures bleues et 

sont légendées comme des « Zones humides probables (pré-

localisation DREAL) ».  

 

Il aurait été très pertinent de réaliser une étude « zones humides » sur 

l’entièreté du territoire dans le cadre de l’élaboration du PLUi.  

 

Toutefois, la 4CPS s’est heurtée à des difficultés substantielles dans le 

cadre de la réalisation de son étude bocagère. Elle n’a pas été 

autorisée à entrer sur les terrains agricoles.  

Cela a grandement limité les possibilités de réalisation d’inventaires de terrain, et elle n’a pas pu lancer 

d’étude « zones humides » sur l’entièreté du territoire à la suite de l’étude bocagère.  

 

Toutefois, elle a réalisé une étude zones humides sur les secteurs destinés à être urbanisés. Ainsi, l’objectif 
était de réaliser les investigations de terrains sur les zones directement concernées par des projets 
d’urbanisation afin de garantir la conformité réglementaire tout en respectant les ressources disponibles. 
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L’ensemble des parcelles à analyser dans le cadre de l’étude 
zones humides a été inventorié et transmis au bureau d’études. 
Tous les secteurs en « ouverture à l’urbanisation » ont été inclus 
dans l’étude (sauf certaines exceptions). Les élus ont contacté 
les propriétaires concernés afin de s’assurer de leur accord pour 
pouvoir procéder aux relevés de terrains et au bon déroulement 
de l’étude. 
 
À la suite des investigations du bureau d’étude missionné, 
5 zones humides ont été identifiées et figurent au règlement 
graphique. Elles sont représentées par une un remplissage bleu 
et sont légendées « Zones humides (article L. 151-23 du CU) ». 
 
Ainsi, les éléments relevés ne sont que des pré-localisations de la DREAL.  Ils n’attestent pas de la 
présence d’une zone humide mais amènent un élément de probabilité de présence d’une zone 
humide.  
 
En cas de projet de construction, il conviendra de prendre toutes les précautions pour vérifier 
l’absence de zone humide.  
 
La 4CPS ne peut pas modifier la couche de prélocalisation des zones humides établie par la DREAL sur 
simple demande. Un travail de terrain doit être engagé pour permettre l’inventaire des zones humides. Ce 
travail devra être fait dans les règles de l’art et les conditions posées par l’Etat qui sont aujourd’hui très 
strictes : vérifications avec étude floristique et étude pédologique (carottage des sols et observation 
des types pédologiques).  
 
Extrait de l’étude « zones humides » réalisée sur les secteurs de projet (pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 302 et 
suivantes du pdf, p. 26 du document de l’étude) :  
 

Selon la définition de l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 Juin 2008.  
 
« Un espace peut être considéré comme zone humide au sens de l’article L.211 - 1 du Code 
de l’Environnement, pour application du L. 214 – 7 - 1 du même Code, dès qu’il présente l’un 
des caractères suivants :  
 
17. Ses sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 ;  
 

18. Sa végétation, si elle existe est caractérisée :  
 

• Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la même 
méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une 
liste additive d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adapté par le territoire 
biogéographique ;  
 
• Soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2.2. »  

 
La méthodologie est plus détaillée dans les pages 30 et suivantes du dossier. 
(Pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 331 et suivantes).  

 
Il en résulte que la présomption de l’existence d’une zone humide ne peut pas être écartée sur simple 
demande d’un particulier.  
 
Un travail global sur le sujet des zones humides pourrait être engagé dans un second temps, dans le 
cadre d’une évolution ultérieure du document (diagnostic avec la participation de l’ensemble des 
acteurs concernés, recensement, cartographie SIG, perspectives).   
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R101 / Arnaud : Avis papier 
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Concernant le classement en A : 

 

La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisés par 

la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone A page 80 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Lorsque des parcelles agricoles enregistrées à la PAC comme prairies permanentes depuis plus de 5 ans 

présentaient des caractéristiques écologiques et environnementales fortes, elles ont fait l’objet d’un zonage 

spécifique. C’est la zone Ap. Elle représente une partie minime de la zone agricole. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone Ap page 83 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 
Les autres parcelles, ne constituant ni des espaces urbains ni des espaces à urbaniser ont été classés en 

zone Naturelle. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone N page 97 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Les autres parcelles, ne constituant ni des espaces urbains, ni des espaces à urbaniser ont été 

classés en zone Naturelle. C’est le cas des parcelles A641, A639, A637, et A635 qui ne sont pas 

déclarées à la PAC.  

 
Ainsi, les parcelles AD0001 et AD005, ont été classées en zone naturelle, en l’absence d’usage agricole, à 
l’instar des habitations environnantes. Dès lors, ce classement offre la possibilité de réhabiliter l’habitation 
présente sur son terrain et de construire une extension et des annexes à cette habitation, dans la limite de 
ce que prévoit le règlement. Il n’est toutefois pas possible de prévoir un classement en zone agricole de ses 
terrains qui n’ont de fait pas de vocation agricole et qui sont situés au cœur d’un hameau. 
 

La parcelle AD0008 est 

effectivement enregistrée à 

la PAC. Le zonage de celle-

ci sera corrigé. Néanmoins, 

l’entièreté de la parcelle ne 

sera pas classée en zone 

agricole (A). Elle comprend 

une habitation qui doit être 

classée de la même manière 

que les autres habitations 

environnantes, c’est-à-dire 

en zone naturelle (N) 

(comme sur le plan ci-joint). 
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Concernant les zones humides : 

 

Depuis 2007, la DREAL Pays de la Loire a réalisé une étude de pré-localisation des marais et zones humides.  

 

Cette pré-localisation a été réalisée à l’aide d’une méthode qui repose sur la photo-interprétation de la BD 

Ortho, associée à une analyse du relief à l’aide d’un modèle numérique de terrain, du réseau hydrographique 

et des cartes géologiques. Les données recueillies ont été retranscrites à l’aide d’un logiciel cartographique. 

 

Le travail réalisé en trois phases (calage de l’interprétation, saisie sur l’ensemble du territoire, synthèse des 

résultats), a permis une couverture homogène de l’ensemble du territoire. Les phases de terrains ont été très 

réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les 

observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

 

Cette méthodologie permet une pré-localisation des zones humides probables. La pré-localisation par photo-

interprétation doit donc rester un pré-repérage et n’est pas assimilé à un inventaire des zones humides. 

 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir comme un 

premier document d’alerte mais n’a pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 

d’inventaires déjà réalisées ou en cours. 

 

Ces zones sont repérées au sein du PLUi par des hachures bleues et 

sont légendées comme des « Zones humides probables (pré-

localisation DREAL) ».  

 

Il aurait été très pertinent de réaliser une étude « zones humides » sur 

l’entièreté du territoire dans le cadre de l’élaboration du PLUi.  

 

Toutefois, la 4CPS s’est heurtée à des difficultés substantielles dans le 

cadre de la réalisation de son étude bocagère. Elle n’a pas été 

autorisée à entrer sur les terrains agricoles.  

Cela a grandement limité les possibilités de réalisation d’inventaires de terrain, et elle n’a pas pu lancer 

d’étude « zones humides » sur l’entièreté du territoire à la suite de l’étude bocagère.  

 

Toutefois, elle a réalisé une étude zones humides sur les secteurs destinés à être urbanisés. Ainsi, l’objectif 
était de réaliser les investigations de terrains sur les zones directement concernées par des projets 
d’urbanisation afin de garantir la conformité réglementaire tout en respectant les ressources disponibles. 
 
L’ensemble des parcelles à analyser dans le cadre de l’étude 
zones humides a été inventorié et transmis au bureau d’études. 
Tous les secteurs en « ouverture à l’urbanisation » ont été inclus 
dans l’étude (sauf certaines exceptions). Les élus ont contacté 
les propriétaires concernés afin de s’assurer de leur accord pour 
pouvoir procéder aux relevés de terrains et au bon déroulement 
de l’étude. 
 
À la suite des investigations du bureau d’étude missionné, 
5 zones humides ont été identifiées et figurent au règlement 
graphique. Elles sont représentées par une un remplissage bleu 
et sont légendées « Zones humides (article L. 151-23 du CU) ». 
 
Ainsi, les éléments relevés ne sont que des pré-localisations de la DREAL. Ils n’attestent pas de la 
présence d’une zone humide mais amènent un élément de probabilité de présence d’une zone 
humide.  
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En cas de projet de construction, il conviendra de prendre toutes les précautions pour vérifier 
l’absence de zone humide.  
 
La 4CPS ne peut pas modifier la couche de prélocalisation des zones humides établie par la DREAL sur 
simple demande. Un travail de terrain doit être engagé pour permettre l’inventaire des zones humides. Ce 
travail devra être fait dans les règles de l’art et les conditions posées par l’Etat qui sont aujourd’hui très 
strictes : vérifications avec étude floristique et étude pédologique (carottage des sols et observation 
des types pédologiques).  
 
Extrait de l’étude « zones humides » réalisée sur les secteurs de projet (pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 302 et 
suivantes du pdf, p. 26 du document de l’étude) :  
 

Selon la définition de l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 Juin 2008.  
 
« Un espace peut être considéré comme zone humide au sens de l’article L.211 - 1 du Code 
de l’Environnement, pour application du L. 214 – 7 - 1 du même Code, dès qu’il présente l’un 
des caractères suivants :  
 
19. Ses sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 ;  
 

20. Sa végétation, si elle existe est caractérisée :  
 

• Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la même 
méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une 
liste additive d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adapté par le territoire 
biogéographique ;  
 
• Soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2.2. »  

 
La méthodologie est plus détaillée dans les pages 30 et suivantes du dossier. 
(Pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 331 et suivantes).  

 
Il en résulte que la présomption de l’existence d’une zone humide ne peut pas être écartée sur simple 
demande d’un particulier.  
 
Un travail global sur le sujet des zones humides pourrait être engagé dans un second temps, dans le 
cadre d’une évolution ultérieure du document (diagnostic avec la participation de l’ensemble des 
acteurs concernés, recensement, cartographie SIG, perspectives).  
 
Concernant les haies : 

 

Après vérification de chacune des parcelles identifiées par Monsieur LAUNAY, les haies identifiées ont en 

effet été supprimées. Il n’est donc pas pertinent d’identifier l’ancien linéaire au sein du PLUi au titre de l’article 

L. 151-23 du Code de l’Urbanisme. Il est pertinent d’amender le PLUi en ce sens. 
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R102 / Armel : Avis papier 

 

 
 
Pour rappel, la 4CPS a lancé une étude bocagère sur son territoire en juin 2023. Le marché initial prévoyait 
la réalisation de nombreux relevés de terrain sur l’ensemble du territoire par des chargés de mission 
spécialisés. L’objectif était notamment de pouvoir identifier les éléments naturels à enjeux fin de prévoir une 
préservation au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme. 
 
Toutefois, le lancement de l’étude s’est heurté à une fronde agricole forte, mobilisée notamment par la FNSEA 
et les Jeunes Agriculteurs. A l’issue de longues négociations et face au refus ferme et définitif des acteurs 
concernés de permettre la réalisation de l’étude de terrain, il a été convenu de modifier la méthode de 
réalisation du diagnostic. Ce dernier est devenu un diagnostic participatif avec réalisation d’une charte 
bocagère par l’ensemble des acteurs concernés (intégrés au dossier de PLUi).  
 
C’est dans ce cadre que la haie (entre la parcelle B1264 et B1268) nous a été remontée.  
S’il s’agit d’une erreur, elle sera retirée conformément au souhait du propriétaire. 
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R103 / Fabien : Avis papier 

 

 
 

Concernant les zones humides : 

 

Depuis 2007, la DREAL Pays de la Loire a réalisé une étude de pré-localisation des marais et zones humides.  

 

Cette pré-localisation a été réalisée à l’aide d’une méthode qui repose sur la photo-interprétation de la BD 

Ortho, associée à une analyse du relief à l’aide d’un modèle numérique de terrain, du réseau hydrographique 

et des cartes géologiques. Les données recueillies ont été retranscrites à l’aide d’un logiciel cartographique. 

 

Le travail réalisé en trois phases (calage de l’interprétation, saisie sur l’ensemble du territoire, synthèse des 

résultats), a permis une couverture homogène de l’ensemble du territoire. Les phases de terrains ont été très 

réduites, et limitées à la phase de calage de la méthode de photo interprétation en privilégiant les 

observations floristiques sur le terrain, et non pédologiques. 

 

Cette méthodologie permet une pré-localisation des zones humides probables. La pré-localisation par photo-

interprétation doit donc rester un pré-repérage et n’est pas assimilé à un inventaire des zones humides. 

 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir comme un 

premier document d’alerte mais n’a pas vocation à se substituer ou être assimilée aux démarches 

d’inventaires déjà réalisées ou en cours. 

 

Ces zones sont repérées au sein du PLUi par des hachures bleues et 

sont légendées comme des « Zones humides probables (pré-

localisation DREAL) ».  

 

Il aurait été très pertinent de réaliser une étude « zones humides » sur 

l’entièreté du territoire dans le cadre de l’élaboration du PLUi.  

 

Toutefois, la 4CPS s’est heurtée à des difficultés substantielles dans le 

cadre de la réalisation de son étude bocagère. Elle n’a pas été 

autorisée à entrer sur les terrains agricoles.  

Cela a grandement limité les possibilités de réalisation d’inventaires de terrain, et elle n’a pas pu lancer 

d’étude « zones humides » sur l’entièreté du territoire à la suite de l’étude bocagère.  

 

Toutefois, elle a réalisé une étude zones humides sur les secteurs destinés à être urbanisés. Ainsi, l’objectif 
était de réaliser les investigations de terrains sur les zones directement concernées par des projets 
d’urbanisation afin de garantir la conformité réglementaire tout en respectant les ressources disponibles. 
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L’ensemble des parcelles à analyser dans le cadre de l’étude 
zones humides a été inventorié et transmis au bureau d’études. 
Tous les secteurs en « ouverture à l’urbanisation » ont été inclus 
dans l’étude (sauf certaines exceptions). Les élus ont contacté 
les propriétaires concernés afin de s’assurer de leur accord pour 
pouvoir procéder aux relevés de terrains et au bon déroulement 
de l’étude. 
 
À la suite des investigations du bureau d’étude missionné, 
5 zones humides ont été identifiées et figurent au règlement 
graphique. Elles sont représentées par une un remplissage bleu 
et sont légendées « Zones humides (article L. 151-23 du CU) ». 
 
Ainsi, les éléments relevés ne sont que des pré-localisations de la DREAL. Ils n’attestent pas de la 
présence d’une zone humide mais amènent un élément de probabilité de présence d’une zone 
humide.  
 
En cas de projet de construction, il conviendra de prendre toutes les précautions pour vérifier 
l’absence de zone humide.  
 
La 4CPS ne peut pas modifier la couche de prélocalisation des zones humides établie par la DREAL sur 
simple demande. Un travail de terrain doit être engagé pour permettre l’inventaire des zones humides. Ce 
travail devra être fait dans les règles de l’art et les conditions posées par l’Etat qui sont aujourd’hui très 
strictes : vérifications avec étude floristique et étude pédologique (carottage des sols et observation 
des types pédologiques).  
 
Extrait de l’étude « zones humides » réalisée sur les secteurs de projet (pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 302 et 
suivantes du pdf, p. 26 du document de l’étude) :  
 

Selon la définition de l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 Juin 2008.  
 
« Un espace peut être considéré comme zone humide au sens de l’article L.211 - 1 du Code 
de l’Environnement, pour application du L. 214 – 7 - 1 du même Code, dès qu’il présente l’un 
des caractères suivants :  
 
21. Ses sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 ;  
 

22. Sa végétation, si elle existe est caractérisée :  
 

• Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la même 
méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une 
liste additive d’espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adapté par le territoire 
biogéographique ;  
 
• Soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2.2. »  

 
La méthodologie est plus détaillée dans les pages 30 et suivantes du dossier. 
(Pièce 1_1_2_Diagnostic, p. 331 et suivantes).  

 
Il en résulte que la présomption de l’existence d’une zone humide ne peut pas être écartée sur simple 
demande d’un particulier.  
 
Un travail global sur le sujet des zones humides pourrait être engagé dans un second temps, dans le 
cadre d’une évolution ultérieure du document (diagnostic avec la participation de l’ensemble des 
acteurs concernés, recensement, cartographie SIG, perspectives).  
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Concernant le classement des terres A-N : 

 

La zone agricole (A) du PLUi de la 4CPS correspond principalement :  

• Aux terres agricoles mises en valeur par l’agriculture à l’exception des espaces ayant un caractère 
naturel dominant,  

• Aux sites d’exploitations agricoles en activité et pérennes comprenant les bâtiments et les installations 
servant d’outils de production.  

 

Elles ont été zonées selon les déclarations PAC et selon l’inventaire des sièges d’exploitations réalisés par 

la Chambre d’Agriculture dans le cadre du diagnostic. Certaines parcelles non-déclarées à la PAC ont aussi 

été classées en zone agricole, car la photographie aérienne (Google Satellite) permettait aisément de voir 

qu’il s’agissait d’une terre exploitée. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone A page 80 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Lorsque des parcelles agricoles enregistrées à la PAC comme prairies permanentes depuis plus de 5 ans 

présentaient des caractéristiques écologiques et environnementales fortes, elles ont fait l’objet d’un zonage 

spécifique. C’est la zone Ap. Elle représente une partie minime de la zone agricole. 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone Ap page 83 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 
Les autres parcelles, ne constituant ni des espaces urbains ni des espaces à urbaniser ont été classés en 

zone naturelle (N). 

 

(Plus de détails sur la méthodologie de la définition de la zone N page 97 « 1_2_1_Rapport de justification ») 

 

Les parcelles indiquées par Fabien s’apparentent en effet à des parcelles agricoles cultivés ou 

occupées par un bâtiment d’exploitation. De plus, elles ne présent pas d’enjeux naturels spécifiques. 

Nous sommes favorables à réintégrer les parcelles en zone agricole. 

 

Concernant les haies : 

 

Après vérification de chacune des parcelles identifiées par Monsieur LEMERCIER, les haies identifiées ont 

en effet été supprimées. Il n’est donc pas pertinent d’identifier l’ancien linéaire au sein du PLUi au titre de 

l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme. Nous sommes favorables à corriger le PLUi en ce sens. 

 

Concernant les tronçons hydrographiques : 

 

Les tronçons hydrographiques sont des données issues de la BDTOPO. Les données proviennent de 

produits existants (BD Carto, BD Alti, RGE ALTI), de restitution photogrammétrique de la BD Ortho ou de 

produits externes à l'IGN (comme le cadastre par exemple). Il apparait donc non pertinent au regard de la 

méthodologie utilisée, voire impossible, de retravailler ces couches, au même titre que les prélocalisations 

des zones humides par la DREAL. 
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R104 / Anonyme : Avis papier 

 

 
 

Avec la contribution @79 
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R105 / Anonyme : Avis papier 

 

 

 
 

Plusieurs projets en cours de construction font l'objet d'OAP dans le PLUi. C’est notamment le cas des 

Rigaudières à Sillé-le-Guillaume. L'objectif est de sécuriser le projet : tant qu'il n'est pas achevé et que le 

permis d'aménager comme les permis de construire associés sont susceptibles d'être annulés (en cas de 

recours) ou modifiés, il est nécessaire de prévoir une OAP pour s'assurer de la réalisation des projets.  

 

De plus, cette façon de procéder permet de comptabiliser plus facilement la consommation d'espace s'il y en 

a et le nombre de logements construits, sur la période 2021-2031.  

 

Le PLUi doit tenir compte des projets déjà engagés et ne peut pas revenir dessus.  

Il n'est pas possible de zoner en Ub en l'absence de constructions finalisées.  

 

Les arguments du contributeur ne remettent pas en cause le projet de PLUi en lui-même mais l’exécution 

d’un permis d’aménager et d’un permis de construire. Il lui appartient d’engager des démarches contre ses 

autorisations si tel est son souhait. 
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